
Délibération n°2023.08.29.22 

 

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours gracieux 
dans un délai de deux mois, adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication ou notification. : le Tribunal peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr  

 

          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 

 

Date de la convocation  Mercredi 23 Août 2023 Séance du Mardi 29 Août 2023 

Président de séance M. Claude REVEL  

L'An Deux Mille Vingt-trois, le vingt-neuf Août à 18 heures, le 

Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, au Centre Aquatique du Clermontais à 

Clermont L’Hérault, sous la présidence de Monsieur le 

Président, Claude REVEL. 

Secrétaire de séance Mme Isabelle SILHOL 

 Votes : 35 

Présents : 31 Pour : 35 

Absents : 10 Contre : 0 

Représentés : 4 Abstention : 0 

Rapporteur  Joseph RODRIGUEZ Vice-Président en charge de l’Eau et de la Gemapi 

 
Etaient présents : Olivier BERNARDI (Aspiran), Marina BOURREL (Brignac), Myriam GAIRAUD (Cabrières), Claude REVEL 
(Canet), Jean FRADIN (Canet), Christiane FULCRAND (Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX 
(Ceyras), Isabelle LE GOFF (Clermont l’Hérault), Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault), Véronique DELORME (Clermont 
l’Hérault), Georges ELNECAVE (Clermont l’Hérault), Jean-Luc BARRAL (Clermont l’Hérault), Marie PASSIEUX (Clermont 
l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Marc CARAYON (Lacoste), Sébastien VAISSADE (Liausson), Jean-Philippe OLLIER 
(Lieuran-Cabrières), Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick JAURES (Mourèze), Francis BARDEAU (Nébian), Sylvie VERY-
MALMON (Nébian), Bernard COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Christine RICARD (Paulhan), Sophie ROYON 
(Paulhan), Bertrand ALEIX (Paulhan), Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), Isabelle SILHOL (Péret), Joseph RODRIGUEZ (Saint 
Félix de Lodez), Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault).  
 
Absents représentés : Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par Olivier BERNARDI (Aspiran), Jean-François FAUSTIN 
(Clermont l’Hérault) représenté par Véronique DELORME (Clermont l’Hérault), Michelle GUIBAL (Clermont l’Hérault) 
représentée par Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault), Grégory GUERIN (Paulhan) représenté par Claude VALERO 
(Paulhan). 
 
Absent(e)s : Arnaud MOULS (Canet), Daria PICARD (Ceyras), Gérard BESSIERE (Clermont l’Hérault), Elisabeth BLANQUET 
(Clermont l’Hérault), Franck RUGANI (Clermont l’Hérault), Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault), Claudine SOULAIRAC 
(Clermont l’Hérault), Jean-Claude CLOZIER (Salasc), Gérald VALENTINI (Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette)

 
 

Approbation des dossiers règlementaires de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) pour le forage 

d’Estabel à Cabrières et du montant général des études et travaux associés 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article L215-13, 

Vu le Code de la santé publique, notamment l’article L1321-2, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-I-1658 fixant les derniers statuts en vigueur de la Communauté de 

communes du Clermontais, 

Vu la délibération n°2022.04.12.36 relative à l’adoption du Programme Pluriannuel d’Investissements 

2022-2030, 

 

Publié le 01/09/2023
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Considérant que la commune de Cabrières est actuellement alimentée par le forage d’Estabel implanté 

sur la commune de Cabrières sur la parcelle F1313, 

Dans le cadre du schéma directeur d’alimentation en eau potable et suite au transfert de compétence eau 

et assainissement, la Communauté de communes du Clermontais finalise la démarche de régularisation 

des ressources en eau du territoire. 

Il convient dans ce dossier de prendre en compte les besoins et travaux prévus à l’horizon 2030 inscrits 

au Programme Pluriannuel d’investissement. 

Ainsi, les travaux d’interconnexion prévus entre Cabrières et Fontès sont également pris en compte pour 

l’élaboration de ces dossiers. 

Le coût global pour mener à bien ce projet est décomposé comme suit :  

Nature de l’opération 
Etat 

d’avancement 
Unité 

Coût en euros 

total HT 

Travaux sur le captage et le PPI Réalisé F 7 000,00 € 

Acquisition de terrains PPI et accès SO* F / 

Etablissement des servitudes d’accès et frais de 

notaire 

Dès obtention de 

la DUP 
F 9 200,00 € 

Mesures de protection de le PPR 
Dès l’obtention de 

la DUP 
F / 

Travaux d’interconnexion Cabrières - Fontès 2025-2026 F 1 252 560,00 € 

Indemnisations éventuelles SO F / 

Acquisition terrain SO / / 

Procédures / études / investigations pour le 

montage du dossier 
En cours F 14 300,00 € 

Total en euros HT 1 283 060,00 € 

TVA à 20% 256 612,00 € 

Total en euros TTC 1 539 672,00 € 

 

Monsieur le Président soumet ce point au vote. 

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur RODRIGUEZ et après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE, 

- APPROUVE le dossier A (concerne la demande de déclaration du forage) au titre du Code de 

l’environnement, 

- APPROUVE les dossiers B et C (concernent la demande d’autorisation d’utilisation de l’eau 

destinée à la consommation humaine et la demande de déclaration d’utilité publique) au titre du 

Code de la santé publique, 
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- PREND ACTE le financement permettant de mener à bien les procédures réglementaires à leurs 

termes et réaliser les travaux décrits dans les dossiers pour un montant global de 

1 283 060°euros HT, 

- APPROUVE la mise à l’enquête publique, 

- AUTORISE Monsieur le Président à accomplir l’ensemble des formalités nécessaires, et 

notamment à solliciter le Préfet pour :  

• L’autorisation de dériver des eaux du milieu naturel suivant le Code de l’environnement, 

• La Déclaration d’Utilité Publique des travaux, requise par le code de l’environnement L215-

13 et l’instauration des périmètres de protection autour des captages, article L1321-2 du code 

de la Santé Publique, 

• L’autorisation de distribution (code de la Santé Publique). 

 

Pour extrait conforme, 

La secrétaire de séance, 
 

 
 
 
 
Isabelle SILHOL 

Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais, 

 
Claude REVEL 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
034-243400355-20230831-23-08-29-22-DE
Date de télétransmission : 01/09/2023
Date de réception préfecture : 01/09/2023

http://www.telerecours.fr/


 

 

Département de l’Hérault  

 
Communauté de 
Communes du Clermontais 
 
 

Unité de traitement et de distribution 
de Cabrières-bourg et Fontès 

 

  
 

Dossier de demande d'autorisation 
d'utilisation d'eau destinée à la 
consommation humaine : traitement et 
distribution 
 

Réf. Version Date Auteur Collaboration Visa Diffusion 

20.038 A Janvier 2022 Z. Leclair  Q. Savenier MOA / CD34 
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Composition du dossier  

 

 

Pièce 1 : Présentation du projet 

 

Pièce 2 : Étude relative au choix des produits et procédés de traitement 

 

Pièce 3 : Éléments descriptifs du système de production et de distribution 

 

Pièce 4 : Éléments descriptifs de la surveillance à mettre en place 

 

Pièce 5 : Livret des documents graphiques 

 

Pièce 6 : Livret des annexes 

 

 



Département de l’Hérault  
 
 

Communauté de Communes du 
Clermontais 

 
Unité de traitement et de distribution de 

Cabrières-bourg et Fontès 
 

  
 

Pièce 1 : Présentation du projet 
 
  

Réf. Version Date Auteur Collaboration Visa Diffusion 

20.038 A Janvier 2022 Z. Leclair  Q. Savenier MOA / CD34 

20.038 B Novembre 2022 Z. Leclair  Q. Savenier MOA / CD34 / ARS 
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1   NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR 

MAITRE D’OUVRAGE 

Nom : Communauté de Communes du Clermontais 

Adresse : 4 rue du Maréchal Ferrand, ZAE La Barthe, 34320 PAULHAN – BP 26  

Personne à contacter :  

M. Julien GOLEMBIEWSKI – Tél : 04 67 89 88 53 – Mail : j.golembiewski@cc-clermontais.fr 

 

ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE  

Nom : Conseil Départemental de l’Hérault  

Adresse : Hôtel du département, Mas d’Alco – 1977 Avenue des moulins – 34087 MONTPELLIER 
CEDEX 4   

Personne à contacter :  

M. Olivier MIECAMP – Tél : 04 67 67 74 88 – Mail : omiecamp@herault.fr 

 

MODE D'EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIQUE 

Régie intercommunale  

 

MONTAGE DU DOSSIER EFFECTUE PAR : 

Nom :   ENTECH Ingénieurs Conseil 

Adresse :  Parc Scientifique et Environnemental 

BP 118 

34 140 Mèze 

 

Personne à contacter :  

Zoé LECLAIR – Tél : 04 67 51 89 19 – Mail : zleclair@entech.fr 

Quentin SAVENIER – Tél : 04 67 46 64 91 – Mail : qsavenier@entech.fr 

 

mailto:zleclair@entech.fr
mailto:qsavenier@entech.fr
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2   OBJET DE LA DEMANDE 

L'objet de la demande est l'autorisation de l'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine, 
pour ce qui concerne son traitement et sa distribution. 

L’unité de distribution concernée par cette demande est l’unité de distribution de Cabrières-bourg et 
Fontès. Actuellement l’UDI de Cabrières-bourg est alimentée par le forage d’Estabel F2014, alors que 
l’UDI de Fontès est alimentée par les forages de Carlencas et la source du Tibéret. En situation future, 
les UDI de Cabrières-bourg et Fontès seront interconnectées, les ressources de Fontès seront 
abandonnées (problème de qualité de l’eau) et le forage Estabel F2014 permettra d’alimenter les deux 
UDI interconnectées.  

Les eaux brutes du forage d’Estabel F2014 subissent actuellement une désinfection par chloration 
gazeuse au niveau du réservoir de Cabrières-bourg. Le système de traitement sera conservé en 
situation future.  

Une fois traitées, les eaux rejoignent le réservoir du village de Cabrières et sont distribuées 
gravitairement sur le village. En situation future, les eaux traitées du forage d’Estabel F2014 alimenteront 
également via une interconnexion entre les deux villages, l’UDI de Fontès.  

La demande d’autorisation du forage d’Estabel F2014 pour l’alimentation en eau potable des UDI de 
Cabrières-bourg et Fontès est en cours. Un avis de l’hydrogéologue agréé M. PAPPALARDO datant de 
juillet 2021 valide les débits à solliciter sur le forage Estabel F2014 pour l’alimentation des UDI de 
Cabrières-bourg et Fontès et définit les périmètres de protection à mettre en place.  
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3   PRESENTATION DE LA COLLECTIVITE CONCERNEE 

3.1   NOM DE LA COLLECTIVITE 

Les eaux traitées au niveau de la station de traitement du réservoir de Cabrières-bourg sont ensuite 
distribuées sur le territoire de la commune de Cabrières.  

En situation future, l’UDI de Cabrières-bourg sera interconnectée avec l’UDI de Fontès et les eaux 
traitées au niveau du réservoir de Cabrières-bourg et issues du forage d’Estabel alimenteront donc 
également la commune de Fontès.  

3.2   TYPE DE COLLECTIVITE 

Les communes de Cabrières et Fontès font partie de la Communauté de Communes du Clermontais 
comprenant au total 21 communes au Sud du lac du Salagou.  

3.3   COMPETENCE DE LA COLLECTIVITE EN MATIERE D’AEP 

La CC Clermontais possède la compétence en matière d’alimentation en eau potable sur son territoire 
depuis le 1er janvier 2018.  

3.4   MODE DE GESTION DU SERVICE PUBLIC D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

La gestion du service Eau est assurée par la régie intercommunale Interc’Eau à l’échelle de la CC 
Clermontais dont le siège se situe à Paulhan.  

La CC du Clermontais dispose d’un règlement du service d’eau potable qui fixe notamment les 
conditions d’abonnement, les tarifs, les dispositions liées aux compteurs, le contenu des factures, les 
règles de sécurité sanitaire.  
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4   ORGANISATION GENERALE DE LA PRODUTION ET DE LA 
DISTRIBUTION 

4.1   PRESENTATION DE L’OSSATURE GENERALE ACTUELLE 

Actuellement le forage Estabel F2014 alimente le réservoir du bourg de Cabrières qui dessert ensuite 
gravitairement le village de Cabrières.  

La commune de Fontès est actuellement alimentée en eau potable par les forages de Carlencas qui 
présentent de forte teneur en sulfates dépassant les limites de qualité des eaux brutes destinées à la 
production d’eau potable. Ainsi en situation future les forages de Carlencas devront être abandonnés.  

La commune de Fontès est également alimentée gravitairement à partir du réservoir.  

La source du Tibéret, localisée sur le territoire communal de Cabrières, alimente le réservoir de Fontès, 
en complément des forages de Carlencas ; elle alimente également le « Domaine du Temple » 
(viticulture) via une conduite dédiée. Cette source est destinée à être déconnectée du réseau AEP de 
Fontès. L’alimentation du Domaine du Temple sera conservée et devra être régularisée.  

Les synoptiques ci-dessous (issus du SDAEP OTEIS) présentent le fonctionnement actuel des réseaux 
de Cabrières et Fontès.  

• Cabrières :  
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• Fontès :  

 

 

Ces synoptiques sont annexés au dossier de plans.  

4.2   INTERCONNEXION AVEC D’AUTRES COLLECTIVITES 

Les UDI de Cabrières-bourg et Fontès ne sont actuellement pas interconnectées avec d’autres UDI.  

4.3   IDENTIFICATION DES CAPTAGES 

Les ressources alimentant actuellement les deux UDI sont les suivantes :  

• UDI Cabrières-bourg :  

 Forage Estabel F2014 

• UDI Fontès :  

 Forages de Carlencas F75-2 et F86 

 Source de Tibéret 

4.3.1   Volumes produits  

Les données présentées ci-après sont issues du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable de la 
CC du Clermontais en cours de réalisation (2021).  

Les volumes actuellement prélevés sur chacune des ressources pour les communes de Cabrières et 
Fontès sont les suivantes : 
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FORAGE ESTABEL F2014 

Le volume annuel prélevé au niveau du forage Estabel F2014 est de l’ordre de 75 000 m3/an (moyenne 
2018-2019).  

Le volume journalier moyen prélevé est donc de l’ordre de 205 m3/j (moyenne 2018-2019).  

Notons que le volume moyen journalier pendant la campagne de mesure de septembre 2019 réalisée 
dans le cadre du SDAEP était de 190 m3/j.  

FORAGES DE CARLENCAS  

Le volume annuel prélevé au niveau des forages de Carlencas F75-2 et F86 est de l’ordre de 62 000 
m3/an (2018).  

Le volume journalier moyen prélevé est donc de l’ordre de 170 m3/j (2018).  

Notons que le volume moyen journalier pendant la campagne de mesure de septembre 2019 réalisée 
dans le cadre du SDAEP était de 160 m3/j.  

SOURCE DE TIBERET 

Le volume annuel prélevé au niveau de la source de Tibéret est de l’ordre de 42 000 m3/an (2018).  

Le volume journalier moyen prélevé est donc de l’ordre de 115 m3/j (2018). 

4.3.2   Volumes mis en distribution 

ANALYSE DE LA DISTRIBUTION ANNUELLE 

A titre indicatif, les volumes mis en distribution au niveau des réservoirs de Cabrières-bourg et Fontès 
sont les suivants pour l’année 2018 :  

• UDI Cabrières-bourg : 68 272 m3/an 

• UDI Fontès : 103 701 m3/an 

ANALYSE DE LA DISTRIBUTION HEBDOMADAIRE  

Les données présentées ci-après sont issues du fichier de suivi complété par la CC Clermontais afin de 
suivre les consommations et les indicateurs sur son territoire.  

• UDI Cabrières-bourg :  

 

date index compteur
nb de jours sur 

la periode

conso sur la 

periode (m3)

consommation 

moyenne (m3/j)

31/12/17 477683

19/02/18 489743 50 12060 241

26/02/18 491302 7 1559 223

08/03/18 493923 10 2621 262

14/03/18 495067 6 1144 191

21/03/18 496479 7 1412 202

27/03/18 497492 6 1013 169

05/04/18 499091 9 1599 178

12/04/18 500235 7 1144 163

18/04/18 501308 6 1073 179

15/05/18 506075 27 4767 177

29/05/18 507929 14 1854 132

07/06/18 509538 9 1609 179

13/06/18 510566 6 1028 171

21/06/18 512021 8 1455 182

Réservoir du village
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Le volume distribué moyen sur l’UDI de Cabrières-bourg est de l’ordre de 194 m3/j et 68 272 m3/an 
en 2018.  

NB : les données des volumes prélevés et distribués fournis par la CC Clermontais présentent de 
nombreuses incohérences (index compteur erroné, volume distribué > volume produit…). Ces données 
n’ont alors pas été retenues dans la suite de l’étude. Les données utilisées par la suite sont les données 
issues du SDAEP en cours (Oteis).  

 

 

date index compteur
nb de jours sur 

la periode

conso sur la 

periode (m3)

consommation 

moyenne (m3/j)

26/06/18 513014 5 993 199

02/07/18 514218 6 1204 201

11/07/18 516138 9 1920 213

15/07/18 517294 4 1156 289

24/07/18 518806 9 1512 168

02/08/18 520761 9 1955 217

06/08/18 521634 4 873 218

16/08/18 523962 10 2328 233

20/08/18 524862 4 900 225

29/08/18 526777 9 1915 213

03/09/18 527851 5 1074 215

13/09/18 529867 10 2016 202

17/09/18 530784 4 917 229

24/09/18 532274 7 1490 213

02/10/18 533888 8 1614 202

09/10/18 535117 7 1229 176

16/10/18 536193 7 1076 154

05/11/18 539147 20 2954 148

15/11/18 540603 10 1456 146

17/12/18 544927 32 4324 135

24/12/18 545955 7 1028 147

Réservoir du village
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• UDI Fontès :  

 

 

Le volume distribué moyen sur l’UDI de Fontès est de l’ordre de 313 m3/j et 103 701 m3/an en 
2018.  

date index compteur
nb de jours sur 

la periode

conso sur la 

periode (m3)

consommation 

moyenne (m3/j)

31/12/17 1554000

12/02/18 1553500 43 9500 221

19/02/18 1555136 7 1636 234

26/02/18 1556637 7 1501 214

09/03/18 1558197 11 1560 142

14/03/18 1560378 5 2181 436

20/03/18 1561977 6 1599 267

26/03/18 1563147 6 1170 195

05/04/18 1565327 10 2180 218

09/04/18 1566174 4 847 212

16/04/18 1567658 7 1484 212

16/05/18 1575037 30 7379 246

28/05/18 1578039 12 3002 250

07/06/18 1580693 10 2654 265

13/06/18 1582344 6 1651 275

18/06/18 1584000 5 1656 331

27/06/18 1587313 9 3313 368

04/07/18 1590171 7 2858 408

09/07/18 1592119 5 1948 390

17/07/18 1597952 8 5833 729

31/07/18 1601581 14 3629 259

06/08/18 1604509 6 2928 488

13/08/18 1607584 7 3075 439

22/08/18 1611238 9 3654 406

27/08/18 1613270 5 2032 406

03/09/18 1616860 7 3590 513

11/09/18 1619158 8 2298 287

17/09/18 1621555 6 2397 400

25/09/18 1624559 8 3004 376

03/10/18 1627475 8 2916 365

08/10/18 1629042 5 1567 313

16/10/18 1631362 8 2320 290

05/11/18 1637340 20 5978 299

15/11/18 1639429 10 2089 209

03/12/18 1643199 18 3770 209

17/12/18 1645933 14 2734 195

26/12/18 1647701 9 1768 196

Réservoir Fontès
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4.3.3   Débits autorisés ou demandés pour les différents captages  

En situation future, la ressource qui alimentera les deux UDI sera le forage d’Estabel F2014.  

La demande d’autorisation d’exploitation de ce captage pour l’alimentation en eau potable des 
communes de Cabrières et Fontès est en cours.  

Les débits pour lesquels l’autorisation est sollicitée sont ls suivants :  

 

4.4   RESEAU DESSERVI 

4.4.1   Réseau d’adduction 

La canalisation d’adduction acheminant les eaux brutes du forage d’Estabel vers la station de traitement 
située au niveau du réservoir de Cabrières est en Fonte Ø80 mm.  

La longueur de la canalisation d’adduction est d’environ 1,5 km entre le forage d’Estabel et le réservoir 
de Cabrières-bourg.  

4.4.2   Réseau de distribution 

Les caractéristiques des réseaux de distribution de Cabrières et Fontès sont présentés dans les tableaux 
ci-dessous.  

 

Ainsi, le réseau de distribution de l’UDI de Cabrières-bourg est composé essentiellement de 
canalisations en Fonte ou en PVC.  

m3/h

m3/j

Annuellement m3/an

Débits pours lesquels l'autorisation est sollicitée

173 720

600

30
En pointe

Fonte PEHD PVC Inconnu TOTAL

32 0 485 0 139 625

50 78 0 0 17 95

60 117 0 37 157 311

63 0 0 736 0 736

75 0 0 0 0 0

80 971 0 0 104 1 075

100 153 0 0 0 153

110 0 0 937 0 937

125 0 0 0 0 0

150 0 0 0 0 0

175 541 0 0 94 635

200 0 0 0 0 0

Inconnu 0 0 143 12 154

TOTAL 1 861 485 1 853 522 4 721

D
ia

m
è
tr

e

Linéaire en fonction du matériau ou du diamètre de la canalisation 

Réseau de Cabrières-bourg

Matériau
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Ainsi le réseau de distribution de Fontès est composé essentiellement de canalisations en Fonte et PVC. 
Un faible linéaire de canalisation en amiante est encore présent sur la commune.  

BRANCHEMENTS EN PLOMB 

D’après la communauté de commune du Clermontais, il n’existe plus de branchement en plomb présent 
dans les réseaux de distribution de Cabrières et Fontès. 

Amiante Fonte PEHD PVC Inconnu TOTAL

32 0 0 0 0 0 0

50 0 0 563 192 0 755

60 0 0 0 0 0 0

63 0 0 0 2 083 0 2 083

75 0 0 0 521 0 521

80 25 7 447 0 0 0 7 471

100 0 1 678 0 0 0 1 678

110 0 0 0 903 0 903

125 0 1 865 0 0 0 1 865

150 15 903 0 0 0 918

175 0 0 0 0 0 0

200 0 491 0 0 0 491

Inconnu 0 0 0 5 676 682

TOTAL 39 12 384 563 3 705 676 17 367

Linéaire en fonction du matériau ou du diamètre de la canalisation 

Réseau de Fontès

D
ia

m
è
tr

e
Matériau
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5   MODIFICATIONS ENVISAGEES DANS LE CADRE DU PROJET 

5.1   LES CAPTAGES MOBILISES 

Les captages suivants, actuellement utilisés pour l’alimentation en eau potable de la commune de 
Fontès, sont destinés à être abandonnés :  

• Source de Tibéret (implantée sur le territoire de Cabrières) 

• Forages de Carlencas (F75-2 et F86 implantées sur le territoire de Fontès) 

Concernant les forages de Carlencas, ces derniers ne peuvent pas être régularisés ni être utilisés pour 
la production d’eau potable du fait de leur teneurs en sulfates dépassant les limites de qualité des eaux 
brutes pour la production d’eaux destinées à la consommation humaine (250 mg/L).  

A terme des études seront menées en vue de préciser si des aménagements sont envisageables sur 
ces forages afin de capter une ressource moins contaminée et respectant les exigences du code de la 
santé publique pour la production d’eau destinée à la consommation humaine.  

Les eaux distribuées sur l’UDI de Fontès présentent également régulièrement des dépassements de la 
référence de qualité des sulfates sur les eaux distribuées.  

Concernant la source de Tibéret, cette dernière possède un arrêté de DUP ancien et obsolète (1932), 
la conservation de cette ressource nécessiterait une régularisation compliquée du fait de la présence 
d’un droit d’eau (Domaine du Temple) mais surtout le renouvellement de la canalisation d’adduction 
vétuste sur un linéaire important (6,8 km). De ce fait la CC Clermontais a décidé d’abandonner cette 
ressource pour l’alimentation en eau potable de la commune de Fontès.  

La source de Tibéret pourra être conservée pour l’alimentation du Domaine du Temple qui est trop 
éloigné pour être raccordée au réseau AEP public, dans ce cas une régularisation administrative de la 
ressource sera nécessaire.  

 

Le forage Estabel F2014 servira en situation future à alimenter l’UDI de Cabrières-bourg, comme 
c’est le cas actuellement, mais également la commune de Fontès dont les ressources actuelles 
seront abandonnées.  

5.2   OSSATURE GENERALE DU RESEAU 

En situation future, une interconnexion sera réalisée entre la commune de Cabrières et la commune de 
Fontès. Le réservoir de Fontès sera alimenté par le réseau de Cabrières via une station de reprise 
intermédiaire.  
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Le synoptique suivant présente le fonctionnement de l’UDI interconnectée Cabrières – Fontès en 
situation future :  

 

5.3   AUGMENTATION DES CAPACITES DE STOCKAGE 

Le réservoir de Fontès étant en mauvais état et présentant une capacité de stockage insuffisante en 
situation future, il a été proposé dans le SDAEP la création d’un nouveau réservoir en lieu et place de 
l’actuel avec une capacité de stockage de 550 m3 dont 120 m3 de réserve incendie permettant d’assurer 
une autonomie de stockage de 24h en pointe à l’horizon 2050.  

Sur la commune de Cabrières, l’amélioration du rendement du réseau avec l’objectif d’atteindre 75% 
d’ici 2030, permettra réduire les besoins en adduction et d’améliorer l’autonomie de stockage.  

Les tableaux suivants présentent les autonomies de stockage en situation actuelle et future en prenant 
en considération les améliorations de rendement et l’augmentation du volume du réservoir :  
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5.4   PRINCIPE DE TRAITEMENT  

Comme actuellement les eaux du forage Estabel F2014 seront désinfectées par chloration gazeuse au 
niveau du réservoir de Cabrières.  

Une amélioration de la station de traitement sera réalisée : une deuxième bouteille de chlore sera mise 
en place avec un inverseur automatique afin d’assurer la continuité du traitement.  

Un analyseur de chlore résiduel et une rechloration d’appoint sera mis en place au niveau du futur 
réservoir de Fontès afin d’assurer une répartition homogène du chlore résiduel dans le réseau de 
distribution de Fontès.  

En raison de la nature karstique de l’aquifère, il sera nécessaire de mettre en place un traitement 
complémentaire de type filtration ou UV. Une étude approfondie de la turbidité devra être réalisée afin 
de dimensionner le traitement à mettre en place, un dossier spécifique concernant le traitement à mettre 
en place devra être adressé à l’ARS pour avis.  

5.5   AMELIORATION DU RESEAU 

Les rendements sont actuellement mauvais sur les réseaux de distribution de Cabrières village et Fontès 
(respectivement 43,1% et 61,1% en 2019).  

Dans le cadre du SDAEP un plan de renouvellement des canalisations a été réalisé en se basant sur 
différents critères dont l’âge de canalisations, la récurrence des fuites, l’indice linéaire de pertes, le 
rendement, la typologie des conduites, le matériau des canalisations. Ce plan de renouvellement a été 
réalisé à l’échelle de la CC Clermontais et a défini des priorités 1, 2 et 3 à différentes échéances : priorité 

CABRIERES Actuel (2019) 2030 2050

Capacité totale du réservoir (m3) 300 300 300

Défense incendie (m3) 120 120 120

Réserve utilisable du réservoir actuel (m3) 180 180 180

Besoin en aduction du jour moyen (m3/j) 187 115 146

Autonomie du réservoir en jour moyen (h) 23 38 30

Déficit de stockage en jour moyen (m3) -7 - -

Besoin en aduction du jour moyen de la semaine de pointe (m3/j) 208 135 162

Autonomie du réservoir le jour moyen de la semaine de pointe (h) 21 32 27

Déficit de stockage le jour moyen de la semaine de pointe (m3) -28 - -

Besoin en aduction du jour de pointe (m3/j) 210 137 164

Autonomie du réservoir le jour de pointe (h) 21 32 26

Déficit de stockage le jour de pointe (m3) -30 - -

FONTES Actuel (2019) 2030 2050

Capacité totale du réservoir (m3) 300 550 550

Défense incendie (m3) 120 120 120

Réserve utilisable du réservoir actuel (m3) 180 430 430

Besoin en aduction du jour moyen (m3/j) 281 245 278

Autonomie du réservoir en jour moyen (h) 15 42 37

Déficit de stockage en jour moyen (m3) -101 - -

Besoin en aduction du jour moyen de la semaine de pointe (m3/j) 420 389 431

Autonomie du réservoir le jour moyen de la semaine de pointe (h) 10 27 24

Déficit de stockage le jour moyen de la semaine de pointe (m3) -240 - -1

Besoin en aduction du jour de pointe (m3/j) 425 394 437

Autonomie du réservoir le jour de pointe (h) 10 26 24

Déficit de stockage le jour de pointe (m3) -245 - -7
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1 : 2023-2030 ; priorité 2 : 2030-2035 ; priorité 3 : >2035. Ce plan de renouvellement devra permettre 
d’améliorer le rendement des réseaux et d’atteindre les objectifs de rendement fixés.  

5.6   INTERCONNEXION AVEC D’AUTRES COLLECTIVITES 

L’interconnexion entre les communes de Cabrières et Fontès sera réalisée d’ici l’échéance 2025.  

Aucune autre interconnexion n’est prévue à l’heure actuelle et concernant les communes de Cabrières 
et Fontès.  

5.7   EVOLUTIONS DE STATUT  

Aucune évolution de statut des structures en charge de l’eau potable n’est prévue.  

 



Département de l’Hérault  

 
Communauté de 
Communes du Clermontais 
 

Unité de traitement et de distribution 
de Cabrières-bourg et Fontès 
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20.038 A Janvier 2022 Z. Leclair  Q. Savenier MOA / CD34 
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1   JUSTIFICATION DES RAISONS DE LA MISE EN PLACE OU DE 
LA MODIFICATION DU DISPOSITIF DE TRAITEMENT 

1.1   QUALITE DE L’EAU BRUTE 

1.1.1   Résultats commentés des analyses de première adduction 

Une analyse de première adduction a été réalisée en date du 10/06/2015 sur les eaux issues du forage 
de l’Estabel F2014. Les résultats de ces analyses sont présentés dans le tableau suivant :  

 

Une analyse Radon a été effectuée sur les eaux brutes du forage. Le résultat de cette analyse est de 
50,3 Bq/L, la valeur est donc inférieure à la référence de qualité de 100 Bq/L.  

L’eau présente les caractéristiques suivantes : 

• L’eau est bactériologiquement d’excellente qualité avec une quasi-absence d’éléments 
bactériologiques, 

Paramètres
Forage Estabel F2014

10/06/2015 (PAEKA)

Références de qualité / 

Limites de qualité

Température (°C) 21,2 <25

Conductivité (µS/cm) à 25 °C 742

pH 7,1

Turbidité (NFU) 0,11

TAC (°F) 36,3

TH (°F) 38,9

COT (mg/l) <0,2 <10

Chlorures (mg/l) 25,7 <200

Sulfates SO4 (mg/l) 27,3 <250

Nitrites (mg/l) <0,02

Nitrates (mg/l) 1,1 <100

Arsenic (µg/l) <2 <100

Chrome (µg/l) <5 <50

Fer (µg/l) <10

Plomb (µg/l) <2 <50

Cadmium (µg/l) <1 <5

Sélénium (µg/l) 4 <10

Zinc (mg/l) <0,01 <5

Bactéries Aer Rev 22°C/36°C (u/ml) 4 / absence

Coliformes totaux 36° (u/100ml) <1

Entérocoques (u/100ml) <1 <10 000

E.Coli (u/100ml) <1 <20 000

Cryptosporidium (u/100ml) absence

Spores sulf ito-réducteurs (u/100ml) <1

Pesticides totaux (µg/l) <0,5 <5

Equilibre calcocarbonique 2 - à l'équilibre

Radioactivité (Bq/l)

alpha : 0,07

béta : 0,06

tritium : <7

dose totale indicative : <0,1
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• L’eau présente une turbidité faible,  

• Les paramètres physico-chimiques sont conformes aux exigences règlementaires, 

• L’eau présente une minéralisation prononcée, caractéristique des aquifères de type calcaire,  

• L’eau est à l’équilibre calco-carbonique,  

• Les teneurs en pesticides sont toutes inférieures au seuil de détection, 

• L’eau ne présente pas de dépassements pour les paramètres liés à la radioactivité 

Eu égard aux résultats de l’analyse de première adduction conformes aux normes en vigueur, 
cette eau brute peut être utilisée pour la production d’eau potable.  

1.1.2   Pour les ouvrages existants : historique des résultats antérieurs 

Aucune autre analyse (hors analyse de 1ère adduction de 2015) sur les eaux brutes n’est disponible pour 
le forage de l’Estabel dans le suivi du contrôle sanitaire.  

TURBIDITE :  

Un turbidimètre est toutefois présent au niveau du forage et les données sont enregistrées en 
permanence sur le logiciel de télégestion de l’exploitant. Les données disponibles concernant la turbidité 
de l’eau brute sont analysées ci-après.  

Les résultats du suivi de la turbidité sont disponibles sur les périodes suivantes : 12/06/2020 au 
30/09/2021 et du 15/10/2022 au 14/03/2023. Les résultats sont donnés dans les graphiques ci-dessous.  

 

* nota : les valeurs ne dépassent jamais 100 NFU, la sonde de mesure semble posséder un seuil 
maximal de mesure à 100 NFU 

Le graphique ci-dessus montre des pics de turbidités à plus de 100 NFU en période hivernale. Cela 
indique une sensibilité de la ressource à la turbidité en période pluvieuse.  

• Zoom sur novembre 2020 :  



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Communauté de Communes du Clermontais – UDI de Cabrières-bourg et Fontès Page 5 / 16 

Pièce 2 : Etude relative au choix des produits et procédés de traitement Version A 
 

 

Sur le mois de novembre, on observe de nombreux dépassements.  

 

Les résultats du suivi de la turbidité depuis le 15/09/2022 montrent une turbidité relativement faible, ne 
dépassant pas 2 NFU.  

En première approche il apparaît nécessaire de mettre en place un traitement de la turbidité. Une étude 
complémentaire devra être réalisée pour le dimensionnement et l’analyse comparative des solutions de 
traitement.  

A minima il sera mis en place une électrovanne asservie au turbidimètre qui permettra l’évacuation des 
eaux du forage en dehors du PPI et l’arrêt de l’alimentation du réservoir lors d’évènement turbide 
(turbidité >1NFU).  
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1.2   SYNTHESE DES SUIVIS DE LA QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE 

1.2.1   UDI de Cabrières-bourg 

L’analyse de la qualité de l’eau distribuée a été réalisée à partir des données du contrôle sanitaire entre 
2015 et 2019 (mise en service du forage d’Estabel fin 2014).  

SORTIE TRAITEMENT – DEPART RESERVOIR  

Les résultats des analyses réalisées sur les eaux en sortie de réservoir après traitement sont détaillés 
ci-dessous.  

• Paramètres bactériologiques 

Le tableau suivant présente les analyses réalisées en sortie du réservoir du Bourg :  

 

L’eau en sortie de réservoir est de très bonne qualité bactériologique et affiche 100% de conformité.  

 

 

• Résiduel de chlore 

Le graphique suivant présente l’évolution du résiduel de chlore en sortie du réservoir du Bourg :  

 

Le résiduel de chlore en sortie de réservoir est globalement suffisant au regard des prescriptions du plan 
Vigipirate qui impose un taux résiduel de chlore de 0,3 mgCl2/L en sortie de réservoir. 60% des valeurs 

Paramètres
Nombre de 

mesures

Nombre de 

dénombrem

ents non 

nuls 

Nombre de 

dépasseme

nts 

référence ou 

limite de 

qualité 

valeur 

maximale 

détectée

Référence et limite de 

qualité 

Pourcentage 

de 

conformité

Bact. aér. revivif iables à 22°-68h 10 2 - 1

variation dans un rapport 

de 10 par rapport à la 

valeur habituelle

-

Bact. aér. revivif iables à 36°-44h 10 2 - 5

variation dans un rapport 

de 10 par rapport à la 

valeur habituelle

-

Bact. et spores sulf ito-rédu./100ml 10 0 0 0 RQ : 0 u/100 ml 100%

Bactéries coliformes /100ml-MS 10 0 0 0 RQ : 0 u/100 ml 100%

Entérocoques /100ml-MS 10 0 0 0 LQ : 0 u/100 ml 100%

Escherichia coli /100ml -MF 10 0 0 0 LQ : 0 u/100 ml 100%

Sortie traitement (TTP) - réservoir du Bourg de Cabrières - 2015-2019
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sont supérieures au taux minimal imposé par le plan Vigipirate en sortie de réservoir.  

 

• Turbidité 

Le graphique suivant présente l’évolution de la turbidité en sortie de réservoir d’après les analyses du 
contrôle sanitaire :  

 

La turbidité moyenne en sortie de réservoir est de 0,1 NFU. La turbidité est toujours en-dessous de la 
limite de qualité au niveau du départ de la distribution de 1 NFU.   

A noter qu’aujourd’hui le forage de l’Estabel est muni d’un turbidimètre télésurveillé, permettant de suivre 
ce paramètre en temps réel et intervenir dès la ressource. En cas de turbidité dans les eaux du forage, 
l’exploitant pourra couper l’alimentation du réservoir et envoyer les eaux vers la purge, puis contrôler la 
turbidité jusqu’au retour à la normale.  

• Equilibre calco-carbonique 

Une seule analyse est disponible dans le suivi du contrôle sanitaire depuis la mise en service du forage 
d’Estabel.  

Le tableau suivant présente le résultat de ces analyses :  

 

Ainsi, l’eau apparaît incrustante d’après l’analyse de 2016.  

Une analyse de 2021 met en évidence une eau à l’équilibre. Il s’agit donc d’une eau qui varie de 
l’équilibre à incrustante.  

 

• Dureté 

Le tableau ci-dessous présente le Titre Hydrotimétrique (TH) et le Titre Alcalimétrique Complet (TAC) de 
l’eau au départ du réservoir :  

 

L’eau potable de Cabrières issue du forage de l’Estabel est dure.  

Date Valeur Equilibre calco-carbonique

04/05/2016 0 Eau incrustante

Equilibre calco-carbonique en sortie de réservoir 

Dureté de l'eau TH (°F) TAC (°F)

Min 35 36

Moyenne 38 37

Max 41 37
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RESEAU 

Les résultats des analyses effectuées sur les eaux distribuées, dans le réseau, sont détaillés ci-dessous.  

• Paramètres bactériologiques 

Le tableau suivant recense les résultats des analyses bactériologiques réalisées dans le réseau de 
distribution de l’UDI du bourg de la commune de Cabrières :  

 

L’eau distribuée dans le réseau de distribution est de très bonne qualité bactériologique et affiche 
100% de conformité pour la quasi-totalité des paramètres. Seul 1 dépassement à 1 u/100mL a été 
observé sur le paramètre « bactéries coliformes » sur la période 2015-2019.  

 

• Résiduel de chlore 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du résiduel de chlore en tout point du réseau de 
distribution :  

 

Le résiduel de chlore dans le réseau respecte la majorité du temps le taux minimal de 0,1 mgCl2/L 
imposé par le plan Vigipirate en tout point du réseau (60% des analyses depuis 2015 ont un taux 
supérieur à 0,1 mgCl2/L). 

• Turbidité 

Le graphique ci-après représente l’évolution de la turbidité dans le réseau de distribution de l’UDI du 

Paramètres
Nombre de 

mesures

Nombre de 

dénombrem

ents non 

nuls 

Nombre de 

dépasseme

nts 

référence ou 

limite de 

qualité 

valeur 

maximale 

détectée

Référence et limite de 

qualité 

Pourcentage 

de 

conformité

Bact. aér. revivif iables à 22°-68h 15 7 - 300

variation dans un rapport 

de 10 par rapport à la 

valeur habituelle

-

Bact. aér. revivif iables à 36°-44h 15 8 - 300

variation dans un rapport 

de 10 par rapport à la 

valeur habituelle

-

Bact. et spores sulf ito-rédu./100ml 15 0 0 0 RQ : 0 u/100 ml 100%

Bactéries coliformes /100ml-MS 15 1 1 1 RQ : 0 u/100 ml 93%

Entérocoques /100ml-MS 15 0 0 0 LQ : 0 u/100 ml 100%

Escherichia coli /100ml -MF 15 0 0 0 LQ : 0 u/100 ml 100%

UDI du Bourg - commune de Cabrières - 2015-2019
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Bourg de Cabrières depuis la mise en service du forage d’Estabel :   

 

La turbidité dans le réseau de distribution est faible et toujours inférieure à la référence de qualité de 2 
NFU dans le réseau de distribution.  

A noter qu’aujourd’hui, un turbidimètre télésurveillé est présent au niveau du forage, afin de surveiller 
ce paramètre et pouvoir intervenir dès la ressource.  

• pH 

Le pH de l’eau dans le réseau de distribution est en moyenne de 7,2, avec un minimum à 6,9 et un 
maximum à 7,7.  

• Potentiel de dissolution du plomb 

Le potentiel de dissolution du plomb dépend du pH de l’eau dans le réseau. Le tableau suivant présente 
le potentiel de dissolution du plomb en fonction de la valeur du pH de référence :  

 

Le tableau suivant présente le potentiel de dissolution du plomb de l’eau distribuée sur la commune de 
Cabrières :  

 

Le potentiel de dissolution du plomb sur le réseau de Cabrières est globalement élevé. Le maître 
d’ouvrage veillera à supprimer l’ensemble des branchements en plomb si tel n’est pas déjà le cas.  

• Pesticides 

Aucune problématique de présence de pesticides dans les eaux distribuées n’a été identifiée. Le 
contrôle sanitaire montre une concentration en pesticides nulle dans les eaux distribuées.  

Classe de pH
Potentiel de dissolution du 

plomb

pH ≤ 7,0 Potentiel de dissolution très élevé

7,0 < pH ≤ 7,5 Potentiel de dissolution élevé

7,5 < pH ≤ 8,0 Potentiel de dissolution moyen

8,0 < pH Potentiel de dissolution faible

Année Valeur de référence Potentiel de dissolution du plomb

2015 7,2 Potentiel de dissolution élevé

2016 7,2 Potentiel de dissolution élevé

2017 7,1 Potentiel de dissolution élevé

2018 6,9 Potentiel de dissolution très élevé

2019 6,9 Potentiel de dissolution très élevé
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• Autres paramètres  

Le tableau ci-dessous recense les analyses concernant les autres paramètres chimiques :  

 

    

L’eau ne présente pas de problématique de qualité et respecte les références et limites de qualité 
pour les tous les paramètres chimiques analysés.  

1.2.2   UDI de Fontès  

Les analyses réalisées sur les eaux du réseau de Fontès ne sont pas présentées ici car la ressource de 
Fontès (forages de Carlencas) est vouée à être abandonnée.  

Les forages de Carlencas présentent en effet une problématique de sulfates dans les eaux brutes 
dépassant la limite de qualité pour les eaux brutes utilisées pour la production d’eau destinée à la 
consommation humaine.  

Les graphiques suivants présentent l’évolution des teneurs en sulfates dans les eaux en sortie de 
réservoir et dans le réseau de distribution :  

Nb de 

mesures 
Détection

Référence ou 

limite de qualité 

min moy max unités

Aluminimum 1 1 - 15 - µg/L 200

Arsenic 1 0 - 0 - µg/L 10

Baryum 1 1 - 0,01 - mg/L 0,7

Bore 1 1 - 0,02 - mg/L 1

Cuivre 1 1 - 0,08 - mg/L 2

Fer 2 1 0 6,5 13 µg/L 200

Fluorures 1 1 - 0,1 - mg/L 1,5

Nickel 1 0 - 0 - µg/L 20

Plomb 1 0 - 0 - µg/L 10

Sulfates 10 10 24 25,06 27,4 mg/L 250

Valeurs 

limite de qualité

référence de qualité



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Communauté de Communes du Clermontais – UDI de Cabrières-bourg et Fontès Page 11 / 16 

Pièce 2 : Etude relative au choix des produits et procédés de traitement Version A 
 

 

Les eaux mises en distribution sur l’UDI de Fontès présentent à l’heure actuelle des teneurs en sulfate 
dépassant régulièrement la référence de qualité pour les eaux destinées à la consommation humaine.  

Les forages de Carlencas alimentant actuellement l’UDI de Fontès sont responsables de ces teneurs 
élevées en sulfate. Pour cette raison, ils sont voués à être abandonnés. L’UDI de Fontès sera alors 
alimentée en situation future par le forage de l’Estabel via une interconnexion avec l’UDI de Cabrières-
bourg.  

1.2.3   Synthèse  

Les eaux distribuées sur l’UDI de Cabrières-bourg sont de bonnes qualités bactériologique et physico-
chimique et sont conformes aux exigences du code de la santé publique pour la consommation humaine.  

Les eaux actuellement distribuées sur l’UDI de Fontès étant issues des forages de Carlencas et de la 
source de Tibéret, présentent des teneurs fortes en sulfates (supérieures à la référence de qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine). Ces sulfates proviennent des forages de Carlencas qui 
présentent naturellement des teneurs en sulfates élevées. Les concentrations en sulfates dans les eaux 
des forages de Carlencas étant supérieures à la limite de qualité des eaux brutes destinées à la 
production d’eau potable, il est impossible de régulariser cette ressource, dans sa conception actuelle.  

Le scénario choisi pour l’alimentation en eau potable de Fontès réside alors dans l’interconnexion de la 
commune avec le réseau de Cabrières pour l’alimentation en eau potable de Fontès par la ressource 
de Cabrières, c’est-à-dire le forage d’Estabel, qui présente une eau de bonne qualité et une productivité 
suffisante pour alimenter les deux communes. Cette future interconnexion permettra la distribution d’une 
eau de bonne qualité sur l’UDI de Fontès.  

1.3   EVALUATION DES RISQUES SUSCEPTIBLES D’ALTERER LA QUALITE DE 

L’EAU 

1.3.1   Vulnérabilité de la ressource 

L’aquifère exploité par le forage d’Estabel F2014 est un aquifère de type pseudo-karstique, localement 
captif, à circulation lente et relativement profonde au vu de la température de l’eau qui en ressort.  

Son aire d’alimentation correspond très vraisemblablement aux affleurements de l’Ordovicien et de la 
base du Viséen.  
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1.3.2   Risques de pollution 

L'environnement local en zone N du PLU de CABRIERES ou en zone naturelle pour les zones 
d'affleurement de l'Ordovicien (bois, friches et landes à genêts) ou A (vignes au Nord de la RD), ne 
présente pas les causes habituelles de pollution liées aux agglomérations urbaines (voiries et parkings, 
canalisations d'eaux usées, rejets, ordures ménagères ou autres déchets, habitations…) ou aux centres 
industriels.  

Les risques recensés dans la zone d’alimentation supposée du captage sont rares. D’après le dossier 
préparatoire à l’avis de l’hydrogéologue agréé d’ETEN datant de 2016, les risques à prendre en 
considération sont synthétisés dans le tableau suivant :  

 

Malgré une vulnérabilité intrinsèque notable au niveau des affleurements situés cependant à distance 
et dans des zones où les dangers sont peu nombreux et les risques faibles, et compte tenu des risques 
de pollution modérés au niveau des zones d’alimentation supposées, ce captage apparaît relativement 
bien protégé. 

1.4   JUSTIFICATION DE LA MISE EN PLACE D’UN TRAITEMENT 

Rappelons ici que les ressources alimentant aujourd’hui la commune de Fontès sont vouées à être 
abandonnées à cause de problème de qualité. En effet, les forages de Carlencas présentent des teneurs 
en sulfates supérieures à la limite de qualité des eaux brutes utilisées pour la production d’eau destinée 
à la consommation humaine (250 mg/L) ; de ce fait il est impossible de conserver ces ressources pour 
la production d’eau potable.  

Il a été décidé suite aux études de faisabilité réalisés en 2020 sur les ressources de Fontès et Cabrières 
qu’en situation future la commune de Fontès serait alimentée par le forage d’Estabel par l’intermédiaire 
d’une interconnexion avec la commune de Cabrières. Ces travaux ont été prévus dans le cadre du 
SDAEP et des scénarios et sont prévus pour l’échéance 2025.  

1.4.1   Paramètres bactériologiques  

Comme le montre l’analyse de première adduction, les eaux brutes du forage d’Estabel F2014 sont de 
bonne qualité bactériologique.  

La désinfection des eaux par chloration gazeuse avant distribution actuellement en place 
permettra d’abattre la majorité des germes pathogènes. Toutefois la nature karstique de l’aquifère 
induit un risque, la potentielle présence de kystes parasitaires connus très résistants à une simple 
chloration. Un traitement complémentaire de type filtration ou UV sera alors à mettre en place. L’étude 
de la turbidité permettra de statuer sur le traitement à mettre en place.  

Le taux de chlore dans l’eau respectera les normes du plan Vigipirate : 0,3 mg/L au départ du réservoir 
et 0,1 mg/L en tout point du réseau.  

1.4.2   Turbidité 

La ressource est issu d’un aquifère de type karstique, à perméabilité de fissures et fractures avec des 
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circulations compartimentées. L’aquifère est donc potentiellement sensible à la présence de turbidité et 
de kystes parasitaires.  

Afin de pallier les épisodes turbides et ne pas polluer tout le réseau de distribution, une vanne 
automatique devra être installée et asservie au turbidimètre afin de garantir la mise en décharge 
automatique de l’eau prélevée en cas de turbidité supérieure à 1 NFU (limite de qualité départ 
distribution).  

1.5   EVALUATION DES RISQUES DE FORMATION DE SOUS-PRODUITS INDUITS PAR 

CE TRAITEMENT 

Les eaux brutes sont traitées par chloration gazeuse au niveau de la station de traitement avant 
distribution vers le réservoir communal.  

Par réaction avec la matière organique et les bromures contenus dans l'eau brute, le chlore peut 
conduire à la formation de sous-produits dont les principaux sont les trihalométhanes (THM) chlorés et 
bromés essentiellement le chloroforme, le bromoforme, le dichlorobromométhane ainsi que des 
halogénoacétates, des halogénoacétonitriles et des haloaldéhydes (en moindre quantité). 

Les THM se forment selon la réaction suivante : 

 

Les concentrations de ces sous-produits mesurées dans l'eau sont liées à l'intensité des réactions 
physico-chimiques conditionnées notamment par la dose de chlore appliquée, le pH, le temps de contact 
et la température. 

De manière synthétique ces substances peuvent avoir des effets cancérigènes et des effets sur le 
développement et la reproduction.  

Les eaux prélevées au niveau du forage Estabel F2014 présente une faible turbidité ainsi qu’une 
teneur en COT faible. Les risques de formation de sous-produits sont donc négligeables.  

1.6   RESULTATS DES EVENTUELS ESSAIS DE TRAITEMENT REALISES 

Le traitement actuellement en place est présent depuis plusieurs années et permet de délivrer une eau 
conforme aux exigences du code de la santé publique.  

Le taux de chlore en sortie du réservoir est globalement suffisant au regard des prescriptions du plan 
Vigipirate qui impose un taux résiduel de chlore de 0,3 mgCl2/L en sortie de réservoir. Le taux résiduel 
de chlore dans le réseau de distribution de Cabrières respecte la majorité du temps de taux minimal de 
0,1 mgCl2/L imposé par le plan Vigipirate en tout point du réseau.  

Le traitement sera ajusté lors de la mise en place de l’interconnexion afin de respecter le seuil 
règlementaire en tout point du réseau.  
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2   CARACTERISTIQUES DES ETAPES DE TRAITEMENT ET DES 
PRODUITS UTILISES 

2.1   DESCRIPTION DES PROCEDES ET DE LA FILIERE 

2.1.1   Traitement actuellement en place 

Actuellement les eaux brutes du forage d’Estabel F2014 sont traitées par chloration gazeuse au niveau 
du réservoir de Cabrières-bourg.  

A noter également qu’un turbidimètre télésurveillé est présent au niveau du forage et permet de suivre 
l’évolution de la turbidité afin d’agir dans les plus brefs délais en cas de dérive.  

Sur l’UDI de Fontès, les eaux issues des forages de Carlencas sont désinfectées par chloration gazeuse 
sur le site des forages. Pour rappel cette ressource sera abandonnée en situation future.  

2.1.2   Définition de la filière de traitement actuel 

Actuellement les eaux brutes du forage de l’Estabel sont traitées par chloration gazeuse à l’entrée du 
réservoir du village, au niveau de la conduite d’adduction.  

La filière de traitement actuelle est composée de :  

- 1 bouteille de chlore gazeux  
- 1 Pompe pour le circuit d’eau motrice  
- 1 Injecteur de chlore  
- 1 Filtre 

2.1.3   Localisation générale 

La station de traitement est située au niveau du réservoir du bourg de Cabrières situé sur les hauteurs 
du village. La parcelle d’implantation de la station de traitement est la parcelle F 920.  

 

Localisation du réservoir et du traitement en vue aérienne 

 

Stockage des bouteilles de chlore  

2.1.4   Implantation 

La bouteille de chlore gazeux est stockée dans un local prévu à cet effet, accolé à la chambre des 
vannes du réservoir, accessible par l’extérieur (porte verrouillée). Le point de piquage pour le circuit 
d’eau motrice pour la chloration est situé sur une des deux canalisations de distribution, au niveau de la 
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lyre incendie. Et le point d’injection de l’eau chlorée se situe sur la canalisation d’alimentation du 
réservoir, en aval du filtre et du compteur et en amont de la séparation de la conduite en deux 
(alimentation des deux cuves) - (cf plans joint au dossier).  

2.1.5   Traitement en situation future 

Comme actuellement les eaux du forage Estabel F2014 seront désinfectées par chloration gazeuse au 
niveau du réservoir de Cabrières.  

Une amélioration de la station de traitement sera réalisée : une deuxième bouteille de chlore sera mise 
en place avec un inverseur automatique afin d’assurer la continuité du traitement.  

Un analyseur de chlore résiduel et une rechloration d’appoint sera mis en place au niveau du futur 
réservoir de Fontès afin d’assurer une répartition homogène du chlore résiduel dans le réseau de 
distribution de Fontès.  

2.2   DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT 

2.2.1   Débits des installations 

Le débit de production du forage Estabel F2014 est de 30 m3/h actuellement ; ce débit de fonctionnement 
sera conservé en situation future.  

Ainsi le traitement étant actuellement capable de traiter les débits produits, il sera également capable 
de traiter les débits en situation future qui seront identiques (débits horaires).  

Le système de traitement pourra traiter le débit de pointe demandé de 600 m3/j en situation future.  

Il est réalisé ci-dessous un bilan des temps de séjour des eaux dans les réservoirs et dans les réseaux 
en situation actuel et futur pour le jour moyen.  

 

Temps de séjour - actuel 2019

Cabrières

Capacité utile du réservoir (m3) 180

Besoins en adduction (jour moyen) 187

Temps de séjour dans le réservoir (h) 23

Fontès

Capacité utile du réservoir (m3) 180

Besoins en adduction (jour moyen) 281

Temps de séjour dans le réservoir (h) 15
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Les temps de séjour dans les réservoirs de Cabrières et Fontès sont inférieurs à trois jours qui est le 
seuil à respecter pour assurer la rémanence du chlore et distribuer une eau désinfectée dépourvue de 
germes pathogènes.  

2.2.2   Réactifs utilisés 

La désinfection est effectuée grâce à du chlore gazeux. Le chlore fait partie des constituants chimiques 
autorisés pour la désinfection en annexe I de la circulaire 2000/166 du 28 mars 2000 relative aux 
produits de procédés de traitement des eaux destinées à la consommation humaine. 

2.2.3   Modalités d’asservissement 

La chloration est asservie au remplissage du réservoir.  

2.2.4   Mesures prises pour assurer la continuité du traitement  

Pour assurer la continuité du traitement, les différentes mesures suivantes sont prises :  

• En situation future, deux bouteilles de chlore seront présentes dans le local de chlore, dont une de 
secours, les bouteilles seront équipées d’un inverseur automatique 

• Passage hebdomadaire de l’exploitant sur le site de traitement afin de vérifier le bon fonctionnement 
des installations et réaliser les mesures de contrôle du taux de chlore dans les eaux distribuées 
(sortie réservoir + dans le réseau de distribution).  

2.2.5   Devenir et traitement éventuel des rejets  

Le système de traitement ne produit pas de rejet.  

Temps de séjour - situation future avec interconnexion Cabrières-Fontès 2030 2050

Cabrières

Capacité utile du réservoir (m3) 180 180

Besoins en adduction (jour moyen) 360 424

Temps de séjour dans le réservoir de Cabrières (h) 12 10

Réseau d'interconnexion Cabrières-Fontès + bâche

Volume utile (m3) 93 93

Besoins en adduction Fontès (jour moyen) 245 278

Temps de séjour dans le réseau d'interconnexion (h) 9 8

Fontès

Capacité utile du réservoir (m3) 430 430

Besoins en adduction Fontès (jour moyen) 245 278

Temps de séjour dans le réservoir de Fontès (h) 42 37



Département de l’Hérault  
 

 

Communauté de Communes du 
Clermontais 
 

Unité de traitement et de distribution de 
Cabrières-bourg et Fontès 

 

  
 

Pièce 3 : Eléments descriptifs du 
système de production et de distribution  
 

  

Réf. Version Date Auteur Collaboration Visa Diffusion 

20.038 A Janvier 2022 Z. Leclair  Q. Savenier MOA / CD34 

20.038 B Janvier 2023 Z. Leclair  Q. Savenier MOA / CD34 
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1   GENERALITES 

1.1   DEBIT D’EXPLOITATION DU OU DES OUVRAGE(S) DE CAPTAGE 

Le forage d’Estabel est et sera exploité au débit horaire de 30 m3/h.  

Le prélèvement journalier autorisé en pointe sera, sur le forage d’Estabel, de 600 m3/j en situation future.  

1.1.1   Débit du ou des ouvrages de captage alimentant le dispositif de traitement 

Le système de traitement recevra directement les eaux brutes provenant directement du forage. Le débit 
à traiter sera donc le débit de la pompe du forage, à savoir, 30 m3/h.  

1.2   RESEAUX ALIMENTES PAR LA STATION DE TRAITEMENT 

Le réseau desservi par la station de traitement est actuellement le réseau de distribution de Cabrières-
bourg. En situation future, la station de traitement alimentera également la commune de Fontès via le 
réservoir communal de Fontès (interconnexion prévue d’ici 2025).   

1.2.1   Estimation la population concernée 

Sont détaillées ci-dessous les populations actuelles et futures pour les communes de Cabrières et 
Fontès qui seront alimentées par la station de traitement.  

Les données présentées ci-dessous sont issues du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable 
réalisé par OTEIS en 2021. 

CABRIERES 

• Historique du recensement INSEE :  
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La population permanente en 2018 sur la commune de Cabrières est de 486 habitants.  

• Capacité d’accueil touristique :  

 
 

• Synthèse population totale actuelle :  

La population maximale sur la commune de Cabrières est alors évaluée à 785 personnes en période de 
pointe.  

NB : cette population comprend la totalité de la commune de Cabrières y compris l’UDI des Crozes qui 
est alimenté en eau potable par une autre ressource et n’est donc pas concerné par le présent dossier. 
La population de l’UDI des Crozes en pointe est de l’ordre de 71 habitants.  

La population implantée sur l’UDI de Cabrières village représente 631 habitants en période de 
pointe.  

• Population future :  

 

La population totale future sur la commune de Cabrières est estimée à 700 habitants permanents et 299 
personnes en saison touristique.  

La population totale desservi par l’UDI de Cabrières village est de 788 habitants à l’horizon 2050 
en période de pointe.  

La population totale desservie par l’UDI des Crozes est estimée à 71 habitants en pointe à l’horizon 
2050.  

FONTES 
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La population permanente en 2018 sur la commune de Fontès est de 1026 habitants.  

 

• Capacité d’accueil touristique :  

 
 

• Synthèse population totale actuelle :  

La population maximale sur la commune de Fontès est alors évaluée à 1839 personnes en 
période de pointe.  

La population résultante qui prend en compte la population saisonnière et un taux d’occupation 
de 90% est de 1 655 en situation actuelle pour la commune de Fontès.  

• Population future :  

 

La population totale future sur la commune de Fontès est estimée à 1400 habitants permanents 
et 810 personnes en saison touristique.  
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SYNTHESE A L’ECHELLE DES DEUX COMMUNES (POPULATION RACCORDEES A L’UDI) :  

 

1.2.2   Besoins journaliers  

Les besoins détaillés dans la fiche ci-dessous sont issus du SDAEP en cours de finalisation par le bureau 
d’études OTEIS.  
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1.2.3   Débit de la station de traitement 

La station de traitement est située au niveau de l’entrée du réservoir de Cabrières et traite les débits 
arrivant directement du forage d’Estabel.  

La station de traitement traite donc un débit horaire de 30 m3/h lorsque le forage fonctionne.  

1.3   ACCES ET PROPRIETE FONCIERE DE LA STATION DE TRAITEMENT  

Le dispositif de traitement est implanté au sein du réservoir de Cabrières-bourg, sur la parcelle suivante :  

Parcelle n°920 Section F.  

Dénomination Unité

Cabrières 

village
Fontès

Cabrières 

village
Fontès

Consommation

Consommation jour moyen m3/j 81 172 110 209

Consommation jour moyen de la semaine de pointe m3/j 90 257 122 323

Consommation jour de pointe m3/j 91 260 123 328

Consommation annuelle m3/j 27 141 61 957 40 238 90 053

Population totale permanente - 434 1 026 614 1 400

Population saisonnière supplémentaire - 267 810 267 810

Ratio de consommation domestique l/hab/j 107 107 107 107

Besoins totaux moyens m3/j 81 172 110 209

Besoins totaux en pointe m3/j 91 260 123 328

Besoins annuels en consommation m3/an 27 141 61 957 40 238 90 053

Rendement du réseau (adduction et distribution) % 43,1% 61,1% 75% 75%

Indice linéaire de perte moyen du réseau m3/j/km 20,3 11 - -

Du jour moyen m3/j 187 281 146 278

Du jour moyen du mois de pointe m3/j 195 415 149 433

Du jour moyen de la semaine de pointe m3/j 208 420 162 431

Du jour de pointe m3/j 210 425 164 437

Annuels m3/an 68 205 102 383 53 650 120 070

m3/h 8 12

m3/j 187 281

Annuels m3/an 68 205 102 383

m3/h

m3/j

Annuellement m3/an 173 720

600

30
En pointe

Volumes produits actuellement

Débits pours lesquels l'autorisation est sollicitée

Du jour moyen

Fiche de synthèse des besoins
Commune de Cabrières et Fontès

Population

Situation actuelle (2019) Situation future (2050)

Besoins théoriques globaux de production

Besoins de consommation

Performance du réseau
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Cette parcelle est communale et fait l’objet d’une mise à disposition à la CC Clermontais dans le cadre 
du transfert de compétence.  

L’accès à la parcelle d’implantation du réservoir se fait par le chemin de la Coumbo, puis par un chemin 
partant à gauche depuis le chemin de la Coumbo.  

Le chemin d’accès au réservoir traverse les parcelles suivantes :  

 

Notons que le chemin d’accès au réservoir fait l’objet d’emplacements réservés dans le PLU de 
Cabrières.  

Les parcelles privées traversées devront toutefois faire l’objet de servitudes de passage signées 
par le propriétaire (procédure en cours).  

OUVRAGES Parcelle Commune Propriétaire
Etat des 

démarches

0F 927 Cabrières
BARTHEZ ANDRE 

BARTHEZ GERMAINE

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 406 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 415 Cabrières
PROPRIETAIRES DU 

BND

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 920 Cabrières Commune de Cabrières -

Accès au réservoir
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2   DESCRIPTIF DU OU DES OUVRAGE(S) DE STOCKAGE 

L’UDI de Cabrières-bourg est desservie par le réservoir de Cabrières-bourg comprenant la station de 
traitement.  

L’UDI de Fontès est desservie par le réservoir communal de Fontès.  

2.1   ACCES ET PROPRIETE FONCIERE DU OU DES OUVRAGE(S) DE STOCKAGE 

RESERVOIR DE CABRIERES :  

L’accès au réservoir de Cabrières est le même que l’accès à la station de traitement, cf § 1.3.  

Le réservoir est accessible par un chemin bétonné traversant deux parcelles privées qui devront faire 
l’objet de servitudes signées par le propriétaire.  

La canalisation d’adduction du forage passe par la RD124 et par quelques parcelles privées, celles-ci 
sont recensées dans le tableau suivant :  
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Notons ici qu’il est prévu dans les travaux du SDAEP, la réhabilitation de la canalisation 
d’adduction du réservoir de Cabrières à l’horizon 2026 avec implantation de la nouvelle 
canalisation sous route départementale (D124).  

RESERVOIR DE FONTES :  

Le réservoir de Fontès est implanté sur la parcelle suivante :   

 

La parcelle d’implantation du réservoir est communale.  

Le réservoir de Fontès est accessible par le chemin de l’Eglise, ce dernier est cadastré au début puis 
traverse les parcelles suivantes :  

OUVRAGES
Section et numéro 

de parcelle 
Commune Propriétaire

Etat des 

démarches

0F 996 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 1312 Cabrières CULLIE RICHARD

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 1313 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 998 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 1000 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 278 Cabrières SERVAIS SUZANNE

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 294 Cabrières ? -

0F 986 Cabrières

BELLIOL GEORGETTE              

BELLIOL RENE                 

BELLIOL LAURENT                       

PRULHIERE YOLANDE

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 414 Cabrières

BELLIOL GEORGETTE              

BELLIOL RENE                 

BELLIOL LAURENT                       

PRULHIERE YOLANDE

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 927 Cabrières
BARTHEZ ANDRE 

BARTHEZ GERMAINE

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 406 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 415 Cabrières
PROPRIETAIRES DU 

BND

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 920 Cabrières Commune de Cabrières -

Conduite d'adduction entre le 

forage et le réservoir

OUVRAGES
Section et numéro 

de parcelle
Commune Propriétaire

Etat des 

démarches

Reservoir de Fontès E 374 Fontès Commune de Fontès -
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Les parcelles traversées par l’accès au réservoir et dépourvu de servitude devront faire l’objet 
de signature de servitude avec le propriétaire.  

La canalisation d’adduction actuelle du réservoir de Fontès passe sous les parcelles suivantes.  

 

En situation future, la canalisation d'interconnexion entre Cabrières et Fontès passera sous la route D15 
puis D124 puis suivra le tracé de la canalisation d'adduction existante en amont du réservoir de Fontès.  

Pour les parcelles privées traversées, des servitudes seront à mettre en place afin de garantir 
l’accès aux canalisations en cas de travaux.  

OUVRAGES Parcelle Commune Propriétaire
Etat des 

démarches

E 374 Fontès Commune de Fontès -

E 370 Fontès BONYER GEORGES

servitude de 

passage à mettre 

en place

E 369 Fontès
SERIEYE FRANCIS             

SERIEYE HANNELAORE

servitude de 

passage à mettre 

en place

E 367 Fontès
SERIEYE FRANCIS             

SERIEYE HANNELORE

servitude de 

passage à mettre 

en place

E 366 Fontès BOUYER CLAUDE

servitude de 

passage à mettre 

en place

E 2173 Fontès

ALQUIER ALAIN ALQUIER 

STEPHANE ALQUIER 

THERESE ALQUIER SONIA 

servitude de 

passage à mettre 

en place

E 363 Fontès GUILLE YVES

servitude de 

passage à mettre 

en place

E362 Fontès GUILLE YVES

servitude de 

passage à mettre 

en place

E 2174 Fontès
ALQUIER ALAIN  ALQUIER 

THERESE ALQUIER SONIA 

servitude de 

passage à mettre 

en place

Accès au réservoir de 

Fontès

OUVRAGES
Section et numéro 

de parcelle 
Commune Propriétaire

Servitude 

existante

E 2149 Fontès ROUX JEAN-LOUIS
servitude à 

mettre en place

E 0370 Fontès BONYER GEORGES
servitude à 

mettre en place

E 0371 Fontès BONYER GEORGES
servitude à 

mettre en place

E 0373 Fontès BONYER GEORGES
servitude à 

mettre en place

E 0374 Fontès Commune de Fontès -

E 0395 Fontès DA CONCEICAO MICHEL
servitude à 

mettre en place

E 0396 Fontès DA CONCEICAO MICHEL
servitude à 

mettre en place

E 0412 Fontès
JULLIEN DOMINIQUE 

JULLIEN ERIC

servitude à 

mettre en place

E 0413 Fontès
DA CONCEICAO MACIEL         

DA CONCEICAO ROSELYNE

servitude à 

mettre en place

E 0414 Fontès
DA CONCEICAO MACIEL         

DA CONCEICAO ROSELYNE

servitude à 

mettre en place

Canalisation d'adduction 

du réservoir
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2.2   MODALITES D’ASSERVISSEMENT DU REMPLISSAGE DU RESERVOIR 

RESERVOIR DE CABRIERES :  

Le démarrage de la pompe du forage est asservi au niveau d’eau dans le réservoir.  

Le niveau d’eau dans le réservoir est mesuré en continu à l’aide d’une sonde piézométrique qui permet 
de commander la pompe du forage d’Estabel. Des poires de niveau sont également présentes dans la 
cuve et permettent les envois d’alarme niveau bas.  

Remarque : l’exutoire du trop-plein/ vidange est dépourvu de clapet anti-retour, la régie a prévu d’équiper 
les exutoires avec des clapets.  

RESERVOIR DE FONTES :  

Actuellement le réservoir de Fontès est alimenté par les forages de Carlencas et la source du Tibéret. 
La régulation du niveau d’eau dans le réservoir est réalisée à partir de poires de niveau.  

Un SOFREL sur batterie est présent dans la chambre des vannes du réservoir afin d’enregistrer et de 
relayer les données de niveau d’eau vers les sites de captage.  

En situation future, le nouveau réservoir de Fontès sera équipé de sonde de niveau afin de paramétrer 
l’asservissement des pompes de la station de reprise qui sera créée entre Cabrières et Fontès. Le futur 
réservoir de Fontès sera alimenté en électricité.  

Remarque : l’exutoire du trop-plein/ vidange est dépourvu de clapet anti-retour, la régie a prévu d’équiper 
les exutoires avec des clapets.  

2.3   VOLUMES DE STOCKAGE 

RESERVOIR DE CABRIERES :  

Le réservoir de Cabrières-bourg a une capacité totale de 300 m3 (2x150 m3) avec une réserve incendie 
d’environ 120 m3. Le volume utile du réservoir est donc de 180 m3.  

RESERVOIR DE FONTES :  

Le réservoir de Fontès actuel a une capacité totale de stockage de 300 m3 (2x150 m3) avec une réserve 
incendie d’environ 120 m3. Le volume utile du réservoir est donc de 180 m3.  

 

En situation future, la station de reprise qui permettra de renvoyer les eaux du réseau de Cabrières vers 
le réservoir de Fontès comprendra une bâche de stockage de 60 m3 supplémentaire.  
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2.4   TEMPS DE STOCKAGE 

Les autonomies de stockage actuelles pour les deux communes de Cabrières et Fontès sont décrites 
dans les tableaux suivants :  

 

 

Au vu des besoins en distribution élevés, les capacités de stockage actuelles pour les deux communes 
sont insuffisantes et inférieures à 24h en moyenne.  

Pour la commune de Fontès, le réservoir de Fontès étant en mauvais état et présentant une capacité 
de stockage insuffisante en situation future, il a été proposé dans le SDAEP la création d’un nouveau 
réservoir en lieu et place de l’actuel avec une capacité de stockage de 550 m3 dont 120 m3 de réserve 
incendie permettant d’assurer une autonomie de stockage de 24h en pointe à l’horizon 2050.  

Sur la commune de Cabrières, l’amélioration du rendement du réseau avec l’objectif d’atteindre 75% 
d’ici 2030, permettra réduire les besoins en adduction et d’améliorer l’autonomie de stockage.  

Les tableaux suivants présentent les autonomies de stockage en situation actuelle et future en prenant 
en considération les améliorations de rendement et l’augmentation du volume du réservoir :  

 

CABRIERES Actuel (2019)

Capacité totale du réservoir (m3) 300

Défense incendie (m3) 120

Réserve utilisable du réservoir actuel (m3) 180

Besoin en aduction du jour moyen (m3/j) 187

Autonomie du réservoir en jour moyen (h) 23

Déficit de stockage en jour moyen (m3) -7

Besoin en aduction du jour moyen de la semaine de pointe (m3/j) 208

Autonomie du réservoir le jour moyen de la semaine de pointe (h) 21

Déficit de stockage le jour moyen de la semaine de pointe (m3) -28

Besoin en aduction du jour de pointe (m3/j) 210

Autonomie du réservoir le jour de pointe (h) 21

Déficit de stockage le jour de pointe (m3) -30

FONTES Actuel (2019)

Capacité totale du réservoir (m3) 300

Défense incendie (m3) 120

Réserve utilisable du réservoir actuel (m3) 180

Besoin en aduction du jour moyen (m3/j) 281

Autonomie du réservoir en jour moyen (h) 15

Déficit de stockage en jour moyen (m3) -101

Besoin en aduction du jour moyen de la semaine de pointe (m3/j) 420

Autonomie du réservoir le jour moyen de la semaine de pointe (h) 10

Déficit de stockage le jour moyen de la semaine de pointe (m3) -240

Besoin en aduction du jour de pointe (m3/j) 425

Autonomie du réservoir le jour de pointe (h) 10

Déficit de stockage le jour de pointe (m3) -245

CABRIERES Actuel (2019) 2030 2050

Capacité totale du réservoir (m3) 300 300 300

Défense incendie (m3) 120 120 120

Réserve utilisable du réservoir actuel (m3) 180 180 180

Besoin en aduction du jour moyen (m3/j) 187 115 146

Autonomie du réservoir en jour moyen (h) 23 38 30

Déficit de stockage en jour moyen (m3) -7 - -

Besoin en aduction du jour moyen de la semaine de pointe (m3/j) 208 135 162

Autonomie du réservoir le jour moyen de la semaine de pointe (h) 21 32 27

Déficit de stockage le jour moyen de la semaine de pointe (m3) -28 - -

Besoin en aduction du jour de pointe (m3/j) 210 137 164

Autonomie du réservoir le jour de pointe (h) 21 32 26

Déficit de stockage le jour de pointe (m3) -30 - -



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Communauté de Communes du Clermontais – Unité de distribution de Cabrières-bourg et Fontès Page 14 / 18 

Pièce 3 : Eléments descriptifs du système de production et de distribution Version B 
 

 

2.5   NATURE DES MATERIAUX ET DU REVETEMENT INTERIEUR DES CUVES 

RESERVOIR DE CABRIERES :  

Les cuves du réservoir de Cabrières sont des cuves en béton peintes.  

RESERVOIR DE FONTES :  

Les cuves du réservoir actuel de Fontès sont recouvertes de résine.   

Le futur réservoir de Fontès sera réalisé dans les règles de l’art et conformément à la règlementation en 
vigueur concernant les revêtements autorisés dans les équipements en contact avec l’eau destinée à la 
consommation humaine (matériaux et revêtements avec Attestation de Conformité Sanitaire).  

2.6   LOCALISATION DES DIFFERENTS ROBINETS DE PRELEVEMENTS D’EAUX 

Les robinets de prélèvements d’eau brutes suivants sont présents sur les différents sites de captage :  

• Forage Estabel : un robinet de prélèvement en inox est présent en sortie de la tête de forage.  

• Forages de Carlencas : des robinets de prélèvements sont présents sur les têtes de forage.  

On note l’absence de robinet de prélèvement au niveau de la source de Tibéret, actuellement les 
prélèvements d’eau brute se font directement par empotage au niveau du bac de prise d’eau.  

Les robinets de prélèvements des eaux traitées suivants sont présents au niveau des réservoirs :  

• Réservoir de Cabrières : un robinet de prélèvement est présent sur la canalisation de distribution, 
au niveau d’une des lyres de réserve incendie 

• Réservoir de Fontès : un robinet de prélèvement est présent sur la lyre de la réserve incendie.  

FONTES Actuel (2019) 2030 2050

Capacité totale du réservoir (m3) 300 550 550

Défense incendie (m3) 120 120 120

Réserve utilisable du réservoir actuel (m3) 180 430 430

Besoin en aduction du jour moyen (m3/j) 281 245 278

Autonomie du réservoir en jour moyen (h) 15 42 37

Déficit de stockage en jour moyen (m3) -101 - -

Besoin en aduction du jour moyen de la semaine de pointe (m3/j) 420 389 431

Autonomie du réservoir le jour moyen de la semaine de pointe (h) 10 27 24

Déficit de stockage le jour moyen de la semaine de pointe (m3) -240 - -1

Besoin en aduction du jour de pointe (m3/j) 425 394 437

Autonomie du réservoir le jour de pointe (h) 10 26 24

Déficit de stockage le jour de pointe (m3) -245 - -7
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3   DESCRIPTIFS DES OUVRAGES DESSERVIS PAR L’UNITE DE 
TRAITEMENT 

3.1   RESERVOIRS  

Les réservoirs desservis par la station de traitement de Cabrières sont décrits dans le paragraphe 
précédent.  

Les études d’avant-projet sont en cours pour la définition des travaux du nouveau réservoir de Fontès.  

3.2   STATIONS DE REPRISE 

Actuellement la station de traitement ne dessert pas de station de reprise.  

En situation future, une station de reprise sera créée entre Cabrières et Fontès afin de permettre 
l’alimentation du réservoir de Fontès par les eaux de l’UDI de Cabrières-bourg.  

Les caractéristiques de cette station de reprise sont les suivantes :  

• Stockage : 60 m3 

• Cote : 107 m NGF 

• HMT pompes : 60 m  

• Q pompes : 30 m3/h 

La station de reprise sera équipée de deux pompes qui seront amenées à fonctionner en alternance.  

Une étude de faisabilité est en cours pour la définition des solutions techniques pour l’interconnexion 
Fontès-Cabrières.  

3.3   OUVRAGES DE REGULATION  

Il n’existe pas de régulateur de pression sur les réseaux de distribution des UDI de Cabrières-bourg et 
Fontès.  
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4   DESCRIPTION DU RESEAU DESSERVI PAR L’UNITE DE 
TRAITEMENT 

4.1   PRESENTATION DU RESEAU 

4.1.1   Réseau d’adduction 

La canalisation d’adduction acheminant les eaux brutes du forage d’Estabel vers la station de traitement 
située au niveau du réservoir de Cabrières est en Fonte Ø80 mm.  

La longueur de la canalisation d’adduction est d’environ 1,5 km entre le forage d’Estabel et le réservoir 
de Cabrières-bourg.  

4.1.2   Réseau de distribution 

Les caractéristiques des réseaux de distribution de Cabrières et Fontès sont présentés dans les tableaux 
ci-dessous.  

 

Ainsi, le réseau de distribution de l’UDI de Cabrières-bourg est composé essentiellement de 
canalisations en Fonte ou en PVC.  

Fonte PEHD PVC Inconnu TOTAL

32 0 485 0 139 625

50 78 0 0 17 95

60 117 0 37 157 311

63 0 0 736 0 736

75 0 0 0 0 0

80 971 0 0 104 1 075

100 153 0 0 0 153

110 0 0 937 0 937

125 0 0 0 0 0

150 0 0 0 0 0

175 541 0 0 94 635

200 0 0 0 0 0

Inconnu 0 0 143 12 154

TOTAL 1 861 485 1 853 522 4 721

D
ia

m
è
tr

e

Linéaire en fonction du matériau ou du diamètre de la canalisation 

Réseau de Cabrières-bourg

Matériau
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Ainsi le réseau de distribution de Fontès est composé essentiellement de canalisations en Fonte et PVC. 
Un faible linéaire de canalisation en amiante est encore présent sur la commune.  

BRANCHEMENTS EN PLOMB 

D’après la communauté de commune du Clermontais, il n’existe plus de branchement en plomb présent 
dans les réseaux de distribution de Cabrières et Fontès. 

4.2   CARACTERISTIQUES DU RESEAU : RENDEMENT ET INDICE LINEAIRE DE 

PERTE 

Les données ci-après sont issues du SDAEP OTEIS.  

Le tableau suivant présente les rendements et indices linéaires de pertes des années 2018 et 2019 pour 
les deux communes :  

 

Les rendements sur les deux communes sont inférieurs à 65%, ils sont donc mauvais et significatifs d’un 
réseau fuyard en mauvais état.  

Les indices linéaires de pertes sont, sur les deux communes, représentatifs également d’un réseau en 
mauvais état (réseau de type semi-rural et ILP > 8).  

4.3   MESURES D’ACCOMPAGNEMENT POUR OPTIMISER LE RESEAU  

Les rendements sont actuellement mauvais sur les réseaux de distribution de Cabrières village et Fontès 
(respectivement 43,1% et 61,1% en 2019).  

Dans le cadre du SDAEP un plan de renouvellement des canalisations a été réalisé en se basant sur 

Amiante Fonte PEHD PVC Inconnu TOTAL

32 0 0 0 0 0 0

50 0 0 563 192 0 755

60 0 0 0 0 0 0

63 0 0 0 2 083 0 2 083

75 0 0 0 521 0 521

80 25 7 447 0 0 0 7 471

100 0 1 678 0 0 0 1 678

110 0 0 0 903 0 903

125 0 1 865 0 0 0 1 865

150 15 903 0 0 0 918

175 0 0 0 0 0 0

200 0 491 0 0 0 491

Inconnu 0 0 0 5 676 682

TOTAL 39 12 384 563 3 705 676 17 367

Linéaire en fonction du matériau ou du diamètre de la canalisation 

Réseau de Fontès

D
ia

m
è
tr

e
Matériau

Année 2018 2019 2018 2019

Cabrières UDI village 50,90% 43,10% 20,7 20,3

Fontès 54,20% 61,10% 13,1 11

rendement distribution indice linéaire de pertes (m3/j/km)
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différents critères dont l’âges de canalisations, la récurrence des fuites, l’indice linéaire de pertes, le 
rendement, la typologie des conduites, le matériau des canalisations. Ce plan de renouvellement a été 
réalisé à l’échelle de la CC Clermontais et a défini des priorités 1, 2 et 3 à différentes échéances : priorité 
1 : 2023-2030 ; priorité 2 : 2030-2035 ; priorité 3 : >2035. Ce plan de renouvellement devra permettre 
d’améliorer le rendement des réseaux et d’atteindre les objectifs de rendement fixés.  
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1   DESCRIPTION DES INTERVENTIONS LIEES A L’EXPLOITATION 

La production et la distribution de l’eau potable sur les communes de Cabrières et Fontès sont gérés en 
régie par la Communauté de Communes du Clermontais (Interc’Eau) depuis sa prise de compétence le 
1er janvier 2018.   

Dans le cadre de la surveillance des eaux captées, l’exploitant assurera les contrôles suivants :  

• Un passage hebdomadaire sur le site de production (forage Estabel) :  

 Vérification des installations et de leur bon fonctionnement, 

 Relevé des index compteurs hebdomadairement et du temps de fonctionnement des 
pompes, consignation dans un registre, 

 Contrôle de la turbidité  

• Un passage hebdomadaire sur les sites de stockage et de refoulement (réservoir de Cabrières, 
réservoir de Fontès, future station de reprise) :  

 Vérification des installations et de leur bon fonctionnement, 

 Mesures des teneurs en chlore total, libre et combiné. 

• Des prélèvements hebdomadaires au niveau des points du réseau les plus éloignés de la station de 
traitement pour les mesures des teneurs en chlore résiduel.  

2   INSTRUMENTS DE MESURE 

Les instruments de mesures actuellement en place sont les suivants :   

• 1 débitmètre production au niveau du forage d’Estabel 

• 2 compteurs au niveau du réservoir de Cabrières-bourg : 1 compteur sur l’adduction et un compteur 
sur la distribution (sous regard) 

• 1 compteur au niveau du réservoir actuel de Fontès sur la distribution (sous-regard).   

 

  

Débitmètre production – forage d’Estabel Compteur adduction – réservoir de Cabrières-bourg 

Rappelons ici que l’ensemble des appareils de mesures sur les ouvrages sont raccordés à la 
télésurveillance de l’exploitant, ce qui permet de suivre en temps réel les données depuis le siège de la 
régie.  

3   LOCALISATION DES ROBINETS DE PRELEVEMENTS 

Les robinets de prélèvements d’eau brutes suivants sont présents sur les différents sites de captage :  
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• Forage Estabel : un robinet de prélèvement en inox est présent en sortie de la tête de forage.  

• Forages de Carlencas : des robinets de prélèvements sont présents sur les têtes de forage.  

On note l’absence de robinet de prélèvement au niveau de la source de Tibéret, actuellement les 
prélèvements d’eau brute se font directement par empotage au niveau du bac de prise d’eau.  

Les robinets de prélèvements des eaux traitées suivants sont présents au niveau des réservoirs :  

• Réservoir de Cabrières : un robinet de prélèvement est présent sur la canalisation de distribution, 
au niveau d’une des lyres de réserve incendie 

• Réservoir de Fontès : un robinet de prélèvement est présent sur la lyre de la réserve incendie.  

4   TELESURVEILLANCE ET TELEGESTION 

Les sites de production, de stockage et de traitement sont télésurveillés. Les équipements de 
télésurveillance présent actuellement sur les différents sites et les données enregistrées sont détaillées 
ci-après :  

• Site de production – forage d’Estabel : SOFREL S550 ; données télésurveillées :  

 Débits produits (15 minutes, journaliers, cumulés)  

 Niveau piézométrique de la nappe (pas de temps 15 minutes) 

Un turbidimètre est présent sur le site du forage, les données ne sont actuellement pas enregistrées par 
la télégestion, il est prévu prochainement l’enregistrement des données dans le logiciel de télégestion 
de l’exploitant.  

• Site de stockage et de traitement – réservoir de Cabrières-bourg : SOFREL S550 ; données 
télésurveillées :  

 Marnage du réservoir 

 Débits entrants (15 minutes, cumulés) 

 Débits distribués (15 minutes, cumulés) 

• Site de stockage – réservoir de Fontès : SOFREL LS42 (sur batterie) ; données télésurveillées :  

 Marnage du réservoir 

 Débits distribués (15 minutes, cumulés) 

Le futur réservoir de Fontès sera équipé en télésurveillance, avec le suivi de tous les paramètres 
mesurés et le renvoi des alarmes nécessaires.  

5   DESCRIPTION DES MOYENS DE PROTECTION VIS-A-VIS DES 
ACTES DE MALVEILLANCE 

Concernant le site de production, le PPI du forage Estabel F2014 est matérialisé par une clôture 
infranchissable par l’Homme et les animaux et fermé par un portail verrouillé.  

Par ailleurs, les aérations du bâti sont d’ores et déjà équipées de grille anti-intrusion pour les insectes 
et les animaux.  

Concernant les sites de stockage, une clôture a été mise en place récemment autour du réservoir de 
Cabrières-bourg afin d’empêcher les intrusions des personnes non autorisées et les éventuels actes de 
malveillance. Le réservoir de Fontès n’est actuellement pas clôturé, le futur réservoir sera réalisé dans 
les règles de l’art et comprendra une clôture infranchissable par l’Homme et les animaux et fermé par 
un portail verrouillé. 

Les capots d’accès aux cuves des réservoirs de Fontès et Cabrières sont verrouillés par des cadenas. 
Il en est de même concernant les chambre des vannes des réservoirs, ces dernières sont fermés à clés 
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et accessible seulement par l’exploitant du réseau.  

6   CONTRAT D’ENTRETIEN 

Sans objet.  

7   PLAN DE SURVEILLANCE 

L’exploitant réalisera le plan de surveillance suivant : 

• Visite des installations : 

Les sites de captage ainsi que les réservoirs feront l’objet d’une visite régulière (hebdomadaire) au cours 
de laquelle les points suivants seront contrôlés : 

 Vérification des installations et de leur bon fonctionnement, 

 Relevé des index compteurs hebdomadairement et du temps de fonctionnement des 
pompes, 

 Niveau de chlore, 

 Contrôle de la turbidité, 

• Télésurveillance :  

La télésurveillance permettra d’acquérir les données suivantes : 

 Débits produits 

 Temps de marche des pompes 

 Turbidité 

 Niveau piézométrique 

 Débits distribués 

 Marnage des réservoirs… 

• Registre des relevés des mesures et interventions :  

Les éléments seront consignés au sein d’un registre : 

 Relevés des divers compteurs et instruments de mesures, 

 Observations faites sur les ouvrages lors des visites, 

 Interventions menées sur les ouvrages ou les réseaux.  

8   MODALITES D’INFORMATION DE L’AUTORITE SANITAIRE 

En cas de pollution de la ressource, les démarches suivantes seront entreprises :  

• Les personnes en charge de l'exploitation en informent les maires, la Communauté de Communes 
et les services de l'état compétents (ARS) dans les meilleurs délais,  

• Si nécessaire (selon importance et gravité), déclenchement de la cellule de crise intercommunale,  

• Information de la population via un affichage, informations orales au niveau des villages concernées 
par haut-parleurs, et par tout autre moyen de communication (type Gedicom, affichage sur 
panneaux lumineux…),  

• Une enquête est alors réalisée afin d'en déterminer la cause,  

• Les observations réalisées et les conclusions de l'enquête sont portées à connaissance de la 
Communauté de Communes du Clermontais, des maires des communes concernés, et des services 
de l'état compétents (ARS),  
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• Définition et mise en œuvre dans les plus brefs délais d'un protocole permettant de corriger la 
situation afin de rétablir la qualité de l'eau et en informer le président de la CC Clermontais et les 
maires des communes concernées et les services de l'état compétents (ARS), 

• Définition et mise en œuvre dans les plus brefs délais d'un protocole de maintien de l'alimentation 
en eau potable au niveau de la distribution (mise en fonction de l'alimentation en eau potable de 
secours (interconnexion, ressource de substitution), alimentation du réservoir par citerne si le 
réservoir de tête et le réseau de distribution n'ont pas été contaminés, ...), dans la mesure du 
possible en fonction de la situation, 

• Contrôle du retour à la normale. 
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LISTE DES PIECES GRAPHIQUES 

 

1. 1  Plan global du réseau AEP actuel 

1. 2  Plan cadastral de la canalisation d’adduction 

2.   Schéma altimétrique du réseau existant  

3.   Plan global du réseau AEP futur 

4.   Schéma altimétrique du réseau futur 

5.   Schéma de fonctionnement de la station de traitement 

6.   Plan de masse de la parcelle – SANS OBJET (cf plan 9.1a) 

7.   Plan de masse de la station de traitement – SANS OBJET (cf plan 9.1a) 

8.   Schémas en coupe de la station – SANS OBJET (cf plan 9.2) 

9. 1a  Plan de masse de l’ouvrage et de la parcelle – Cabrières-bourg  

9. 1b  Plan de masse de l’ouvrage et de la parcelle – Fontès 

9. 2a  Schéma en plan et en coupe du réservoir et du traitement – Cabrières-bourg  

9. 2b  Schéma en plan et en coupe du réservoir – Fontès  
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LISTE DES DOCUMENTS JOINTS 

1.  Délibération du conseil communautaire (en cours) 
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Annexe 1 : Délibération du conseil communautaire 

 



Département de l'Hérault 
 

Communauté de 
Communes du Clermontais 
 

Commune de Cabrières  
 
 

Forage Estabel F2014 : captage d'eau 
destinée à l'alimentation en eau 
potable 
 

 
 
Dossier de demande de déclaration au 
titre du code de l’environnement 
 

 

  

Réf. Version Date Auteur Collaboration Visa Diffusion 

20.038 A Avril 2022 Z. Leclair  Q. Savenier MOA / CD34 

       

       

D
o

s
s

ie
r 

d
e

 d
e

m
a

n
d

e
 d

e
 D

é
c

la
ra

ti
o

n
 a

u
 t

it
re

 d
u

 c
o

d
e

 d
e

 l
’e

n
v

ir
o

n
n

e
m

e
n

t 



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Communauté de Communes du Clermontais - Forage Estabel F2014 : captage d'eau destinée 
à l'alimentation en eau potable 

Page 2 / 2 

Dossier de demande de déclaration au titre du code de l’environnement Version A 
 

 
Composition du dossier de demande de déclaration au titre du code de 
l’environnement  
 

Pièce 1 : Caractéristiques du demandeur  
 
Pièce 2 : Installation, ouvrage, travaux ou activité concernés par la demande 
 
Pièce 3 : Document d’incidence 
 
Pièce 4 : Livret des pièces graphiques 
 
Pièce 5 : Livret des annexes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Département de l'Hérault  
 

Communauté de 
Communes du Clermontais 
 

Commune de Cabrières  
 

Forage Estabel F2014 : captages d'eau 
destinée à l'alimentation en eau 
potable 
 

 
 
Pièce 1 : Caractéristiques du 
demandeur 
 
  

Réf. Version Date Auteur Collaboration Visa Diffusion 

20.038 A Avril 2022 Z. Leclair  Q. Savenier MOA / CD34 

       

       

D
o

s
s

ie
r 

d
e

 d
e

m
a

n
d

e
 d

e
 D

é
c

la
ra

ti
o

n
 a

u
 t

it
re

 d
u

 c
o

d
e

 d
e

 l
’e

n
v

ir
o

n
n

e
m

e
n

t 



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Communauté de Communes du Clermontais - Forage Estabel F2014 : captages d'eau destinée 
à l'alimentation en eau potable 

Page 2 / 5 

Dossier de demande de déclaration au titre du code de l’environnement – Pièce 1 Version A 
 

 

SOMMAIRE 

 

1 Fiche d’identification du dossier ........................................................................................... 3 

2 Rappel chronologique ............................................................................................................. 4 

3 Objet de la demande................................................................................................................ 5 

4 Nom du dispositif de captage ................................................................................................ 5 

 

  



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Communauté de Communes du Clermontais - Forage Estabel F2014 : captages d'eau destinée 
à l'alimentation en eau potable 

Page 3 / 5 

Dossier de demande de déclaration au titre du code de l’environnement – Pièce 1 Version A 
 

1   FICHE D’IDENTIFICATION DU DOSSIER 

 

 
  

Maître d'ouvrage

Maitre d'œuvre

Assistance à maîtrise 

d'ouvrage

Montage du dossier 

effectué par

Etudes préalables et 

organismes chargés de 

ces études

Hydrogéologue agréé 

ayant défini les 

périmètres de protection

Avis santaire définitif - Forage Estabel F2014 - commune de Cabrières _ juillet 2021 (annule et 

remplace l'avis sanitaire de septembre 2016)

Alain PAPPALARDO - Ingénieur ISIM - docteur en Sciences de l'Eau - Hydrogéologue agréé en matière d'hygiène 

publique pour le département de l'Hérault - expert près de la Cour d'Appel de Montpellier

Sans objet

Fiche d'identification du dossier

Communauté de Communes du Clermontais

Interc'Eaux - régie eau et assainissement

4, rue du Maréchal Ferrand, ZAE La Barthe, 34230 PAULHAN - BP 26

Personne à contacter : M. Julien GOLEMBIEWSKI - Tél : 04 67 89 88 53  - Mail : j.golembiew ski@cc-clermontais.fr

ENTECH Ingénieurs Conseils 

Parc Scientif ique et Environnemental – Route des Salins - BP 118 – 34 140 MEZE

Fax : 04 67 46 60 49

Tél : 04 67 46 64 85  

Personne à contacter : M. Quentin SAVENIER - Tél : 04 67 46 64 91 - Mail : qsavenier@entech.fr

                                      Mme Zoé LECLAIR - Tél : 04 67 51 89 19 - Mail : zleclair@entech.fr

Rapport de fin de travaux de réalisation du forage d'exploitation_ février 2015

Conseil Général de l'Hérault - ANTEA Group

Personne à contacter : M. Nicolas LIENART - Tél : 04 67 67 80 28 - Mail : nlienart@herault.fr

Dossier préparatoire à l'avis de l'hydrogéologue agréé _ avril 2016

ETEN ENvironnement - antenne locale Langudoc Roussillon - L'espace Entreprise, Le Millénaire, Parc Mermoz, 199 

Rue Hélène Boucher, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ

Personne à contacter : Mme Clementine BOSSA - Tél : 06 30 16 28 76 - Mail : environnement@eten-langedoc.com

Avis sanitaire définitif - Forage Estabel F2014 - commune de Cabrières _ septembre 2016

Alain PAPPALARDO - Ingénieur ISIM - docteur en Sciences de l'Eau - Hydrogéologue agréé en matière d'hygiène 

publique pour le département de l'Hérault - expert près de la Cour d'Appel de Montpellier

Interprétation du pompage d'essai sur le forage Estabel F2014 _ VsB _ mai 2021

ANTEA Group 

Conseil Départemental de l'Hérault (CD34)

Hotêl du département, Mas d'Alco - 1977 Avenue des moulins - 34087 Montpellier Cedex 4

Tél : 04 67 67 67 67

Personne à contacter : M. Olivier MIECAMP - Tél : 04 67 67 74 88 - Mail : omiecamp@herault.fr
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2   RAPPEL CHRONOLOGIQUE  

La commune de Cabrières est actuellement alimentée par le forage d’Estabel.  

La commune de Cabrières était anciennement alimentée par les sources du Boutouri, aujourd’hui 
abandonnées et par un ancien forage d’exploitation situé à proximité de la source d’Estabel, lui aussi 
abandonné. Ce dernier sera rebouché dans les règles de l’art.  

Un forage de reconnaissance avait été réalisé en 2011 dans le cadre de recherche en eau, celui-ci 
a été rebouché dans les règles de l’art lors de la création et mise en service du forage F2014.  

 

Le projet pour le forage Estabel est à terme d’alimenter la commune de Cabrières mais également 
d’alimenter la commune de Fontès.  

La commune de Fontès est actuellement alimentée par la source de Tibéret et les forages de 
Carlencas.  

Suite à la réalisation d’une étude de faisabilité des procédures réglementaires (2020) sur les forages 
de Carlencas, il a été découvert la présence problématique de sulfates a des teneurs supérieurs aux 
limites de qualité dans les eaux brutes empêchant la régularisation de cette ressource. Ainsi il a été 
décidé à la suite de cette étude de faisabilité d’abandonner ces ressources.  

Par ailleurs, en raison de l’éloignement de la source de Tibéret par rapport au réservoir de Fontès, 
de l’ancienneté du bâti de la source, et de difficultés dans la régularisation de cette ressource, il a 
été décidé dans le SDAEP, de l’abandonner également.  

Il est prévu en situation future une interconnexion entre le réseau de Cabrières et le réservoir de 
Fontès afin d’alimenter la commune de Fontès avec les eaux du forage d’Estabel F2014 qui seront 
traitées au niveau du réservoir de Cabrières. Une étude de faisabilité est en cours pour le 
raccordement entre les deux communes.  

 

Le présent dossier constitue le dossier de demande de déclaration du forage Estabel F2014 
pour l’alimentation en eau potable des communes de Cabrières et Fontès au titre de la 
rubrique 1.1.2.0 du code l’environnement.  
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3   OBJET DE LA DEMANDE 

L’objet de la demande est la déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature Eau du 
code de l’environnement (prélèvements permanents ou temporaires issus de forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère) pour le forage Estabel F2014.  

Ce forage alimente aujourd’hui la commune de Cabrières et est destiné à alimenter également la 
commune de Fontès en situation future.  

Le volume demandé pour l’exploitation de ce forage est de 173 720 m3/an. Le captage est alors 
soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature Eau du code de 
l’environnement.  

Un récépissé de déclaration de la création du forage au titre de la rubrique 1.1.1.0 a été délivré par 
le préfet de l’Hérault le 30/05/2011. 

 

4   NOM DU DISPOSITIF DE CAPTAGE 

Le site de captage est actuellement d’un forage actuellement exploité : le forage Estabel F2014.  
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1   IMPLANTATION 

1.1   NOM DE LA COMMUNE CONCERNEE 

Le forage Estabel F2014 est implanté sur la commune de Cabrières.  

1.2   PARCELLES CADASTRALES CONCERNEES 

Les références cadastrales de l’implantation du forage Estabel F2014 sont les suivantes :  

• Section F, parcelle 1313 

Cette parcelle appartient au Maître d’Ouvrage. 

1.3   COORDONNEES DES OUVRAGES  

Les coordonnées du forage sont les suivantes : 

Coordonnées Lambert 93 

Estabel F2014 X = 728 344 m Y = 6 276 383 m ZTN = 176,2 m NGF 
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2   PRESENTATION SOMMAIRE DE LA COLLECTIVITE 

2.1   LA COLLECTIVITE ET SON ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

2.1.1   Présentation du territoire concerné 

Les eaux captées au niveau du forage Estabel F2014 desservent actuellement la commune de 
Cabrières, l’UDI Cabrières-Bourg. En situation future, le forage Estabel F2014, objet du présent 
dossier alimentera les communes de Cabrières et de Fontès en eau potable. Une interconnexion 
entre ces deux communes sera réalisée.  

Les communes de Cabrières et Fontès font partie de la Communauté de Communes du Clermontais 
comprenant au total 21 communes au Sud du lac du Salagou.  

La CC Clermontais possède la compétence en matière d’alimentation en eau potable sur son 
territoire depuis le 1er janvier 2018.  

La gestion de ce service est assurée par sa régie intercommunale Interc’Eau dont le siège se situe 
à Paulhan.  

2.1.2   Caractéristiques de l’alimentation en eau potable  

2.1.2.1   Actuelle 

Actuellement le forage Estabel F2014 alimente le réservoir du bourg de Cabrières qui dessert ensuite 
gravitairement le village de Cabrières.  

La commune de Fontès est actuellement alimentée en eau potable par les forages de Carlencas qui 
présentent de forte teneur en sulfates dépassant les limites de qualité des eaux brutes destinées à 
la production d’eau potable. Ainsi en situation future les forages de Carlencas, dans leur 
configuration actuelle, devront être abandonnés.  

La commune de Fontès est également alimentée gravitairement à partir du réservoir.  

La source du Tibéret, localisée sur le territoire communal de Cabrières, alimente le réservoir de 
Fontès, en complément des forages de Carlencas ; elle alimente également le « Domaine du 
Temple » (viticulture) via une conduite dédiée. Cette source est destinée à être déconnectée du 
réseau AEP de Fontès. L’alimentation du Domaine du Temple sera conservée et devra être 
régularisée.  

Les synoptiques ci-dessous (issus du SDAEP OTEIS) présentent le fonctionnement actuel des 
réseaux de Cabrières et Fontès.  
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• Cabrières :  

 

 

• Fontès :  
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2.1.2.2   Future 

Les captages suivants, actuellement utilisés pour l’alimentation en eau potable de la commune de 
Fontès, sont destinés à être abandonnés :  

• Source de Tibéret (implantée sur le territoire de Cabrières) 

• Forages de Carlencas (F75-2 et F86 implantées sur le territoire de Fontès) 

Concernant les forages de Carlencas, ces derniers ne peuvent pas être régularisés ni être utilisés 
pour la production d’eau potable du fait de leur teneurs en sulfates dépassant les limites de qualité 
des eaux brutes pour la production d’eaux destinées à la consommation humaine (250 mg/L).  

A terme des études seront menées en vue de préciser si des aménagements sont envisageables 
sur ces forages afin de capter une ressource moins contaminée et respectant les exigences du code 
de la santé publique pour la production d’eau destinée à la consommation humaine.  

Les eaux distribuées sur l’UDI de Fontès présentent également régulièrement des dépassements de 
la référence de qualité des sulfates sur les eaux distribuées.  

Concernant la source de Tibéret, cette dernière possède un arrêté de DUP ancien et obsolète (1932), 
la conservation de cette ressource nécessiterait une régularisation compliquée du fait de la présence 
d’un droit d’eau (Domaine du Temple) mais surtout le renouvellement de la canalisation d’adduction 
vétuste sur un linéaire important (6,8 km). De ce fait la CC Clermontais a décidé d’abandonner cette 
ressource pour l’alimentation en eau potable de la commune de Fontès.  

La source de Tibéret pourra être conservée pour l’alimentation du Domaine du Temple qui est trop 
éloigné pour être raccordée au réseau AEP public, dans ce cas une régularisation administrative de 
la ressource sera nécessaire.  

 

Le forage Estabel F2014 servira en situation future à alimenter l’UDI de Cabrières village, 
comme c’est le cas actuellement, mais également la commune de Fontès dont les ressources 
actuelles seront abandonnées.  

 

En situation future, une interconnexion sera réalisée entre la commune de Cabrières et la commune 
de Fontès. Le réservoir de Fontès sera alimenté par le réseau de Cabrières via une station de reprise 
intermédiaire. Une étude de faisabilité est en cours pour le raccordement entre les deux communes.  

La construction d’un nouveau réservoir sur la commune de Fontès est également prévue pour 
renforcer les capacités de stockage sur la commune.  
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Le synoptique suivant présente le fonctionnement de l’UDI interconnectée Cabrières – Fontès en 
situation future :  

 

2.2   ESTIMATION DES BESOINS ACTUELS ET FUTURS 

Le schéma directeur à l’échelle de la CC Clermontais a été réalisé en 2020-2021.  

Les besoins futurs et hypothèses présentés ci-après sont issues du schéma directeur et ont été 
validés par la CC Clermontais.  

2.2.1   Contexte démographique 

2.2.1.1   Population actuelle 

CABRIERES 

• Historique du recensement INSEE :  
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La population permanente en 2018 sur la commune de Cabrières est de 486 habitants.  

• Capacité d’accueil touristique :  

 
 

• Synthèse population totale actuelle :  

La population maximale sur la commune de Cabrières est alors évaluée à 785 personnes en 
période de pointe.  

NB : cette population comprend la totalité de la commune de Cabrières y compris l’UDI des Crozes 
qui est alimenté en eau potable par une autre ressource et n’est donc pas concerné par le présent 
dossier.  

La population implantée sur l’UDI de Cabrières village représente 631 habitants.  
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FONTES 

 

 

 

La population permanente en 2018 sur la commune de Fontès est de 1026 habitants.  

 

• Capacité d’accueil touristique :  

 
 

• Synthèse population totale actuelle :  

La population maximale sur la commune de Fontès est alors évaluée à 1839 personnes en 
période de pointe.  

La population résultante qui prend en compte la population saisonnière et un taux 
d’occupation de 90% est de 1 655 en situation actuelle pour la commune de Fontès.  
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2.2.1.2   Population future 

CABRIERES 

 

La population totale future sur la commune de Cabrières est estimée à 700 habitants 
permanents et 299 personnes en saison touristique.  

La population totale desservi par l’UDI de Cabrières village est de 788 habitants à l’horizon 
2050.  

FONTES 

 

La population totale future sur la commune de Fontès est estimée à 1400 habitants 
permanents et 810 personnes en saison touristique.  

SYNTHESE A L’ECHELLE DES DEUX COMMUNES (POPULATION RACCORDEES A L’UDI) :  

 

2.2.2   Autres besoins 

Dans le cadre du SDAEP, les volumes facturés aux gros consommateurs ont été pris en compte 
dans le calcul des besoins futurs.  
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2.2.3   Variabilité saisonnière 

Comme indiqué précédemment les besoins du jour de pointe ont été calculés à partir d’un taux de 
présence de 90% pour la population permanente et saisonnière.  

2.2.4   Ratio par individu 

Le ratio de consommation retenu dans le cadre du SDAEP est de 107 L/hab/j.  

2.2.5   Prise en compte du rendement du réseau 

Les rendements actuels des réseaux de Cabrières et Fontès sont mauvais, respectivement 43,1% 
et 61,1%.  

L’objectif est d’atteindre 75%, qui est l’objectif du PGRE Hérault, à l’horizon 2030 à minima.  

2.2.6   Synthèse des besoins actuels et futurs 

Les besoins détaillés dans la fiche ci-dessous sont issus du SDAEP réalisé par le bureau d’études 
OTEIS finalisé l’année dernière.  
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Le volume annuel validé par l’hydrogéologue agréé dans son avis de juillet 2021 est de 219 000 
m3/an. Ce volume prenait en compte le volume de pointe multiplié par 365 jours par an, ce qui 
apparaît surestimé pour les besoins futurs des deux communes.  

En accord avec le CC Clermontais, il a été décidé de réévaluer les besoins annuels en considérant 
les besoins du jour moyen la majeure partie de l’année et les besoins du jour moyen du mois de 
pointe en considérant que la pointe dure 4 mois entre juin et septembre. Cet affinage du volume 
annuel apparaît toutefois sécuritaire vis-à-vis des besoins des deux communes.  
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2.3   MESURES D’ACCOMPAGNEMENT POUR OPTIMISER LE RESEAU 

Les rendements sont actuellement mauvais sur les réseaux de distribution de Cabrières village et 
Fontès (respectivement 43,1% et 61,1% en 2019).  

Dans le cadre du SDAEP un plan de renouvellement des canalisations a été réalisé en se basant 
sur différents critères dont l’âges de canalisations, la récurrence des fuites, l’indice linéaire de pertes, 
le rendement, la typologie des conduites, le matériau des canalisations. Ce plan de renouvellement 
a été réalisé à l’échelle de la CC Clermontais et a défini des priorités 1, 2 et 3 à différentes 
échéances : priorité 1 : 2023-2030 ; priorité 2 : 2030-2035 ; priorité 3 : >2035. Ce plan de 
renouvellement devra permettre d’améliorer le rendement des réseaux et d’atteindre les objectifs de 
rendement fixés.  
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3   NATURE DU PROJET  

3.1   NATURE DU PRELEVEMENT 

Le forage Estabel F2014 pompe les eaux dans la nappe souterraine des formations plissées du Haut 
Minervois, Mont de Faugères, Saint-Ponais et Pardailhan (FRDG409).  

L’aquifère présent au droit du site de captage est : 

• BD Lisa : Calcaires primaires de la nappe charriée des Monts de Faugères et des écailles de 
Cabrières – 681AB02 

3.2   TYPE D’INSTALLATION  

3.2.1   Description de la ressource captée, des circulations d’eau et de sa 
vulnérabilité  

D’après l’avis de l’hydrogéologue agréé :  

« L’aquifère sollicité et intercepté au-delà de 115 m de profondeur concernerait les calcaires 
karstiques du Dévonien (d1-4) affleurant :  

• sur le plateau des Crozes au Sud-Ouest  

• et sur le flanc Nord des Pics du Vissou et Vissounel, au Nord-Ouest du secteur d'ESTABEL 
localement sous-jacents, via une tectonique spécifique, au Viséen.  

Les circulations aquifères se font via des failles et sous couverture.  

Aucun traçage n'a cependant été réalisé pour préciser l'aire d'alimentation ou la provenance exacte 
des eaux locales (Sud-Ouest ou Nord-Ouest ou les deux). 

Aucun piézomètre n’a été effectué depuis 2014 pour essayer de préciser l’impact 
des prélèvements du captage F2014 à distance de ce dernier. 

La source temporaire de l’Estabel, ne coulant que très exceptionnellement constitue l'exurgence la 
plus importante de ce système.  

D'après la chronique piézométrique relevée par le Conseil Départemental sur le forage de 
reconnaissance 2011 située à la même altitude que F2014, la profondeur du niveau d'eau varie entre 
37 m en hautes eau (hors crue et écoulement de la résurgence) et plus de 49 m (dénoyage de la 
sonde en février 2014 – Niveau statique mesuré en août 2014 à plus de 60 m de profondeur). 

L'aquifère exploité par le forage (venue au-delà de 115 m de profondeur) est nettement captif.  

La poursuite du suivi piézométrique qui s’impose dans le cadre d’une exploitation durable a montré 
sur la période 2015-2020, une amplitude entre hautes eaux (HE) et basses eau (BE) de l’ordre de 
23 m, entre 112 et 135 m/NGF. En l’état des données disponibles, l’amplitude annuelle HE/BE peut 
dépasser 10 m comme en 2019. D'après ces mêmes chroniques, la recharge relativement lente 
serait à mettre en relation avec une alimentation indirecte et/ou lointaine (confirmant le rôle et la 
situation géographique relative des aires d'alimentation supposées), en tout cas relativement 
profonde si l'on se réfère à la température des eaux pompées. » 

« L'aquifère exploité par le captage d'ESTABEL F2014 est un aquifère de type pseudo-karstique, 
localement captif, à circulation lente et relativement profonde au vu de la température de l’eau qui 
en sort.  

Selon ANTEA, son aire d'alimentation principale correspond très vraisemblablement aux 
affleurements de l'Ordovicien et de la base du Viséen. 
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L'environnement local en zone N du PLU de CABRIERES ou en zone naturelle pour les zones 
d'affleurement de l'Ordovicien (bois, friches et landes à genêts) ou A (vignes au Nord de la RD), ne 
présente pas les causes habituelles de pollution liées aux agglomérations urbaines (voiries et 
parkings, canalisations d'eaux usées, rejets, ordures ménagères ou autres déchets, habitations…) 
ou aux centres industriels.  

Malgré une vulnérabilité intrinsèque notable au niveau des affleurements situés cependant à 
distance et dans des zones où les dangers sont peu nombreux et les risques faibles, et compte tenu 
de l'absence relative des risques de pollution mentionnés ci-dessus au niveau des zones 
d’alimentation supposées, ce captage apparaît relativement bien protégé. » 

3.2.2   Usages : destination des eaux prélevées 

Les eaux captées au niveau du forage Estabel F2014 alimente actuellement en eau potable la 
commune de Cabrières et alimentera en situation future, en plus, la commune de Fontès.  

3.2.3   Volumes prélevés 

VOLUMES ACTUELLEMENT PRELEVES  

Le volume annuel prélevé au niveau du forage Estabel F2014 est de l’ordre de 75 000 m3/an 
(moyenne 2018-2019).  

Le volume journalier moyen prélevé est donc de l’ordre de 205 m3/j (moyenne 2018-2019).  

Notons que le volume moyen journalier pendant la campagne de mesure de septembre 2019 
réalisée dans le cadre du SDAEP était de 190 m3/j.  

DEBITS A AUTORISES  

• Volume annuel produit : 173 720 m3/an 

• Volume produit le jour de pointe : 600 m3/j 

3.3   DESCRIPTION DES INSTALLATIONS DE PRODUCTION 

PROFONDEUR 

La profondeur totale du forage Estabel F2014 est de 124 m en dessous du terrain naturel.  

TERRAINS TRAVERSES 

De haut en bas, le forage traverse les terrains suivants : 

De : A : Nature des terrains 

0.00 m - 57 m Calschistes gris bleus avec deux zones de vides importantes : entre 12 et 14 m : 
fracture communicant avec le réseau accessible de la source de l’Estabel (relation 
prouvée par soufflage) / entre 23 et 24 m : zone broyée avec succession de vides 
décimétriques  

- 57 m - 115 m Schistes verts altérés et déconsolidés  

- 115 m - 124 m Calschistes gris bleus avec une fracture ouverte de 120 à 121 m  

 

TUBAGE 

Les caractéristiques techniques du forage Estabel F2014 sont les suivantes : 
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De : A : Equipements 

+ 0.00 m - 118 m Tubage inox 304 L DN 168 mm avec cimentation sur ombrelle de 0 à 48 m  

- 118 m - 124 m Trou nu 

TETE DE FORAGE 

La tête de forage de l’Estabel F2014 est équipé comme le schéma suivant :  

 

La tête de forage dépasse du sol de plus de 0,5 m et est correctement obturée : le passage du câble 
de la sonde de mesure de niveau devra être équipé d’un presse-étoupe.  

  

Vue de la tête de forage Vue du départ de la canalisation d’adduction 

3.4   REGIME D’EXPLOITATION DEMANDE 

Les débits présentés ici ont été validés par l’hydrogéologue agréé dans son avis sanitaire de juillet 
2021.  
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3.4.1.1   Débit horaire moyen et en pointe en m3/h 

Le débit horaire moyen et en pointe à autoriser pour le forage Estabel F2014 est : 

Débit horaire maximal : 30 m3/h  

3.4.1.2   Débit journalier en m3/j 

Le débit journalier maximal à autoriser pour le forage Estabel F2014 est : 

Débit journalier maximal à autoriser : 600 m3/j 

3.4.1.3   Débit annuel en m3/an 

Le débit annuel à autoriser pour le forage Estabel F2014 est : 

Débit annuel : 173 720 m3/an. 
 

PRECISIONS SUR LES DEBITS D'EXPLOITATION 

• Répartition par ouvrage des débits d'exploitation sollicités 

Le seul forage Estabel F2014 alimentera en situation future les communes de Cabrières et Fontès.  

• Régime de fonctionnement (alternatif, simultané) selon les périodes d’utilisation 

Sans objet.  

• Durée de pompage au débit maximum 

Le forage Estabel F2014 fonctionnera à un débit de 30 m3/h pendant 20h par jour maximum.  

• Durée et moment de la période de pointe 

La période de pointe est en été sur les communes de Cabrières et Fontès et on considère qu’elle 
dure quatre mois entre juin et septembre.  

COMPARAISON DES DEBITS AVEC 

• Les capacités nominales installées 

Le débit horaire demandé est en accord avec le débit nominal de la pompe installée sur le forage 
(30 m3/h).  

• Les potentialités de la ressource 

Les essais par pompage réalisé en 2014 et en 2020 ont montré un retour rapide à l’équilibre à la fin 
des essais longue durée et un rabattement de 1,67 m pour un débit de 30 m3/h et 1,04 pour un débit 
de 20 m3/h.  

D’après l’hydrogéologue agréé : « le forage serait plus productif avec un niveau piézométrique bas 
et/ou quand l’influence du pompage augmente dans l’espace en fonction du temps de pompage ».  

3.5   MILIEUX CONCERNES PAR LE PRELEVEMENT 

3.5.1   Masses d’eau concernées et état 

Masse d’eau souterraine concernée : Formations plissées du Haut Minervois, Mont de Faugères, St-
Ponais et Pardailhan – FRDG409. 
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3.5.2   Nature de l’aquifère exploité 

CODE DE L’ENTITE HYDROGEOLOGIQUE (BDLISA) 

L’aquifère présent au droit du site de captage est : 

• BD Lisa : Calcaires primaires de la nappe charriée des Monts de Faugères et des écailles de 
Cabrières – 681AB02 

3.6   HYDROGEOLOGIE – ESSAI DE POMPAGE ET DE TRAÇAGE 

3.6.1   Contexte géologique 

Sur le plan géologique, la Montagne Noire, au sens géologique du terme, peut se distinguer par 
deux grands ensembles lithologiques et structuraux : le versant nord, composé de plis et de 
chevauchements imbriqués du Cambrien au Silurien et le versant sud, composé de formations très 
plissées et tectonisées du Cambrien au Viséen. Ces deux ensembles sont séparés par une zone 
axiale granitique et métamorphique. 

La commune de Cabrières est située sur le versant sud de la Montagne Noire et est rattachée à sa 
terminaison sud-est. La partie nord de la commune repose sur les unités chevauchantes des Monts 
de Faugères et sa partie sud repose sur les écailles de Cabrières. 

Le forage d’Estabel est positionné sur la partie nord de la commune, sur des formations constituées 
par les séries flyschoïde du Viséen terminal (Carbonifère). Les structures écaillées de nature 
lithologique variée sont très complexes compte tenu de la tectonique hercynienne et post-
hercynienne. 

Un extrait de la carte géologique du BRGM au 1/50 000 de Lodève (n° 989) est présenté sur la figure 
ci-après :  

 

Figure 1 - Carte géologique du BRGM à l'échelle 1/50 000 

Les principaux étages géologiques locaux présents dans le secteur, du plus ancien au plus récent, 
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sont : 

• un complexe schisto-gréseux (o2) datant de l’Ordovicien, composé d’argilites schisteuses 
satinées, se débitant en paillettes, de couleur gris verdâtre à jaune-rouille ; 

• différents types de calcaire successifs, datant du Dévonien (600 m) : calcaires dolomitisés 
(d1-2, 200 m) puis marneux en petits bancs (d2, 70 m) ; calcaires à polypiers, puis calcaires 
cristallins du pic de Vissou (d3-4, 200 m) ; calcaires rougeâtres subcristallins, calcaires 
noduleux rougeâtres et calcaires gris-jaune, « griottes » (d5-7) totalisant une puissance de 
180 m ; 

• flysch gréso- silto - calcaire du Viséen terminal (h2b) dans lequel est implanté le captage 
F2014. 

La structure géologique dans ce secteur est très complexe, avec des contacts entre étages d’âge 
paléozoïque très souvent anormaux, limités par failles chevauchantes ou inverses, plus ou moins 
sub horizontales (écailles en position tantôt normales tantôt inverse). 

 

 

Figure 2 – Coupe géologique (d’après B.Gèze) 

D’après la coupe schématique ci-dessus, le secteur Sud correspond au relief avec des schistes 
massifs (Viséen) ou les calcaires du Dévonien sous couverture schisteuse altérée. Le secteur central 
correspond à la zone de la source de l'Estabel et du forage, avec en surface les tufs, puis des 
calcaires viséens. Il est limité de part et d'autre par des failles. Le secteur Nord correspond à des 
schistes du Viséen mis en contact par une faille. 

3.6.2   Contexte hydrogéologique 

Sur le plan hydrogéologique, la source temporaire de l’Estabel ne coule que de manière excep-
tionnelle avec un débit qui peut atteindre 1 m3/s en quelques jours avec une anomalie de température 
de l'eau entre 21 et 23°C. Le comportement hydrodynamique de cette émergence ne peut s’expliquer 
par l’hydrologie du bassin versant local. Il suggère une alimentation profonde au sein d’un réservoir 
aux discontinuités bien interconnectées, mais mal alimentées en moyennes et basses eaux. La pré-
sence d'un imposant massif de travertins traduit la pérennité et la régularité des écoulements au 
chimisme particulier durant une période prolongée. 

La zone de recharge de l’aquifère capté par le forage d’Estabel se développe majoritairement sur 
les carbonates dévoniens qui constituent le réservoir karstique de la partie orientale de la nappe des 
Monts de Faugères. Les formations carbonatées constituent un synforme correspondant à la tête 
plongeante d'un anticlinal déversé. Le réservoir karstique est partiellement perché avec de potentiels 
prolongements profonds enracinés dans un contexte imperméable complexe de flyschs Viséens. Le 
rôle des failles dans l’hydrogéologie locale est important. 
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La recharge est principalement unaire avec une part relativement faible de recharge par 
ruissellements et pertes sur les flyschs schisto-gréseux du Viséen à l’ouest des Crozes. 

L'aquifère exploité correspondrait aux calcaires karstiques du Dévonien (d1-4) affleurant : 

• sur le plateau des Crozes au Sud-Ouest ; 

• et sur le flanc Nord des Pics du Vissou et Vissounel, au Nord-Ouest du secteur d'Estabel. 

L’ouvrage se développe dans les formations primaires du Viséen : 

• Calcschistes gris bleus de 0 – 57 m (avec des zones de vides) ;  

• Schistes verts altérés et déconsolidés de 57 – 115 m ; 

• Calcschistes gris bleus de 115 – 124 m : une fracture ouverte de 120 à 121 m. 

L’aquifère est alors captif au niveau de la zone de captage. Il est libre dans la zone de recharge et 
peut être semi-captif par endroits.  

3.6.3   Caractéristiques hydrodynamiques, essais de pompage et traçages 

3.6.3.1   Caractéristiques hydrodynamiques 

Des tests de pompage ont été réalisés en novembre 2014 et novembre 2020. Ils ont permis de 
mettre en évidence une bonne productivité de l’aquifère (à un débit de 30 m3/h en 2014 et 20 m3/h 
en 2020) avec une stabilisation des niveaux d’eau rapide et un rabattement faible (1,67 m en 2014 
et 1,04 m en 2020) 

Les rabattements spécifiques obtenus dans les tranches exploitées sont de 5,6.10-2 m/m³/h en 2014 
et 5,2 x 10-2 m/m³/h en 2020. 

3.6.3.2   Pompage d’essai 

Plusieurs tests de pompage ont été réalisés sur le forage d’Estabel nommé F2014 : 

• Un essai de longue durée de 47 h à un débit de 30 m3/h après réalisation du forage en 
novembre 2014 ; 

• Un essai de longue durée de 72 h à un débit de 20 m3/h en novembre 2020. 

POMPAGE DE LONGUE DUREE DE NOVEMBRE 2014 

• CARACATERISTIQUES TECNIQUES :  

Les tests de pompage ont été réalisés en période de hautes eaux par ANTEA GROUP. La 
configuration des équipements n’a parmi un suivi en continu. Le suivi n’a pu être réalisé qu’à l’aide 
d’une sonde manuelle. 

Durant ces essais, l’eau pompée a été rejetée au niveau du ruisseau en contrebas, en aval de la 
source et en aval des pertes observées sur le ruisseau. 

• RESULTATS :  

L’essai de longue durée a été réalisé du le 5/11/2014 à 15 h au le 7/11 à 11 h (47 h) : 

• Niveau statique : 60,30 m/repère (soit près de 124,5 m/NGF) 

• Débit : constant de 30 m³/h 

• Niveau dynamique en fin de pompage : 61,97 m/ repère (soit environ 122,83 m/NGF) 

• Rabattement : 1,67 m 

• Rabattement spécifique : 5,6.10-2 m/m³/h 

Le niveau d’eau était quasi stabilisé après moins de 20 h de pompage avec atteinte d’une limite 
d’alimentation non identifiée.  

Le suivi de la remontée confirme la productivité significative de l’aquifère, avec un rabattement 
résiduel inférieur à 10 cm moins de 2 heures après l’arrêt du pompage. 
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Figure 3 - Evolution des niveaux au cours du pompage d'essai de 2014 

 

POMPAGE DE LONGUE DUREE DE NOVEMBRE 2020 

• CARACATERISTIQUES TECNIQUES :  

Le test de pompage a été réalisé en période de hautes eaux par ANTEA.  

Les débits et l’évolution des niveaux d’eau ont été enregistrés en continu avec les équipements en 
place (sonde de niveau et débitmètre). 

L’eau pompée a été renvoyée vers le château d’eau. Le surplus d’eau a été évacué via le trop-plein 
du réservoir. 

• RESULTATS :  

L’essai de longue durée a été réalisé du 23 au 26 novembre 2020 (72 h) : 

• Niveau statique (le 23/11/2020) : 120,57 m/NGF 

• Débit constant de 20 m³/h (débit limité par les équipements en place) 

• Niveau dynamique après 72 h de pompage : 119,53 m/NGF 

• Rabattement : 1,04 m 

• Rabattement spécifique : 5,2 x 10-2 m/m³/h 

Une stabilisation rapide du niveau de nappe a été observé avec un retour rapide au niveau naturel 
après arrêt du pompage (le rabattement résiduel correspond en fait à la baisse naturelle du niveau 
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statique de nappe). 

 

Figure 4 - Evolution du niveau d'eau au cours de l'essai longue durée de 
novembre 2020 

 

INTERPRETATION DES DEUX TESTS DE POMPAGE 

Le test de pompage réalisé en novembre 2020 sur le forage Estabel F2014 à Cabrières a permis de 
conforter les résultats précédemment obtenus en 2014. Bien que n’ayant pu être réalisé qu’à un 
débit de 20 m3/h du fait des équipements en place, le test de 2020 montre que le pompage n’a qu’une 
incidence ponctuelle limitée sur le niveau de nappe (rabattement de 1 m), et que le pompage n’a pas 
d’incidence sur l’évolution naturelle du niveau de nappe. 

Les résultats obtenus sont concluants quant à la possibilité d’exploiter cet ouvrage à un débit de 
30 m3/h 20h par jour, soit 600 m3/jour. En effet, la stabilisation rapide du niveau d’eau, le faible ra-
battement et les résultats d’analyse d’eau compatibles avec la production d’eau potable confirment 
ces résultats. 

3.6.3.3   Traçage 

Il n’y a pas d’opération de traçage recensée dans les documents consultés. 

3.6.4   Appréciation de la vulnérabilité intrinsèque 

3.6.4.1   De la nature de la ressource 

L’aquifère capté est un milieu perméable, à perméabilité de fissures et fractures avec des circulations 
compartimentées. La ressource est de type karstique et par conséquent sa vulnérabilité est élevée 
à toute pollution qu’elle soit d’origine bactériologique ou chimique. 

Toutefois, l’aquifère est localement captif, il est profond, et la température élevée retrouvée sur les 
eaux captées est un indicateur d’une circulation lente et profonde ce qui permet l’intervention d’un 
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effet auto-épurateur. 

Ainsi, les caractéristiques de cet aquifère impliquent : 

• Un faible rôle filtrant de la zone d’infiltration ; 

• Un faible effet de la dispersion et de la dilution ; 

• Un temps de séjour de l’eau long dans l’aquifère. 

3.6.4.2   Des caractéristiques des formations de recouvrement et de leur aptitude à 
retenir des matières polluantes 

Les formations de recouvrement correspondent à : 

• des tufs en surface et des calcschistes gris bleus de 0 à 57 m de profondeur dans la zone 
où l’aquifère est captif et à proximité du forage. Ces formations sont épaisses et très peu 
perméables ce qui leur confèrent une forte aptitude à retenir les matières polluantes ; 

• dans les zones de recharges : les calcaires sont affleurants sans formations de 
recouvrement. Ces formations ont une faible aptitude à retenir les matières polluantes. 

3.6.4.3   Du mode d'écoulement des eaux 

Les écoulements sont souterrains et les failles jouent un rôle important. L'alimentation des forages 
se fait à partir de failles qui mettent en contact les calcaires du Dévonien perméables avec des 
terrains du Viséen essentiellement schisteux et imperméables bloquant les écoulements des eaux 
souterraines et favorisant leurs remontées le long de ces failles. 

La température de l’eau témoigne d’un temps de transfert lent et profond.  

Les principaux écoulements se font de l’ouest vers l’est dans la partie est de l’unité karstique 
hydrogéologie des Monts de Faugères. 

Les données consultées ne permettent pas de définir plus précisément les circulations d’eau 
préférentielles et le niveau de développement de l’aquifère. Le forage est équipé d’une sonde de 
niveau. Ces données pourront être mises en relation avec les précipitations afin de pouvoir définir le 
temps de réponse de l’aquifère aux différents épisodes pluvieux notamment et d’obtenir des 
informations complémentaires sur le fonctionnement de ses écoulements. 

3.6.4.4   De la nature géologique et pédologique du bassin versant 

La vulnérabilité de l’aquifère est considérée comme importante compte tenu des formations 
géologiques qui sont traversées (formations fissurées) et de la faible épaisseur de formations de 
recouvrement sur les zones de recharges. Dans les zones captives à semi-captives sous formations 
schisteuses, la vulnérabilité est moindre. 

Les formations pédologiques sont peu épaisses (moins de 30 cm) et constituées de nombreux 
éléments grossiers. Leur faculté à filtrer les eaux superficielles est très limitée. 

3.6.4.5   Des échanges entre réservoirs aquifères (de surface ou souterrain) 

L’examen des données ne permet pas de caractériser précisément d’éventuels échanges avec 
d’autres réservoirs aquifères. 

La forte minéralisation de l’eau (environ 750 µS/cm) et sa signature bicarbonatée calcique peuvent 
indiquer une eau issue des roches des calcaires et dolomies du Dévonien mais elles ne permettent 
pas d’exclure un possible transfert des eaux de l’écaille de fysch du Viséen. 

Par ailleurs, des relations entre les eaux de surface et l’aquifère ne sont pas à exclure. 
 
De plus, la présence de failles à proximité du forage et de la source a été mise en évidence par la 
géophysique. Ces failles jouent un rôle majeur dans la circulation des écoulements souterrains et 
pourraient participer à des échanges entre des réservoirs aquifères souterrains plus profonds. 
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3.7   RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE CONCERNEES 

Le forage Estabel F2014 est soumis à la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature Eau du code de 
l'environnement (prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage 
souterrain dans un système aquifère).  

Le volume demandé pour l’exploitation de ces forages est de 173 720 m3/an. Le captage est alors 
soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature Eau du code de 
l’environnement.  

Un récépissé de déclaration de la création du forage au titre de la rubrique 1.1.1.0 a été délivré par 
le préfet de l’Hérault le 30/05/2011. 
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4   ECHEANCIER PREVISIONNEL DES TRAVAUX 

4.1   LES TRAVAUX LIES DIRECTEMENT AU CAPTAGE, AU TRAITEMENT, A LA 

SECURISATION DU RESEAU ET A L'AMELIORATION DE SON RENDEMENT 

 

4.2   LES TRAVAUX NECESSAIRES POUR AMELIORER LA PROTECTION DES 

EAUX CAPTEES 

 

4.3   LES MESURES DE SECURITE 

Sans objet. 

 

 

 

 

 

 

Travaux à réaliser Échéance

Mise en place de presse étoupe sur les câbles des sondes Dès à présent

Raccordement du turbidimètre à la télésurveillance Réalisé

Mise en place d'une deuxième bouteille de chlore + inverseur 

automatique
Dès obtention de la DUP

Remplacement du joint du capot foug du réservoir de Cabrières + mise 

en place d'une grille sur l'exutoire du TP/vidange 
Dès obtention de la DUP

Travaux d'interconnexion Fontès-Cabrières 2025-2026

Travaux de réparation des fuites sur le réseau pour amélioration du 

rendement
En cours

Travaux à réaliser Échéance

Mise en place de la clôture du PPI + portail verrouillé Réalisé
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1   PREAMBULE 

Lorsqu'une collectivité souhaite exploiter un captage en vue d'alimenter en eau potable la population, 
elle doit entre-autres effectuer au préalable un dossier de demande de déclaration ou d'autorisation 
au titre du code de l'environnement. 

La commune de Cabrières était alimentée jusqu’en 2014 par l’ancien site de captage de l’Estabel 
(en contrebas du forage actuel F2014) composé d’un forage, ainsi que par les sources de Boutouri.  

En raison de la présence de turbidité sur les sources du Boutouri et de la baisse du d’eau dans le 
forage Estabel en période estivale, le conseil général a mené une recherche en eau, à la suite d’une 
campagne de prospection géophysique. Un forage de reconnaissance (Estabel F2011) a été réalisé 
en 2011, ce dernier a été mis en service en urgence au début de l’été 2014 pour l’alimentation en 
eau potable de Cabrières (ancien forage plus productive car nappe basse). Cependant, les 
premières observations, suite à la mise en place de la machine de forage, ont abouti à la conclusion 
que l’ouvrage présentait une déviation importante pouvant provoquer des problématiques pour la 
reprise de l’ouvrage en termes d’alésage et surtout d’équipement. Suite à ce constat, il a été décidé 
la réalisation d’un nouveau forage d’exploitation F2014 à quelques mètres du forage de 
reconnaissance. Le forage Estabel F2014 a pu être mis en exploitation pour l’alimentation en potable 
de Cabrières à la fin de l’année 2014. Le forage de reconnaissance F2011 a ensuite été rebouché 
dans les règles de l’art.  

 

La Communauté de Communes du Clermontais a hérité de la compétence Eau Potable sur son 
territoire le 1er janvier 2018.  

La CC Clermontais a lancé son schéma directeur d’alimentation en eau potable (SDAEP) à l’échelle 
de son territoire en 2019.  

En 2020 la CC Clermontais a entrepris avec le Conseil Départemental les démarches pour la 
régularisation du forage Estabel F2014 pour l’alimentation en eau potable de Cabrières, mais 
également la régularisation des forages de Carlencas pour l’alimentation en eau potable de la 
commune de Fontès.  

Deux études de faisabilité des démarches réglementaires ont donc été réalisé en 2020 pour le forage 
de l’Estabel et pour les forages de Carlencas. L’étude sur les forages de Carlencas a mis en avant 
une problématique de présence naturelle de sulfates dans les eaux des forages, à des teneurs 
dépassant la limite de qualité pour les eaux brutes destinées à la production d’eau potable (250 
mg/L).  

La CC Clermontais a donc étudié la possibilité d’alimenter la commune de Fontès à partir du forage 
d’Estabel et fait réaliser des pompages d’essai complémentaires et a resolliciter un avis de 
l’hydrogéologue agréé afin d’actualiser les volumes à solliciter et les périmètres de protection à 
mettre en place.  

Un avis sanitaire favorable a alors été émis en juillet 2021 pour l’utilisation du forage Estabel F2014 
aux fins de desserte en eau destinée à la consommation humaine des villages de Cabrières et 
Fontès.  

 

Les dossiers de demande d’autorisation d’utilisation de l’eau pour l’alimentation en eau potable de 
Cabrières et Fontès au titre du code de la santé publique sont en cours.  

 

Le volume demandé pour l’exploitation du forage d’Estabel est de 173 720 m3/an. Le captage est 
alors soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0 de la nomenclature Eau du code de 
l’environnement.  

Un récépissé de déclaration de la création du forage au titre de la rubrique 1.1.1.0 a été délivré par 
le préfet de l’Hérault le 30/05/2011. Celui-ci est joint en annexes.  
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Ce dossier constitue la pièce 3 - « Document d'incidences » - de la demande de déclaration au titre 
du code de l'environnement du forage Estabel F2014 et présente : 

• l'analyse de l'état initial du site et de son environnement, 

• les incidences et les mesures compensatoires, 

• les mesures de surveillance et de sécurité, 

• la compatibilité du projet avec les différents textes en vigueur et zones environnementales 
remarquables.  



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Communauté de Communes du Clermontais- Forage Estabel F2014 : captages d'eau destinée 
à l'alimentation en eau potable 

Page 6 / 25 

Dossier de demande de déclaration au titre du code de l’environnement – Pièce 3 Version A 
 

2   ANALYSE DE LETAT INITIAL DU SITE ET DE SON 
ENVRIONNEMENT 

2.1   CONTEXTE GEOGRAPHIQUE  

2.1.1   Situation géographique 

Le forage Estabel F2014 est situé sur la commune de Cabrières, au Nord-Ouest du bourg au niveau 
du lieu-dit l’Estabel.  

La commune de Cabrières est située au Sud du lac du Salagou, au pied du pic de Vissou, dans la 
vallée de la Boyne.  

Les communes de Cabrières et Fontès font partie de la Communauté de Communes du Clermontais 
composée de 21 communes.  

Cabrières s’étend sur une superficie d’environ 29 km2.  

Fontès s’étend sur une superficie de 17,7 km2.  

L’altimétrie de la commune de Cabrières est comprise entre 76 et 481 m.  

L’altimétrie de la commune de Fontès est comprise entre 38 et 235 m.  

2.1.2   Contexte climatique 

Le climat est de type « méditerranéen franc », avec des hivers doux et des étés chauds, un 
ensoleillement important et des vents qui peuvent être violents.  

Les éléments qui suivent sont issus de la station météorologique de Cabrières.  

L’analyse a été réalisée sur les années entre 2011 et 2018. 

2.1.2.1   Pluviométrie 

La pluviométrie moyenne mensuelle est d’environ 59 mm et la pluviométrie annuelle de 702 mm, ces 
moyennes étant calculées sur les années 2011 à 2018.  

Le graphe suivant représente les précipitations mensuelles moyennes (2011-2018) pour la station 
météo de Cabrières :  
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La répartition des pluies est donc inégale avec de plus fortes précipitations à l’automne et au 
printemps et des mois estivaux plutôt secs.  

2.1.2.2   Température  

La température moyenne annuelle est de 16 °C, la température moyenne estivale (juin, juillet, août) 
est de 24 °C et la température moyenne hivernale est de 9,4°C (décembre à mars). Le graphe suivant 
présente l’évolution des températures minimales, moyennes et maximales en moyenne sur 8 années 
étudiées (2011-2018) :  

 

La distribution des températures moyennes est normale avec un maximum en juin/juillet/août.  

Les épisodes de froid vif sont exceptionnels.  

La distribution des températures est caractéristique d’un climat méditerranéen, les variations 
saisonnières sont bien marquées : 

• Un été chaud, avec des maximums en juillet et août, 

• Un hiver froid mais peu vigoureux, la température étant très rarement en dessous de 0°, 

• Dans l’ensemble, le climat reste tempéré. 

2.1.2.3   Rose des vents 

Situé entre les vallées de l’Aude et du Rhône, l’Hérault est relativement protégé des vents forts 
d’Ouest et du Nord (Mistral).  

La tramontane souffle sur tout le département, de manière plus intense dans la partie occidentale de 
l’Hérault. C’est un vent sec de Nord-Ouest très fréquent en hiver et au printemps, mais que l’on peut 
observer en toute saison.  

Le Marin (Sud-Est) et le Grec (Est), plus rares, sont des vents souvent très violents associés à des 
passages perturbés en Méditerranée. Ils sont accompagnés d’un temps couvert et de pluies 
importantes.  
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Le Mistral, orienté Nord-Nord-Est, ne touche guère que la bordure Est du département. Il est moins 
violent que dans la vallée du Rhône mais très fréquent.  

2.2   EAUX SOUTERRAINES 

2.2.1   Caractéristiques géologiques et hydrogéologiques du secteur aquifère 
concerné 

Sur le plan géologique, la Montagne Noire, au sens géologique du terme, peut se distinguer par 
deux grands ensembles lithologiques et structuraux : le versant nord, composé de plis et de 
chevauchements imbriqués du Cambrien au Silurien et le versant sud, composé de formations très 
plissées et tectonisées du Cambrien au Viséen. Ces deux ensembles sont séparés par une zone 
axiale granitique et métamorphique. 

La commune de Cabrières est située sur le versant sud de la Montagne Noire et est rattachée à sa 
terminaison sud-est. La partie nord de la commune repose sur les unités chevauchantes des Monts 
de Faugères et sa partie sud repose sur les écailles de Cabrières. 

Le forage d’Estabel est positionné sur la partie nord de la commune, sur des formations constituées 
par les séries flyschoïde du Viséen terminal (Carbonifère). Les structures écaillées de nature 
lithologique variée sont très complexes compte tenu de la tectonique hercynienne et post-
hercynienne. 

Un extrait de la carte géologique du BRGM au 1/50 000 de Lodève (n° 989) est présenté sur la figure 
ci-après :  

 

Figure 1 - Carte géologique du BRGM à l'échelle 1/50 000 

Les principaux étages géologiques locaux présents dans le secteur, du plus ancien au plus récent, 
sont : 

• un complexe schisto-gréseux (o2) datant de l’Ordovicien, composé d’argilites schisteuses 
satinées, se débitant en paillettes, de couleur gris verdâtre à jaune-rouille ; 
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• différents types de calcaire successifs, datant du Dévonien (600 m) : calcaires dolomitisés 
(d1-2, 200 m) puis marneux en petits bancs (d2, 70 m) ; calcaires à polypiers, puis calcaires 
cristallins du pic de Vissou (d3-4, 200 m) ; calcaires rougeâtres subcristallins, calcaires 
noduleux rougeâtres et calcaires gris-jaune, « griottes » (d5-7) totalisant une puissance de 
180 m ; 

• flysch gréso- silto - calcaire du Viséen terminal (h2b) dans lequel est implanté le captage 
F2014. 

La structure géologique dans ce secteur est très complexe, avec des contacts entre étages d’âge 
paléozoïque très souvent anormaux, limités par failles chevauchantes ou inverses, plus ou moins 
sub horizontales (écailles en position tantôt normales tantôt inverse). 

 

 

 

 

Figure 2 – Coupe géologique (d’après B.Gèze) 

D’après la coupe schématique ci-dessus, le secteur Sud correspond au relief avec des schistes 
massifs (Viséen) ou les calcaires du Dévonien sous couverture schisteuse altérée. Le secteur central 
correspond à la zone de la source de l'Estabel et du forage, avec en surface les tufs, puis des 
calcaires viséens. Il est limité de part et d'autre par des failles. Le secteur Nord correspond à des 
schistes du Viséen mis en contact par une faille. 

Sur le plan hydrogéologique, la source temporaire de l’Estabel ne coule que de manière excep-
tionnelle avec un débit qui peut atteindre 1 m3/s en quelques jours avec une anomalie de température 
de l'eau entre 21 et 23°C. Le comportement hydrodynamique de cette émergence ne peut s’expliquer 
par l’hydrologie du bassin versant local. Il suggère une alimentation profonde au sein d’un réservoir 
aux discontinuités bien interconnectées, mais mal alimentées en moyennes et basses eaux. La pré-
sence d'un imposant massif de travertins traduit la pérennité et la régularité des écoulements au 
chimisme particulier durant une période prolongée. 

La zone de recharge de l’aquifère capté par le forage d’Estabel se développe majoritairement sur 
les carbonates dévoniens qui constituent le réservoir karstique de la partie orientale de la nappe des 
Monts de Faugères. Les formations carbonatées constituent un synforme correspondant à la tête 
plongeante d'un anticlinal déversé. Le réservoir karstique est partiellement perché avec de potentiels 
prolongements profonds enracinés dans un contexte imperméable complexe de flyschs Viséens. Le 
rôle des failles dans l’hydrogéologie locale est important. 

La recharge est principalement unaire avec une part relativement faible de recharge par 
ruissellements et pertes sur les flyschs schisto-gréseux du Viséen à l’ouest des Crozes. 

L'aquifère exploité correspondrait aux calcaires karstiques du Dévonien (d1-4) affleurant : 
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• sur le plateau des Crozes au Sud-Ouest ; 

• et sur le flanc Nord des Pics du Vissou et Vissounel, au Nord-Ouest du secteur d'Estabel. 

L’ouvrage se développe dans les formations primaires du Viséen : 

• Calcschistes gris bleus de 0 – 57 m (avec des zones de vides) ;  

• Schistes verts altérés et déconsolidés de 57 – 115 m ; 

• Calcschistes gris bleus de 115 – 124 m : une fracture ouverte de 120 à 121 m. 

L’aquifère est alors captif au niveau de la zone de captage. Il est libre dans la zone de recharge et 
peut être semi-captif par endroits. 

2.2.2   Caractéristiques hydrodynamiques de la nappe 

Des tests de pompage ont été réalisés en novembre 2014 et novembre 2020. Ils ont permis de 
mettre en évidence une bonne productivité de l’aquifère (à un débit de 30 m3/h en 2014 et 20 m3/h 
en 2020) avec une stabilisation des niveaux d’eau rapide et un rabattement faible (1,67 m en 2014 
et 1,04 m en 2020) 

Les rabattements spécifiques obtenus dans les tranches exploitées sont de 5,6.10-2 m/m³/h en 2014 
et 5,2 x 10-2 m/m³/h en 2020. 

2.2.3   Conditions de réalisation et résultats des pompages d’essai et des 
éventuels traçages 

Plusieurs tests de pompage ont été réalisés sur le forage d’Estabel nommé F2014 : 

• Un essai de longue durée de 47 h à un débit de 30 m3/h après réalisation du forage en 
novembre 2014 ; 

• Un essai de longue durée de 72 h à un débit de 20 m3/h en novembre 2020. 

Il n’y a pas d’opération de traçage recensée dans les documents consultés. 

2.2.3.1   POMPAGE DE LONGUE DUREE DE NOVEMBRE 2014 

CARACATERISTIQUES TECNIQUES 

Les tests de pompage ont été réalisés en période de hautes eaux par ANTEA GROUP. La 
configuration des équipements n’a parmi un suivi en continu. Le suivi n’a pu être réalisé qu’à l’aide 
d’une sonde manuelle. 

Durant ces essais, l’eau pompée a été rejetée au niveau du ruisseau en contrebas, en aval de la 
source et en aval des pertes observées sur le ruisseau. 

RESULTATS  

L’essai de longue durée a été réalisé du le 5/11/2014 à 15 h au le 7/11 à 11 h (47 h) : 

• Niveau statique : 60,30 m/repère (soit près de 124,5 m/NGF) 

• Débit : constant de 30 m³/h 

• Niveau dynamique en fin de pompage : 61,97 m/ repère (soit environ 122,83 m/NGF) 

• Rabattement : 1,67 m 

• Rabattement spécifique : 5,6.10-2 m/m³/h 

Le niveau d’eau était quasi stabilisé après moins de 20 h de pompage avec atteinte d’une limite 
d’alimentation non identifiée.  

Le suivi de la remontée confirme la productivité significative de l’aquifère, avec un rabattement 
résiduel inférieur à 10 cm moins de 2 heures après l’arrêt du pompage. 
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Figure 3 - Evolution des niveaux au cours du pompage d'essai de 2014 

2.2.3.2   POMPAGE DE LONGUE DUREE DE NOVEMBRE 2020 

CARACATERISTIQUES TECNIQUES 

Le test de pompage a été réalisé en période de hautes eaux par ANTEA.  

Les débits et l’évolution des niveaux d’eau ont été enregistrés en continu avec les équipements en 
place (sonde de niveau et débitmètre). 

L’eau pompée a été renvoyée vers le château d’eau. Le surplus d’eau a été évacué via le trop-plein 
du réservoir. 

RESULTATS 

L’essai de longue durée a été réalisé du 23 au 26 novembre 2020 (72 h) : 

• Niveau statique (le 23/11/2020) : 120,57 m/NGF 

• Débit constant de 20 m³/h (débit limité par les équipements en place) 

• Niveau dynamique après 72 h de pompage : 119,53 m/NGF 

• Rabattement : 1,04 m 

• Rabattement spécifique : 5,2 x 10-2 m/m³/h 

Une stabilisation rapide du niveau de nappe a été observé avec un retour rapide au niveau naturel 
après arrêt du pompage (le rabattement résiduel correspond en fait à la baisse naturelle du niveau 
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statique de nappe). 

 

Figure 4 - Evolution du niveau d'eau au cours de l'essai longue durée de 
novembre 2020 

2.2.3.3   INTERPRETATION DES DEUX TESTS DE POMPAGES 

Le test de pompage réalisé en novembre 2020 sur le forage Estabel F2014 à Cabrières a permis de 
conforter les résultats précédemment obtenus en 2014. Bien que n’ayant pu être réalisé qu’à un 
débit de 20 m3/h du fait des équipements en place, le test de 2020 montre que le pompage n’a qu’une 
incidence ponctuelle limitée sur le niveau de nappe (rabattement de 1 m), et que le pompage n’a pas 
d’incidence sur l’évolution naturelle du niveau de nappe. 

Les résultats obtenus sont concluants quant à la possibilité d’exploiter cet ouvrage à un débit de 
30 m3/h 20h par jour, soit 600 m3/jour. En effet, la stabilisation rapide du niveau d’eau, le faible ra-
battement et les résultats d’analyse d’eau compatibles avec la production d’eau potable confirment 
ces résultats. 

2.3   EAUX SUPERFICIELLES 

Le territoire de Cabrières et Fontès est traversé par la rivière de la Boyne qui est un affluent de 
l’Hérault et par des cours d’eau temporaires qui descendent des hauteurs et se jettent dans la Boyne.  

La figure ci-dessous représente le réseau hydrographique sur le territoire des deux communes :  
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Le forage Estabel F2014 n’est pas localisé dans une zone inondable définie dans l’atlas des zones 
inondables (AZI) du bassin versant de l’Hérault diffusé le 31/0//2007.  

2.4   NATURA 2000 

Les inventaires dits « Natura 2000 » correspondent à des territoires comportant des habitats naturels 
d’intérêt communautaire et/ou des espèces d’intérêt communautaire. Les « habitats naturels » (en 
général définis par des groupements végétaux) et les espèces d’intérêt communautaire présents en 
France font l’objet de deux arrêtés du Ministre chargé de l’environnement en date du 16 novembre 
2001 (JO du 29/01/2002). Dans ces périmètres, il convient de vérifier que tout aménagement ne 
porte pas atteinte à ces habitats ou espèces. 

Le réseau Natura 2000 est constitué de :  
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• des Zones de Protection Spéciale (directive Oiseaux) 

• des Zones Spéciales de Conservation (directive Habitats) 

Les deux types de zones étant a priori indépendantes l’une de l’autre, c’est à dire qu’elles font l’objet 
de procédures de désignation spécifiques (même si le périmètre est identique). 

 

La Zone de Protection Spéciale (ZPS) du site de la directive « Oiseau » FR9112002 – Le 
Salagou se trouve à 130 m au Nord du forage Estabel F2014.  

Le Site d’Intérêt Communautaire (SIC) des Mines de Villeneuvette (FR9102007) se trouve à 
environ 2,8 km au Nord-Est du captage de l’Estabel F2014.  

Aucune Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n’est concernée par le site du captage Estabel 
F2014.  

2.5   LES ZONES NATURELLES D’INTERET ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET 

FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

Les ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique) font références aux 
richesses naturelles du site nécessaires à prendre en compte dans l’aménagement du territoire pour 
une politique de conservation, de gestion et de valorisation du patrimoine naturel mais n’ont aucune 
portée juridique. 

Leur présence sur un site constitue un élément d’appréciation parmi d’autres qui ne peut à lui seul 
être déterminant. 

 

Le forage Estabel F2014 ne se situe dans aucun périmètre de Zone Naturelle d’Intérêt 
Ecologique faunistique et Floristique de type I. Il se trouve à environ 85 m au Sud de la ZNIEFF 
de type II : Massif de Mourèze et la plaine agricole et garrigues de Péret – 3414-0000.  

L’exploitation du site de l’Estabel n’a aucun impact sur le milieu superficiel et souterrain. Le 
captage n’occasionne aucune nuisance sonore et aucun effet nuisible au développement et 
au maintien du Massif de Mourèze et de la plaine agricole et garrigues de Péret.  

2.6   SITES CLASSES ET INSCRITS 

Le site de l’Estabel est concerné par le site inscrit (loi du 2 mai 1930) : Pics de Vissou et Vissounel 
et leurs abords (SC2002032001). Aucune zone de protection et zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) n’est concerné par le captage de l’Estabel. 

2.7   AUTRES ZONES SPECIFIQUES 

Le Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc se situe à environ 10km à l’Ouest du forage Estabel 
F2014.  
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3   INCIDENCE DU PROJET 

3.1   PHASE TRAVAUX 

3.1.1   Eaux superficielles 

Le forage Estabel F2014 est d’ores et déjà construit et aménagé. Les aménagements réalisés ont 
pris en compte l’écoulement des eaux superficielles.  

La dalle réalisée autour du forage permet d’éviter la submersion de l’ouvrage par les eaux 
superficielles mais n’empêchent pas ces dernières de ruisseler jusqu’au fossé en direction de la 
rivière et de s’infiltrer.  

3.1.2   Eaux souterraines 

Le forage Estabel F2014 est déjà réalisé et en exploitation, il a été réalisé dans les règles de l’art 
(clapet anti-retour, vannes, ventouse, canalisation de vidange de la colonne d’exhaure…) et permet 
la protection des eaux souterraines captées.  

3.2   PHASE D’EXPLOITATION 

3.2.1   Prélèvements  

3.2.1.1   Eaux superficielles 

Le forage Estabel F2014 est un forage d’eau souterraine, son exploitation n’impacte pas les eaux 
superficielles. 

3.2.1.2   Eaux souterraines 

Des pompages d’essai ont été réalisés sur le forage Estabel F2014 et ont permis de conclure sur la 
productivité du forage. Ces pompages ont mis en avant une bonne productivité de l’aquifère et un 
faible rabattement.  

Le forage sera équipé d’une pompe de 30 m3/h et fonctionnera pendant 20h par jour maximum.  

Le débit annuel à autorisé pour le forage Estabel F2014 est de 173 720 m3/an.  

Les prélèvements du forage Estabel F2014 auront un impact limité et durable sur les eaux 
souterraines.  

3.2.2   Rejets  

Le forage est exploité à la hauteur des besoins des communes, aucun rejet n’aura alors lieu au 
niveau du forage.  

En cas de nécessité de vidanger la colonne d’exhaure du forage, les rejets d’eau seront réalisés en 
dehors du PPI et en contrebas afin d’assurer l’infiltration et le ruissellement des eaux jusqu’au fossé 
situé en bordure de chemin en contrebas.  
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3.3   INCIDENCE SUR LE OU LES SITES NATURA 2000 

Le forage Estabel F2014 est situé en dehors des zones Natura 2000 et n’a ainsi pas d’impact sur 
ces dernières.  
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4   MESURES COMPENSATOIRES 

4.1   PHASE TRAVAUX 

Le forage a été réalisé en 2014, les travaux de mise en exploitation et de protection de l’ouvrage ont 
déjà été réalisés.  

Il n’est pas prévu de nouveaux travaux, mis à part des améliorations dans le local technique de 
l’ouvrage (mise en place de presse-étoupe, raccordement du turbidimètre à la télésurveillance…). 
Ces petits travaux n’impacteront pas l’environnement du forage.  

4.2   PHASE D’EXPLOITATION  

4.2.1   Sécurisation de la ressource  

4.2.1.1   Protection contre les infiltrations d’eau superficielles   

La tête de forage est cimentée jusqu’à 48 m de profondeur.  

Le forage est protégé par un bâti rectangulaire en agglomérés placé sur une dalle de béton. Le bâti 
est muni d’une porte métallique fermée à clé et d’une trappe au niveau du toit, à l’aplomb du forage, 
pour faciliter toute opération à venir sur l’ouvrage.  

Une aération haute et basse, avec grille anti-insectes sont en place. La conduite de trop-plein 
dispose d’un clapet anti-retour afin d’éviter l’intrusion de petits animaux et d’eaux superficielles.  

Les anciens forages visibles sur le site de captage en contrebas sont actuellement fermés par une 
plaque boulonnée, ils seront rebouchés dans les règles de l’art dès l’obtention de la DUP du forage 
Estabel F2014.  

4.2.1.2   Protection des captages 

Le forage est protégé par un bâti rectangulaire en agglomérés placé sur une dalle de béton. Le bâti 
est muni d’une porte métallique fermée à clé et d’une trappe au niveau du toit, à l’aplomb du forage, 
pour faciliter toute opération à venir sur l’ouvrage.  

Le PPI du forage est fermé par une clôture infranchissable et un portail verrouillé.  

4.2.2   Maitrise des risques de pollution  

4.2.2.1   Périmètre de protection immédiate 

Comme précisé ci-dessus, le PPI du forage est clôturé et inaccessible par les personnes non 
autorisées et les animaux.  

4.2.2.2   Périmètre de protection rapprochée 

D’après l’avis de l’hydrogéologue agréé de juillet 2021, les activités suivantes seront réglementées 
dans le PPR du forage afin de garantir la protection des eaux captées :  

« A. INTERDICTIONS (POUR LE FUTUR). 

N.B. : le PLU de CABRIERES devra reprendre les interdictions qui n’y figurent pas 
déjà. 
Une fois inscrites dans l'arrêté de Déclaration d’Utilité Publique, les interdictions et dispositions 
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réglementaires attachées au Périmètre de Protection Rapprochée s'appliqueront même en cas 
d'annulation du document d'urbanisme. 

Les installations et activités suivantes sont interdites :  

A1. Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère 
et sa protection 

+ les mines, carrières, et gravières, ainsi que leur extension, 

+ tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des parcelles, actuellement boisées, de 
nature à compromettre la conservation des boisements, et notamment tout défrichement, 

+ tout changement de vocation de la zone classée actuellement zone naturelle ou agricole. 

 
A2. Prescriptions destinées principalement à préserver les potentialités de 
l’aquifère exploité 

+ tout captage supplémentaire d’eau de cet aquifère à l’exception de ceux destinés à remplacer les 
ouvrages existants, 

+ les travaux susceptibles de modifier l’écoulement souterrain des eaux y compris le drainage des 
terrains. 

 

A3. Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en relation de l’eau 
souterraine captée avec une source de pollution 

• Installations classées pour l’environnement (ICPE), activités diverses et stockages 
+ les installations classées pour l’environnement (ICPE), 

+ toute activité qui génère des rejets liquides et/ou qui en utilise, stocke ou génère des produits 
pouvant constituer une menace pour la qualité des eaux souterraines, 

+ les installations de transit, de tri, de broyage, de traitement et de stockage de déchets toutes 
catégories confondues (inertes, non dangereux, dangereux…), 

+ les dépôts, aires et ateliers de récupération de véhicules hors d’usage, 

+ les stockages ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la qualité 
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, notamment les hydrocarbures 
liquides et gazeux, les produits chimiques y compris phytosanitaires, les eaux usées non 
domestiques ou tout autre produit susceptible de nuire à la qualité des eaux, y compris les matières 
fermentescibles (compost, fumier, lisier, purin, boues de stations d’épuration, matières de vidange…) 

+ les ouvrages de transport des produits liquides ou gazeux susceptibles, en cas de rupture, d’altérer 
la qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles (hydrocarbures, 
produits chimiques, eaux usées non domestiques…). 

• Constructions diverses 

+ le classement des parcelles du PPR en zone constructible au document d’urbanisme (maintien du 
classement en zone agricole ou naturelle), 

+ les constructions même provisoires, 

+ les bâtiments et constructions à caractère industriel et commercial, 

+ les constructions destinées à des activités induisant la production d’eaux usées autres que 
domestiques, 

+ l’aménagement de terrains spécialement affectés à l’implantation d’habitations légères de loisirs, 
l’établissement d’aires destinées aux gens du voyage, les campings, le stationnement de caravanes 
et camping-cars.  

• Infrastructures linéaires et activités liées 
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+ la modification de l’emprise et de l’usage des infrastructures linéaires, 

+ l’utilisation de mâchefers d’incinération de résidus urbains et industriels en matériaux de 
remblaiement, 

+ l’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des infrastructures linéaires (routes, 
chemins…) et surfaces imperméabilisées, 

+ le transport de matières dangereuses.  

• Eaux usées 

+ les systèmes de collecte, de traitement et les rejets d’eaux résiduaires, quelle qu’en soit la nature 
et la taille, y compris les rejets d’eaux usées traitées et les assainissements non collectifs.  

• Activités agricoles et animaux 

+ l’épandage massif de fumiers, composts, boues de station d’épuration industrielles ou 
domestiques, engrais, produits phytosanitaires ainsi que tous produits et matières susceptibles 
d’altérer la qualité des eaux 

N.B. Les pratiques agricoles (épandage d'engrais, traitement avec les produits 
phytosanitaires) seront menées selon les codes de bonne conduite agricole et la 
réglementation en vigueur (surfaces agricoles régulièrement entretenues, modalités 
culturales limitant au maximum leur utilisation…) et en respectant les 
recommandations de la Cellule de Recherche sur la Pollution des Eaux (CERPE) par les produits 
phytosanitaires du LANGUEDOC ROUSSILLON. 

+ les aires de remplissage, de lavage de pulvérisateurs et autres machines agricoles, 

+ toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux sur des surfaces 
réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de stockage des animaux, 
l’affouragement permanent, les abris, les abreuvoirs. 

• Divers. 

+ les cimetières ainsi que leur extension, les inhumations en terrain privé et les enfouissements de 
cadavres d'animaux. 

 

B. RÉGLEMENTATION. 

B1. Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère 
et sa protection 

Pour ce qui concerne les fouilles, terrassements ou excavations, la profondeur n’excédera pas 1 
mètre par rapport au niveau du terrain naturel. 

Cette profondeur pouvant être portée à 2 mètres si elles sont rapidement comblées par leurs propres 
déblais ou bétonnées. 

B2. Plan d’alerte et d’intervention 

Un plan d’alerte et d’intervention est mis en place permettant le signalement de tout déversement 
accidentel de substances potentiellement polluantes au sein de ce Périmètre de Protection 
Rapprochée : il s’appuie sur les dispositions prévues par le plan de secours spécialisé ayant pour 
objet les opérations de secours contre les perturbations importantes sur un réseau de distribution 
d’eau potable défini en juin 2000 pour le département de l’Hérault. 

Compte tenu de la structure de l’aquifère, cette procédure d’alerte conduira à une surveillance 
physico-chimique renforcée dont le contenu, la fréquence et la durée seront à définir en fonction des 
produits mis en cause. 

B3. Fossé. 

Les fossés le long de la Route Départementale 124 devront être entretenus et nettoyés 
périodiquement : les sens d'écoulement ne devront pas être détournés de l'actuel. » 
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4.2.2.3   Périmètre de protection éloignée 

D’après l’avis de l’hydrogéologue agréé :  

« En règle générale, toute activité nouvelle doit prendre en compte la protection des ressources en 
eau souterraine et superficielle de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque 
projet ; les documents d’incidence ou d’impact à fournir au titre des réglementations qui les 
concernent doivent faire le point sur les risques de pollution de l’aquifère capté pouvant être 
engendrés par le projet. 

Des prescriptions particulières peuvent être imposées dans le cadre des procédures attachées à 
chaque type de dossier, les autorités chargées d’instruire les dossiers relatifs aux projets de 
constructions, installations, activités ou travaux doivent imposer aux pétitionnaires toutes mesures 
visant à interdire les dépôts, écoulements, rejets directs ou indirects, sur le sol ou le sous-sol, de 
tous produits et matières susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines. 

Cette disposition vise aussi les procédures de délivrance des permis de construire et la mise en 
place de dispositifs d’assainissement d’effluents d’origine domestique. Les autorités responsables 
doivent être particulièrement vigilantes sur l’application des réglementations dont elles relèvent et 
sur la réalisation de leur mise en conformité. 

La vigilance s’impose de la part du gestionnaire de la ressource et la réglementation existante devra 
y être strictement appliquée pour ce qui concerne toute installation ou projet d'implantation 
d'établissement, activités ou stockage susceptibles de présenter de par leur nature, un risque de 
pollution de type chimique (chronique ou accidentel) des eaux souterraines ou superficielles. 

Le contrôle des activités existantes devra être actif sinon activé. 

Compte tenu des activités exercées au sein de ce périmètre de protection éloignée, les risques 
actuels peuvent être considérés comme circonscrits aux voies de circulation et à l’activité agricole : 
ainsi, tout déversement accidentel de produit chimique reconnu a priori comme toxique au sein de 
cette zone, devra être signalé à l'exploitant pour qu'il puisse prendre les mesures qui s'imposent 
après vérification de la qualité des eaux exploitées. » 
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5   MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’EVALUATION 

5.1   MOYENS DE SURVEILLANCE OU D’EVALUATION DES PRELEVEMENTS 

5.1.1   Moyens de surveillance qualitative de la ressource 

Le suivi sanitaire régulier réalisé par l’ARS au niveau du captage, de la sortie du traitement et dans 
le réseau permet de contrôler la bonne qualité de l’eau et le respect des limites et références de 
qualité afin de distribuer une eau conforme au code de la santé publique.   

Par ailleurs un turbidimètre est présent au niveau du forage et sera raccordé à la télésurveillance 
afin de contrôler en temps réel ce paramètre, un seuil d’alarme sera défini afin de couper 
l’alimentation du réservoir en cas de trop forte turbidité. Dans ce cas la colonne d’exhaure du forage 
sera vidangée et la turbidité sera contrôlée jusqu’au retour en dessous du seuil afin de remettre en 
service le forage et l’alimentation du réservoir.  

5.1.2   Moyens de surveillance quantitative de la ressource 

Un débitmètre télésurveillé est présent en sortie du forage afin de contrôler et d’enregistrer en temps 
réel les volumes produits par le forage.  

Les débits autorisés par l’arrêté de DUP devront être respectés.  

Par ailleurs, le forage Estabel F2014 est équipé d’une sonde piézométrique raccordée à la 
télésurveillance de la régie. Une alarme de niveau bas de la nappe est programmée et la régie est 
informée lorsque c’est le cas.  

5.1.3   Suivis et contrôle des ouvrages 

Le réseau d’eau potable des communes de Cabrières et Fontès est géré par la régie intercommunale 
INTERC’EAU (Communauté de Communes du Clermontais).  

Dans le cadre de son exploitation du réseau, la régie dispose d’ores et déjà d’un système de 
télésurveillance en place, permettant d’acquérir et d’archiver les données suivantes :  

• Site de production – forage d’Estabel : SOFREL S550 ; données télésurveillées :  

 Débits produits (15 minutes, journaliers, cumulés)  

 Niveau piézométrique de la nappe (pas de temps 15 minutes) 

Un turbidimètre est présent sur le site du forage, les données ne sont actuellement pas enregistrées 
par la télégestion, il est prévu prochainement l’enregistrement des données dans le logiciel de 
télégestion de l’exploitant.  

• Site de stockage et de traitement – réservoir de Cabrières-bourg : SOFREL S550 ; données 
télésurveillées :  

 Marnage du réservoir 

 Débits entrants (15 minutes, cumulés) 

 Débits distribués (15 minutes, cumulés) 

• Site de stockage – réservoir de Fontès : SOFREL LS42 (sur batterie) ; données télésurveillées :  

 Marnage du réservoir 

 Débits distribués (15 minutes, cumulés) 

Le futur réservoir de Fontès sera équipé en télésurveillance, avec le suivi de tous les paramètres 
mesurés et le renvoi des alarmes nécessaires.  
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5.2   MOYENS DE SURVEILLANCE OU D’EVALUATION DES REJETS 

Sans objet.  
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6   COMPATIBILITE  

6.1   COMPATIBILITE SDAGE ET SAGE  

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) a été introduit par la loi sur 
l’eau de 1992 en tant qu’outil de planification à l’échelle des grands bassins versants.  

Depuis la LEMA en 2006, c’est aussi l’instrument permettant l’atteinte du bon état des eaux défini 
par la DCE, en quantité et qualité. 

Le nouveau SDAGE du bassin versant Rhône-Méditerranée pour la période 2022-2027 a été adopté 
par le comité de bassin le 25 septembre 2020. Les consultations du public et des partenaires 
institutionnels ont été lancées le 1er mars 2021. La consultation du public a eu lieu jusqu’au 1er 
septembre, celle des partenaires institutionnels jusqu’au 30 juin 2021.  

Le nouveau SDAGE fixe la stratégie 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée pour l'atteinte du 
bon état des milieux aquatiques ainsi que les actions à mener pour atteindre cet objectif. Il comprend 
9 orientations fondamentales qui sont identiques à celles du précédent SDAGE 2016-2021 :   

0. S’adapter aux effets du changement climatique ; 

1. Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ;  

2. Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques ; 

3. Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau ;  

4. Renforcer la gouvernance locale de l’eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux ;  

5. Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dan-
gereuses et la protection de la santé ;  

6. Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones hu-
mides ;  

7. Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en antici-
pant l’avenir ; 

8. Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonc-
tionnement naturel des milieux aquatiques. 

 

L’aquifère capté par le forage Estabel F2014 : Formations plissées du Haut Minervois, Mont de 
Faugères, St-Ponais et Pardailhan – FRDG409. La masse d’eau captée est dans un bon état 
quantitatif et chimique.  

Seuls les volumes nécessaires à l’alimentation en eau potable des UDI de Cabrières et Fontès seront 
prélevés au niveau du forage.  

 

Ainsi, le projet envisagé s’intègre parfaitement dans les objectifs du SDAGE Rhône Méditerranée 
avec lequel il est parfaitement compatible.  

 

Par ailleurs la commune de Cabrières est concernée par le Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux de l’Hérault.  

Les principaux objectifs du SAGE Hérault sont les suivants :  

A. Mettre en œuvre une gestion quantitative durable permettant de satisfaire des usages 
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et les milieux aquatiques 

B. Maintenir ou restaurer la qualité de la ressource et des milieux pour permettre l’expression 
de leur potentialité biologique et leur compatibilité avec les usages  

C. Limiter et mieux gérer le risque inondation  

D. Développer l’action concertée et améliorer l’information  

Le projet définit et autorise les besoins exacts de la population en eau potable.  

Par ailleurs la réalisation en parallèle du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable à l’échelle 
de la Communauté de Communes et la réalisation d’un programme pluriannuel de renouvellement 
des canalisations permettra d’améliorer le rendement des deux communes et d’atteindre l’objectif de 
rendement de 75% à l’horizon 2030 fixé par le SAGE et le PGRE (Plan de Gestion de la Ressource 
en Eau) de l’Hérault.  

Ainsi le projet s’inscrit dans les objectifs du SAGE et du PGRE de l’Hérault.  

6.2   EVALUATION NATURA 2000 

Sans objet.  

6.3   COMPATIBILITE AVEC LA DISPONIBILITE DE LA RESSOURCE  

Les essais par pompage réalisé en 2014 et en 2020 ont montré un retour rapide à l’équilibre à la fin 
des essais longue durée et un rabattement de 1,67 m pour un débit de 30 m3/h et 1,04 pour un débit 
de 20 m3/h.  

Le volume annuel validé par l’hydrogéologue agréé dans son avis de juillet 2021 est de 219 000 
m3/an. Ce volume prenait en compte le volume de pointe multiplié par 365 jours par an, ce qui 
apparaît surestimé pour les besoins futurs des deux communes.  

En accord avec le CC Clermontais, il a été décidé de réévaluer les besoins annuels en considérant 
les besoins du jour moyen la majeure partie de l’année et les besoins du jour moyen du mois de 
pointe en considérant que la pointe dure 4 mois entre juin et septembre. Cet affinage du volume 
annuel apparaît toutefois sécuritaire vis-à-vis des besoins des deux communes.  

Les débits demandés à autoriser sont alors les suivants :  

 

Le prélèvement est compatible avec la disponibilité de la ressource.  

m3/h

m3/j

Annuellement m3/an

Débits pours lesquels l'autorisation est sollicitée

173 720

600

30
En pointe
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6.4   COMPATIBILITE AVEC LES AUTRES REGLEMENTATIONS  

6.4.1   Zones inondables 

Le forage Estabel F2014 n’est pas localisé dans une zone inondable définie dans l’atlas des zones 
inondables (AZI) du bassin versant de l’Hérault diffusé le 31/04/2007.  

6.4.2   Périmètres classés  

Le Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc se situe à environ 10km à l’Ouest du forage Estabel 
F2014.  

Le site de l’Estabel est concerné par le site inscrit (loi du 2 mai 1930) : Pics de Vissou et Vissounel 
et leurs abords (SC2002032001). Aucune zone de protection et zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) n’est concerné par le captage de l’Estabel. 

 



Département de l'Hérault 
 

Communauté de 
Communes du Clermontais  
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LISTE DES PIECES GRAPHIQUES  

 

1.   Carte de localisation du territoire communal  

2.   Contexte géologique  

3.   Contexte hydrogéologique - vulnérabilité des eaux souterraines 

4.   Coupe technique et géologique de l’ouvrage 

5. 1  Captage – état actuel  

5. 2  Captage état après aménagement  

6.   Plan de masse du site sur fond cadastral 

7.   Implantation du captage sur cadastre 

8.   Tracé du PPI sur cadastre 

9. 1  Tracé du PPR sur cadastre zoom 

9. 2  Tracé du PPR sur cadastre et zonage du document d’urbanisme  

9. 3  Tracé du PPR sur IGN et périmètres des ZNIEFF 

9. 4  Tracé du PPR sur IGN et périmètres des Natura 2000 

9. 5  Tracé du PPR sur cadastre et périmètres de l’Atlas des Zones Inondables 

9. 6  Tracé du PPR sur IGN et sites inscrits/classés  

9. 7  Tracé du PPR sur photo aérienne et recensement des risques potentiels de pollution 

10. 1  Schéma du réseau AEP (adduction / distribution) en l’état actuel 

10. 2  Schéma du réseau AEP (adduction / distribution) à l’issue du projet 

11. 1  Schéma altimétrique en l’état actuel 

11. 2  Schéma altimétrique à l’issue du projet 
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LISTE DES DOCUMENTS JOINTS  

1. Délibération du conseil communautaire – en cours  

2. Statut du regroupement intercommunal 

3. Rapport de fin de travaux de réalisation du forage d'exploitation_ février 2015 

4.  Interprétation du pompage d'essai sur le forage Estabel F2014 _ VsB _ mai 2021 

5.  
Avis de l’hydrogéologue agréé - Forage Estabel F2014 - commune de Cabrières _ juillet 
2021  

6.  
Récépissé de déclaration de la création du forage au titre de la rubrique 1.1.1.0 – 
30/05/2011  
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Fiche d'identification du dossier Version A 
 

 

Maître d'ouvrage

Maitre d'œuvre

Assistance à maîtrise 

d'ouvrage

Montage du dossier 

effectué par

Etudes préalables et 

organismes chargés de 

ces études

Hydrogéologue agréé 

ayant défini les 

périmètres de protection

Avis santaire définitif - Forage Estabel F2014 - commune de Cabrières _ juillet 2021 (annule et 

remplace l'avis sanitaire de septembre 2016)

Alain PAPPALARDO - Ingénieur ISIM - docteur en Sciences de l'Eau - Hydrogéologue agréé en matière d'hygiène 

publique pour le département de l'Hérault - expert près de la Cour d'Appel de Montpellier

Sans objet

Fiche d'identification du dossier

Communauté de Communes du Clermontais

Interc'Eaux - régie eau et assainissement

4, rue du Maréchal Ferrand, ZAE La Barthe, 34230 PAULHAN - BP 26

Personne à contacter : M. Julien GOLEMBIEWSKI - Tél : 04 67 89 88 53  - Mail : j.golembiew ski@cc-clermontais.fr

ENTECH Ingénieurs Conseils 

Parc Scientif ique et Environnemental – Route des Salins - BP 118 – 34 140 MEZE

Fax : 04 67 46 60 49

Tél : 04 67 46 64 85  

Personne à contacter : M. Quentin SAVENIER - Tél : 04 67 46 64 91 - Mail : qsavenier@entech.fr

                                      Mme Zoé LECLAIR - Tél : 04 67 51 89 19 - Mail : zleclair@entech.fr

Rapport de fin de travaux de réalisation du forage d'exploitation_ février 2015

Conseil Général de l'Hérault - ANTEA Group

Personne à contacter : M. Nicolas LIENART - Tél : 04 67 67 80 28 - Mail : nlienart@herault.fr

Dossier préparatoire à l'avis de l'hydrogéologue agréé _ avril 2016

ETEN ENvironnement - antenne locale Langudoc Roussillon - L'espace Entreprise, Le Millénaire, Parc Mermoz, 199 

Rue Hélène Boucher, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ

Personne à contacter : Mme Clementine BOSSA - Tél : 06 30 16 28 76 - Mail : environnement@eten-langedoc.com

Avis sanitaire définitif - Forage Estabel F2014 - commune de Cabrières _ septembre 2016

Alain PAPPALARDO - Ingénieur ISIM - docteur en Sciences de l'Eau - Hydrogéologue agréé en matière d'hygiène 

publique pour le département de l'Hérault - expert près de la Cour d'Appel de Montpellier

Interprétation du pompage d'essai sur le forage Estabel F2014 _ VsB _ mai 2021

ANTEA Group 

Conseil Départemental de l'Hérault (CD34)

Hotêl du département, Mas d'Alco - 1977 Avenue des moulins - 34087 Montpellier Cedex 4

Tél : 04 67 67 67 67

Personne à contacter : M. Olivier MIECAMP - Tél : 04 67 67 74 88 - Mail : omiecamp@herault.fr
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Interconnexions

Ressources à 

abandonner

Objet de la demande

Demande de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) pour l'exploitation du forage Estabel F2014

Captage destiné à l'alimentation en eau potable des communes de Cabrières et Fontès, appartenant à la Communauté de Communes du 

Clermontais

Interconnexion à prévoir entre le réseau de Carbières et de Fontès pour l'alimentation en eau potable de 

Fontès par le forage Estabel F2014

Commune de Cabrières : source de Tibéret aliimentant aujourd'hui le réservoir de Fontès (vente d'eau)

Commune de Fontès : forages de Carlencas (problématique de sulfates)

Dénomination études

Dénomination définitive

Dénomination rapport

Devenir

Débit horaire m³/h Max

Débit journalier m³/j Max

Débit annuel

Alimentation principale

Débits sollicités par la présente demande d'autorisation

m³/an

Forage Estabel F2014

Forage Estabel F2014

Exploitation

Nom de l'aquifère sollicité par le captage

30

600

173 720

Calcaires primaires de la nappe charriée des Monts de Faugères et des écailles de Cabrières – 681AB02

Collectivité(s) desservie(s) par ce(s) captage(s)

Forage Estabel F2014

Nom du(des) captage(s) pour le(s)quel(s) l'autorisation est sollicitée

Forage Estabel F2014

Alimentation en eau potable des communes de Cabrières et Fontès

X = 728 315 m Y = 6 276 351 m Ztn = 184 m NGFCoordonnées L93 du forage

BSS002GMVV (ancien code 0989X0062/F2014)

Formations plissées du Haut Minervois, Mont de Faugères, St-Ponais et 

Pardailhan - FRDG409

Codes BSS

Code de la masse d'eau

Références cadastrales de l'accès au captage

Localisation du captage, du périmètre de protection immédiate (PPI), de l'accès au captage 

et de la canalisation vers le réservoir de tête

Commune d'implantation du captage

Accès par une piste forestière depuis la RD124 (route de Valmascle)

Section F, parcelle 1313

Références cadastrales du PPI Section F, parcelle 1313 (partielle)

Cabrières

Références cadastrales du captage

Informations sur

Situation foncière du (des) périmètre(s) de protection 

immédiate et des accès

Nécessité ou non de procéder à l'expropriation du ou 

des terrain(s) constituant ce (ces) périmètre(s)

Conventions ou servitudes de passage signées avec 

des tiers pour garantir l'accès au captage, le 

passage des canalisations

PPI : partie de la parcelle F1313 (communale) + partie d'un chemin non cadastré

Accès  : RD124 puis piste traversant les parcelles F1000, F998, F996, F1312 et 

F1313 -> servitude de passage à mettre en place pour la parcelle F1312

Adduction : traverse les parcelles : F996, F1312, F1313, F998, F1000, F278, 

F294, F986, F406, F414, F927, F415, F920 -> conventions de servitudes pour les 

parcelles privées en cours de signature (transmises aux propriétaires)

Future parcelle d'implantation de la station de reprise pour l'interconnexion avec 

Fontès à acquérir

PPI  : propriété communale

Accès : F1312 -> convention en cours de signature (transmises aux 

propriétaires)

Canalisation d'adduction : F1312, F278, F294, F986, F414, F927, F4150 -> 

conventions de servitudes en cours de signature (transmises aux propriétaires)

Périmètre de protection 

immédiate
440 m2

Périmètre de protection 

rapprochée 
45,8 ha

Périmètre de protection 

éloignée
367 ha

Cabrières

Cabrières + Mourèze

Liste des communes concernées par les différents périmètres de protection immédiate, rapprochée, éloignée

Cabrières
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Forage / PPI

PPR 

Avis ou consultations des différents organismes 

éventuellement consultés

SAGE et SDAGE

Forage hors zone Natura 2000

Forage hors ZNIEFF

Le forage Estabel F2014 est concerné par le Plan de Gestion de la Ressource en 

Eau de l'Hérault qui définit les objectifs en terme d'économie d'eau 

ZNIEFF

Zone de répartition des eaux

Périmètre site classé

Non concerné

Non concerné

Non concernéAutres zones

Forêt domaniale (ONF) et forêt de protection

Le site de l'Estabel est concerné par le site inscrit : Pics de Vissou et Vissounel 

et lerus abords (SC2002032001) -> aucune ZPPAUP n'est concernée par le 

forage

Zone inondable

Vérification de la compatibilité du projet

PPI du forage implanté en zone N du PLU de Cabrières

PPR implanté en zone N et A du PLU de Carbières

Prescriptions d'un autre périmètre de protection de 

captage recoupant éventuellement le périmètre de 

protection rapprochée du captage faisant l'objet du 

présent dossier

Aucun autre PPR recoupé

Forage en dehors de toute zone inondable (AZI Hérault 2007)

Captage et prescriptions des périmètres de protection compatibles avec les 

préconisations du SDAGE RMC et du SAGE de l'Hérault

Zone Natura 2000

Documents d'urbanisme

Un dossier de demande de déclaration au titre de la rubrique ci-dessus a été 

déposé à la DDTM par mail le 26/04/2023 et par courrier le 11/05/2023

Existence d'un récépissé de déclaration de la 

création d'un ouvrage au titre du 1.1.1.0

Rubrique de la nomenclature concernée par le 

captage

Existence d'un récépissé de déclaration ou 

d’autorisation au titre de cette rubrique

Situation par rapport au code de l’environnement

OUI - 30/05/2011

Rubrique 1.1.2.0 - 2°(D)

Qualité de l'eau

PPI

Existence d'actes anciens 

de DUP à annuler
Sans objet

Existence de dérogations 

éventuelles concernant la 

qualité de l'eau ou le PPI

Situation par rapport au code de la santé publique

Aucune dérogation existante ou à prévoir

Aucune dérogation existante ou à prévoir
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1.1.1 Nom de la collectivité.................................................................................................. 3 
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1.2.1 Grandes lignes des statuts et conventions diverses .................................................. 3 

1.2.2 Vérification du contenu de ces actes avec ................................................................. 3 

1.2.3 Mode de gestion du service public d'alimentation en eau potable ............................. 4 

2 Estimation et justification des besoins en consommation et en production.................... 5 

2.1 Fiche 1 – renseignée ........................................................................................................... 5 

2.2 Origine des données ............................................................................................................ 6 

2.3 Date de validation des données par les collectivités concernées ....................................... 6 

2.4 Date du ou des document(s) d'urbanisme avec lequel la cohérence des besoins a été 
vérifiée ............................................................................................................................................ 6 

2.5 Argumentaire des besoins ................................................................................................... 6 

2.5.1 Horizon pris comme hypothèse .................................................................................. 6 

2.5.2 Hypothèses de calculs ............................................................................................... 6 
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de la distribution ........................................................................................................................... 16 

3.2.1 Les captages mobilisés ............................................................................................ 16 

3.2.2 L'ossature générale future du réseau ....................................................................... 17 
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3.2.5 L'amélioration du réseau .......................................................................................... 18 
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1   PRESENTATION DE LA COLLECTIVITE CONCERNEE 

1.1   PRESENTATION GENERALE DE LA COLLECTIVITE 

1.1.1   Nom de la collectivité 

Les eaux captées au niveau du forage Estabel F2014 desservent actuellement la commune de 
Cabrières, l’UDI Cabrières-Bourg. En situation future, le forage Estabel F2014, objet du présent 
dossier alimentera les communes de Cabrières et de Fontès en eau potable. Une interconnexion 
entre ces deux communes sera réalisée.  

Les communes de Cabrières et Fontès font partie de la Communauté de Communes du Clermontais 
comprenant au total 21 communes au Sud du lac du Salagou.  

La CC Clermontais possède la compétence en matière d’alimentation en eau potable sur son 
territoire depuis le 1er janvier 2018.  

La gestion de ce service est assurée par sa régie intercommunale Interc’Eau dont le siège se situe 
à Paulhan.  

1.1.2   Type de collectivité : commune, syndicat intercommunal, EPCI… 

Le territoire qui sera desservi par le forage Estabel F2014 comprend deux communes de la CC 
Clermontais : Cabrières et Fontès.  

1.2   VERIFICATION DE LA COMPETENCE DE LA COLLECTIVITE EN MATIERE 

D'AEP 

1.2.1   Grandes lignes des statuts et conventions diverses 

La CC Clermontais telle qu’elle existe aujourd’hui, existe depuis le 31 décembre 2000.  

La CC Clermontais détient la compétence Eau depuis le 1er janvier 2018.  

La CC Clermontais a créé une régie intercommunale Interc’Eau pour la gestion du service Eau et 
Assainissement.  

Les missions de la régie Interc’Eau sont les suivantes :  

• Répondre aux demandes et informer les usagers  

• Sécuriser les ressources en eau et s’engager dans une politique d’économie de l’eau  

• Préserver la qualité des milieux naturels par une maîtrise du traitement des eaux  

• Harmoniser et améliorer la qualité des services actuels 

1.2.2   Vérification du contenu de ces actes avec  

1.2.2.1   La réglementation en vigueur 

Conformément à la loi NOTRe, la compétence Eau et Assainissement pour les communes de 
Cabrières et Fontès est aujourd’hui intercommunale et est gérée par la Communauté de Communes 
du Clermontais.  
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1.2.2.2   Les modalités réelles de gestion du service mis en place par la collectivité 

La Communauté de Communes du Clermontais a créé une régie intercommunale Interc’Eau afin de 
gérer la compétence Eau et Assainissement au quotidien.  

Cette régie est composée :  

• D’une direction afin de planifier et pérenniser la gestion et suivre les travaux,  

• D’agents de terrain spécialisés œuvrant au quotidien pour exploiter les installations, assurer les 
astreintes et répondre aux urgences,  

• Et d’un centre technique et un accueil du public, situé à Paulhan, ZAC de la Barthe.  

Interc’Eau assure la production, l’adduction et la distribution en eau potable sur l’ensemble de son 
périmètre.  

1.2.3   Mode de gestion du service public d'alimentation en eau potable  

Le service de l’eau est géré en régie par la régie intercommunale Interc’Eau sur les communes de 
Fontès et Cabrières.  

La régie Inter’ceau s’occupe de la compétence AEP sur 16 communes de la CC Clermontais en 
2022.  
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2   ESTIMATION ET JUSTIFICATION DES BESOINS EN 
CONSOMMATION ET EN PRODUCTION 

2.1   FICHE 1 – RENSEIGNEE 

Les besoins détaillés dans la fiche ci-dessous sont issus du SDAEP réalisé par le bureau d’études 
OTEIS finalisé l’année dernière.  

 

* NOTA : la « population résultante » correspond à 90% de la population permanente plus de la 
population saisonnière.  

Le volume annuel validé par l’hydrogéologue agréé dans son avis de juillet 2021 est de 219 000 
m3/an. Ce volume prenait en compte le volume de pointe multiplié par 365 jours par an, ce qui 
apparaît surestimé pour les besoins futurs des deux communes.  

Dénomination Unité

Cabrières 

village
Fontès

Cabrières 

village
Fontès

Consommation

Consommation jour moyen m3/j 81 172 110 209

Consommation jour moyen de la semaine de pointe m3/j 90 257 122 323

Consommation jour de pointe m3/j 91 260 123 328

Consommation annuelle m3/j 27 141 61 957 40 238 90 053

Population résultante - 631 1 655 788 1992

Ratio de consommation domestique l/hab/j 107 107 107 107

Besoins totaux moyens m3/j 81 172 110 209

Besoins totaux en pointe m3/j 91 260 123 328

Besoins annuels en consommation m3/an 27 141 61 957 40 238 90 053

Rendement du réseau (adduction et distribution) % 43,1% 61,1% 75% 75%

Indice linéaire de perte moyen du réseau m3/j/km 20,3 11 - -

Du jour moyen m3/j 187 281 146 278

Du jour moyen du mois de pointe m3/j 195 415 149 433

Du jour moyen de la semaine de pointe m3/j 208 420 162 431

Du jour de pointe m3/j 210 425 164 437

Annuels m3/an 68 205 102 383 53 650 120 070

m3/h 8 12

m3/j 187 281

Annuels m3/an 68 205 102 383

m3/h

m3/j

Annuellement m3/an 173 720

600

30
En pointe

Volumes produits actuellement

Débits pours lesquels l'autorisation est sollicitée

Du jour moyen

Fiche de synthèse des besoins
Commune de Carbières et Fontès

Population

Situation actuelle (2019) Situation future (2050)

Besoins théoriques globaux de production

Besoins de consommation

Performance du réseau
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En accord avec le CC Clermontais, il a été décidé de réévaluer les besoins annuels en considérant 
les besoins du jour moyen la majeure partie de l’année et les besoins du jour moyen du mois de 
pointe en considérant que la pointe dure 4 mois entre juin et septembre. Cet affinage du volume 
annuel apparaît toutefois sécuritaire vis-à-vis des besoins des deux communes.  

2.2   ORIGINE DES DONNEES 

Les données de la fiche précédente sont issues du schéma directeur d’alimentation en eau potable 
réalisé par OTEIS en 2021.  

2.3   DATE DE VALIDATION DES DONNEES PAR LES COLLECTIVITES 

CONCERNEES 

Les besoins futurs ont été validés par la CC Clermontais dans le cadre du SDAEP.  

2.4   DATE DU OU DES DOCUMENT(S) D'URBANISME AVEC LEQUEL LA 

COHERENCE DES BESOINS A ETE VERIFIEE 

Les populations futures des communes de Cabrières et Fontès ont été estimés en lien étroit avec 
les services urbanismes des communes et conformément aux documents d’urbanisme en vigueur.  

La commune de Cabrières dispose d’un PLU approuvé en 2010. Le taux de croissance retenu est 
de 3,5%/an, ce qui semble très fort par rapport au potentiel. Dans le cadre de l’estimation des 
populations futures dans le SDAEP et en accord avec la commune, le taux retenu est de 1,2%/an.  

La commune de Fontès dispose d’un PLU arrêté le 12 septembre 2019. Le taux de croissance retenu 
est de 1,0%/an.  

Les deux communes sont comprises dans le périmètre du SCOT « Cœur d’Hérault » qui prévoit un 
accroissement de la population de 1,5%/an.  

2.5   ARGUMENTAIRE DES BESOINS 

Les arguments développés ci-après sont les éléments ayant permis d'aboutir aux données exposées 
au paragraphe 2.1. 

2.5.1   Horizon pris comme hypothèse  

L’horizon retenu dans le schéma directeur est 2050.   

2.5.2   Hypothèses de calculs 

Les hypothèses prises en compte dans le SDAEP sont les suivantes :  

• Evolution selon les projections retenues et validées par les mairies (documents d’urbanisme en 
vigueur puis application du SCOT)  

• Les quantités de populations prises en compte pour les différents jours de références reposent 
sur les taux de présence ci-dessous :  
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• Hypothèse de rendement : atteinte du rendement objectif PGRE Hérault : 75% à partir de 2030 

2.5.2.1   Population 

CABRIERES 

• Historique du recensement INSEE :  

 

 

 

La population permanente en 2018 sur la commune de Cabrières est de 486 habitants.  

• Capacité d’accueil touristique :  

 
 

• Synthèse population totale actuelle :  

La population maximale sur la commune de Cabrières est alors évaluée à 785 personnes en période 
de pointe.  
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NB : cette population comprend la totalité de la commune de Cabrières y compris l’UDI des Crozes 
qui est alimenté en eau potable par une autre ressource et n’est donc pas concerné par le présent 
dossier.  

La population implantée sur l’UDI de Cabrières village représente 631 habitants.  

• Population future :  

 

La population totale future sur la commune de Cabrières est estimée à 700 habitants permanents et 
299 personnes en saison touristique.  

La population totale desservi par l’UDI de Cabrières village est de 788 habitants à l’horizon 
2050.  

FONTES 

 

 

 

La population permanente en 2018 sur la commune de Fontès est de 1026 habitants.  
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• Capacité d’accueil touristique :  

 
 

• Synthèse population totale actuelle :  

La population maximale sur la commune de Fontès est alors évaluée à 1839 personnes en période 
de pointe.  

La population résultante qui prend en compte la population saisonnière et un taux 
d’occupation de 90% est de 1 655 en situation actuelle pour la commune de Fontès.  

• Population future :  

 

La population totale future sur la commune de Fontès est estimée à 1400 habitants 
permanents et 810 personnes en saison touristique.  

SYNTHESE A L’ECHELLE DES DEUX COMMUNES (POPULATION RACCORDEES A L’UDI) :  

 
 

2.5.2.2   Autres besoins 

Dans le cadre du SDAEP, les volumes facturés aux gros consommateurs ont été pris en compte 
dans le calcul des besoins futurs.  

2.5.2.3   Variabilité saisonnière 

Comme indiqué précédemment les besoins du jour de pointe ont été calculés à partir d’un taux de 
présence de 90% pour la population permanente et saisonnière.  



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Communauté de Communes du Clermontais - Forage Estabel F2014 : captage d'eau destinée 
à l'alimentation en eau potable 

Page 10 / 19 

Pièce 2 : Présentation générale de la collectivité et des besoins en eau Version B 
 

2.5.2.4   Ratio par individu  

Le ratio de consommation retenu dans le cadre du SDAEP est de 107 L/hab/j.  

2.5.2.5   Prise en compte du rendement de réseau 

Les rendements actuels des réseaux de Cabrières et Fontès sont mauvais, respectivement 43,1% 
et 61,1%.  

L’objectif est d’atteindre 75%, qui est l’objectif du PGRE Hérault, à l’horizon 2030 à minima.  

2.5.2.6   Méthodes d'extrapolation 

L'analyse est développée précédemment au sein du paragraphe §2.5.2.1   
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3   DESCRIPTIF DES SYSTEMES DE PRODUCTION ET DE 
DISTRIBUTION EXISTANTS ET PREVUS 

3.1   ORGANISATION GENERALE ACTUELLE DE LA PRODUCTION ET DE LA 

DISTRIBUTION 

Actuellement le forage Estabel F2014 alimente le réservoir du bourg de Cabrières qui dessert ensuite 
gravitairement le village de Cabrières.  

La commune de Fontès est actuellement alimentée en eau potable par les forages de Carlencas qui 
présentent de forte teneur en sulfates dépassant les limites de qualité des eaux brutes destinées à 
la production d’eau potable. Ainsi en situation future les forages de Carlencas, dans leur 
configuration actuelle, devront être abandonnés.  

La commune de Fontès est également alimentée gravitairement à partir du réservoir.  

La source du Tibéret, localisée sur le territoire communal de Cabrières, alimente le réservoir de 
Fontès, en complément des forages de Carlencas ; elle alimente également le « Domaine du 
Temple » (viticulture) via une conduite dédiée. Cette source est destinée à être déconnectée du 
réseau AEP de Fontès. L’alimentation du Domaine du Temple sera conservée et devra être 
régularisée.  

Les synoptiques ci-dessous (issus du SDAEP OTEIS) présentent le fonctionnement actuel des 
réseaux de Cabrières et Fontès.  

• Cabrières :  
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• Fontès :  

 

3.1.1   Identification du ou des captage(s) desservant la collectivité 

Le captage objet du présent dossier est le forage Estabel F2014.  

Les autres ressources présentes sur le territoire des deux communes ne sont pas concernées par 
le présent dossier (forage de Crozes, source du Boutouri, Source Tibéret, forages de Carlencas).  

3.1.1.1   Nom  

Les communes de Cabrières et Fontès seront alimentées par le forage Estabel F2014.  

3.1.1.2   Nature et nombre d'ouvrages 

Nous ne présenterons pas ici les ressources des UDI satellites des communes de Cabrières et 
Fontès.  

FORAGE ESTABEL F2014 

Le forage Estabel F2014 alimente actuellement la commune de Cabrières. Ce forage a été réalisé 
en 2014 et mis en service par la suite.  

Le forage Estabel F2014 a une profondeur totale de 124m. 

Il est situé sur une parcelle communale.  

L’aquifère capté est un aquifère captif d’origine calcaire.  

Le forage Estabel F2014 est équipé d’une sonde piézométrique afin de suivre le niveau de la nappe 
au droit du forage et d’un débitmètre afin de comptabiliser les volumes prélevés.  

Ce forage est récent donc en bon état.  

FORAGES DE CARLENCAS  

Les forages de Carlencas alimentent actuellement la commune de Fontès.  
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Il existe sur le champ captant de Carlencas 2 forages exploités et 1 abandonné, ainsi qu’un ancien 
puits.  

Les forages actuellement exploités sont les forages F75-2 et F86, ils datent respectivement de 1975 
et 1986.  

Ces deux forages captent un aquifère compris dans les marnes bariolées, gypse, grés et dolomies 
du Keuper.  

SOURCE DE TIBERET 

La source de Tibéret est la ressource historique de la commune de Fontès, elle existait avant les 
forages de Carlencas et permettait d’alimenter la commune en eau potable. Elle participe encore 
aujourd’hui à l’alimentation du réservoir de Fontès.  

Cette source date de années 1930 et capte un aquifère contenu dans les dolomies gréseuses et 
dolomies du Gédinien Siegenien.  

Cette source sera abandonnée en situation future pour l’alimentation du réservoir du bourg de 
Fontès. Elle pourra toutefois être conservée pour l’alimentation du Domaine du Temple, bien que sa 
situation administrative doive être régularisée.  

3.1.1.3   Autorisations correspondantes 

FORAGE ESTABEL F2014 

Le forage Estabel F2014 dispose aujourd’hui d’un 1er avis de l’hydrogéologue agréé datant de 
septembre 2016 pour l’alimentation en eau potable de Cabrières. Par ailleurs dans le cadre de l’étude 
des scénarios lors de l’élaboration du schéma directeur, des investigations complémentaires ont été 
réalisés sur le forage afin de vérifier sa productivité pour alimenter les deux communes de Cabrières 
et Fontès. Un nouvel avis de l’hydrogéologue agréé a ensuite été réalisé en juillet 2021, annulant et 
remplaçant celui de 2016, cet avis est favorable à l’augmentation des volumes sur le forage.  

FORAGES DE CARLENCAS  

Les forages de Carlencas disposent d’un avis de l’hydrogéologue agréé datant de 2003, les 
procédures n’avaient à l’époque jamais abouti sur un arrêté préfectoral de DUP.  

SOURCE DE TIBERET 

Cette source de dispose pas d’arrêté de DUP, toutefois il existe un avis de l’hydrogéologue agréé 
datant du 10 avril 2006.  

3.1.1.4   Débits autorisés 

FORAGE ESTABEL F2014 

Les débits de prélèvement à autoriser sont les suivants (avis HA 2021) :  

• Débit horaire : 30 m3/h 

• Débit journalier : 600 m3/j 

• Volume annuel : 219 000 m3/an  

FORAGES DE CARLENCAS  

Les débits de prélèvement autorisés sont les suivants (avis HA 2003) :  

• Débit journalier : 1200 m3/j 

SOURCE DE TIBERET 

Les débits de prélèvement autorisés sont les suivants :  

• Débit horaire : 6,75 m3/h 

• Débit journalier : 162 m3/j 
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• Volume annuel : 59 130 m3/an  

3.1.1.5   Débits actuels prélevés en moyenne et en pointe sur ce ou ces captages 

FORAGE ESTABEL F2014 

Le volume annuel prélevé au niveau du forage Estabel F2014 est de l’ordre de 75 000 m3/an 
(moyenne 2018-2019).  

Le volume journalier moyen prélevé est donc de l’ordre de 205 m3/j (moyenne 2018-2019).  

Notons que le volume moyen journalier pendant la campagne de mesure de septembre 2019 
réalisée dans le cadre du SDAEP était de 190 m3/j.  

FORAGES DE CARLENCAS  

Le volume annuel prélevé au niveau des forages de Carlencas F75-2 et F86 est de l’ordre de 62 000 
m3/an (2018).  

Le volume journalier moyen prélevé est donc de l’ordre de 170 m3/j (2018).  

Notons que le volume moyen journalier pendant la campagne de mesure de septembre 2019 
réalisée dans le cadre du SDAEP était de 160 m3/j.  

SOURCE DE TIBERET 

Le volume annuel prélevé au niveau de la source de Tibéret est de l’ordre de 42 000 m3/an (2018).  

Le volume journalier moyen prélevé est donc de l’ordre de 115 m3/j (2018).  

3.1.2   Synthèse rapide de l'organisation générale du réseau de production et 
de distribution y compris les réservoirs et les traitements 

3.1.2.1   Principes de la distribution actuelle  

CABRIERES :  

Comme décrit précédemment, la commune de Cabrières est actuellement alimentée par le forage 
Estabel F2014 via le réservoir du bourg.  

FONTES :  

La commune de Fontès est, elle, alimentée par deux ressources : la source de Tibéret et les forages 
de Carlencas. Ces deux ressources sont vouées à être abandonnées pour l’alimentation en eau 
potable de la commune. Ces deux ressources alimentent actuellement un réservoir qui dessert 
ensuite gravitairement l’UDI de Fontès.  

3.1.2.2   Type de traitement existant 

CABRIERES :  

Les eaux du forage Estabel F2014 sont désinfectées au chlore gazeux au niveau du réservoir du 
bourg de Cabrières. Le point de piquage du chlore se trouve sur la canalisation d’adduction du 
réservoir.  

FONTES :  

Les eaux des forages de Carlencas sont désinfectées par chloration gazeuse sur le site des forages.  

3.1.2.3   Volumes de stockage disponibles pour l'AEP en tenant compte des 
éventuelles réserves incendies 

CABRIERES :  

Le réservoir du bourg a une capacité totale de 300 m3 (2x150 m3) avec une réserve incendie 
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d’environ 120 m3. Le volume utile du réservoir est donc de 180 m3.  

FONTES :  

Le réservoir de Fontès a une capacité totale de stockage de 300 m3 (2x150 m3) avec une réserve 
incendie d’environ 120 m3. Le volume utile du réservoir est donc de 180 m3.  

3.1.2.4   Temps de stockage en moyenne et en pointe  

Les autonomies de stockage actuelles pour les deux communes de Cabrières et Fontès sont décrites 
dans les tableaux suivants :  

 

 

Au vu des besoins en distribution élevés, les capacités de stockage actuelles pour les deux 
communes sont insuffisantes et inférieures à 24h en moyenne.  

L’amélioration des rendements en situation future et l’augmentation des capacités de stockage 
permettront de pallier ce problème (nouveau réservoir de Fontès prévu dans le schéma directeur 
intercommunal).  

3.1.2.5   Rendement et indice linéaire de perte des réseaux d'adduction et de 
distribution  

Les données ci-après sont issues du SDAEP OTEIS.  

Le tableau suivant présente les rendements et indices linéaires de pertes des années 2018 et 2019 
pour les deux communes :  

CABRIERES Actuel (2019)

Capacité totale du réservoir (m3) 300

Défense incendie (m3) 120

Réserve utilisable du réservoir actuel (m3) 180

Besoin en aduction du jour moyen (m3/j) 187

Autonomie du réservoir en jour moyen (h) 23

Déficit de stockage en jour moyen (m3) -7

Besoin en aduction du jour moyen de la semaine de pointe (m3/j) 208

Autonomie du réservoir le jour moyen de la semaine de pointe (h) 21

Déficit de stockage le jour moyen de la semaine de pointe (m3) -28

Besoin en aduction du jour de pointe (m3/j) 210

Autonomie du réservoir le jour de pointe (h) 21

Déficit de stockage le jour de pointe (m3) -30

FONTES Actuel (2019)

Capacité totale du réservoir (m3) 300

Défense incendie (m3) 120

Réserve utilisable du réservoir actuel (m3) 180

Besoin en aduction du jour moyen (m3/j) 281

Autonomie du réservoir en jour moyen (h) 15

Déficit de stockage en jour moyen (m3) -101

Besoin en aduction du jour moyen de la semaine de pointe (m3/j) 420

Autonomie du réservoir le jour moyen de la semaine de pointe (h) 10

Déficit de stockage le jour moyen de la semaine de pointe (m3) -240

Besoin en aduction du jour de pointe (m3/j) 425

Autonomie du réservoir le jour de pointe (h) 10

Déficit de stockage le jour de pointe (m3) -245
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Les rendements sur les deux communes sont inférieurs à 65%, ils sont donc mauvais et significatifs 
d’un réseau fuyard en mauvais état.  

Les indices linéaires de pertes sont, sur les deux communes, représentatif également d’un réseau 
en mauvais état (réseau de type semi-rural et ILP > 8).  

3.1.2.6   Interconnexion avec d'autres collectivités 

Les UDI de Cabrières village et Fontès ne sont actuellement pas interconnectées avec d’autre UDI.  

3.1.2.7   Ressources pouvant être utilisées en secours 

L’UDI de Cabrières village possède actuellement une seule ressource qui est le forage Estabel 
F2014.  

La commune de Fontès possède aujourd’hui deux ressources permettant d’assurer sa sécurisation 
pour l’alimentation en eau potable : la source du Tibéret et les forages de Carlencas.  

3.2   MODIFICATIONS ENVISAGEES DANS LE CADRE DU PROJET EN CE QUI 

CONCERNE L’ORGANISATION GENERALE DE LA DISTRIBUTION 

3.2.1   Les captages mobilisés  

Les captages suivants, actuellement utilisés pour l’alimentation en eau potable de la commune de 
Fontès, sont destinés à être abandonnés :  

• Source de Tibéret (implantée sur le territoire de Cabrières) 

• Forages de Carlencas (F75-2 et F86 implantées sur le territoire de Fontès) 

Concernant les forages de Carlencas, ces derniers ne peuvent pas être régularisés ni être utilisés 
pour la production d’eau potable du fait de leur teneurs en sulfates dépassant les limites de qualité 
des eaux brutes pour la production d’eaux destinées à la consommation humaine (250 mg/L).  

A terme des études seront menées en vue de préciser si des aménagements sont envisageables 
sur ces forages afin de capter une ressource moins contaminée et respectant les exigences du code 
de la santé publique pour la production d’eau destinée à la consommation humaine.  

Les eaux distribuées sur l’UDI de Fontès présentent également régulièrement des dépassements de 
la référence de qualité des sulfates sur les eaux distribuées.  

Concernant la source de Tibéret, cette dernière possède un arrêté de DUP ancien et obsolète (1932), 
la conservation de cette ressource nécessiterait une régularisation compliquée du fait de la présence 
d’un droit d’eau (Domaine du Temple) mais surtout le renouvellement de la canalisation d’adduction 
vétuste sur un linéaire important (6,8 km). De ce fait la CC Clermontais a décidé d’abandonner cette 
ressource pour l’alimentation en eau potable de la commune de Fontès.  

La source de Tibéret pourra être conservée pour l’alimentation du Domaine du Temple qui est trop 
éloigné pour être raccordée au réseau AEP public, dans ce cas une régularisation administrative de 
la ressource sera nécessaire.  

Le forage Estabel F2014 servira en situation future à alimenter l’UDI de Cabrières village, 
comme c’est le cas actuellement, mais également la commune de Fontès dont les ressources 
actuelles seront abandonnées.  

Année 2018 2019 2018 2019

Cabrières UDI village 50,90% 43,10% 20,7 20,3

Fontès 54,20% 61,10% 13,1 11

rendement distribution indice linéaire de pertes (m3/j/km)
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3.2.2   L'ossature générale future du réseau 

En situation future, une interconnexion sera réalisée entre la commune de Cabrières et la commune 
de Fontès. Le réservoir de Fontès sera alimenté par le réseau de Cabrières via une station de reprise 
intermédiaire.  

Le synoptique suivant présente le fonctionnement de l’UDI interconnectée Cabrières – Fontès en 
situation future :  

 

3.2.3   L'augmentation des capacités de stockage 

Le réservoir de Fontès étant en mauvais état et présentant une capacité de stockage insuffisante en 
situation future, il a été proposé dans le SDAEP la création d’un nouveau réservoir en lieu et place 
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de l’actuel avec une capacité de stockage de 550 m3 dont 120 m3 de réserve incendie permettant 
d’assurer une autonomie de stockage de 24h en pointe à l’horizon 2050.  

Sur la commune de Cabrières, l’amélioration du rendement du réseau avec l’objectif d’atteindre 75% 
d’ici 2030, permettra réduire les besoins en adduction et d’améliorer l’autonomie de stockage.  

Les tableaux suivants présentent les autonomies de stockage en situation actuelle et future en 
prenant en considération les améliorations de rendement et l’augmentation du volume du réservoir :  

 

 

3.2.4   Le principe de traitement 

Comme actuellement les eaux du forage Estabel F2014 seront désinfectées par chloration gazeuse 
au niveau du réservoir de Cabrières.  

Une amélioration de la station de traitement sera réalisée : une deuxième bouteille de chlore sera 
mise en place avec un inverseur automatique afin d’assurer la continuité du traitement.  

3.2.5   L'amélioration du réseau  

Les rendements sont actuellement mauvais sur les réseaux de distribution de Cabrières village et 
Fontès (respectivement 43,1% et 61,1% en 2019).  

Dans le cadre du SDAEP un plan de renouvellement des canalisations a été réalisé en se basant 
sur différents critères dont l’âges de canalisations, la récurrence des fuites, l’indice linéaire de pertes, 
le rendement, la typologie des conduites, le matériau des canalisations. Ce plan de renouvellement 
a été réalisé à l’échelle de la CC Clermontais et a défini des priorités 1, 2 et 3 à différentes 
échéances : priorité 1 : 2023-2030 ; priorité 2 : 2030-2035 ; priorité 3 : >2035. Ce plan de 
renouvellement devra permettre d’améliorer le rendement des réseaux et d’atteindre les objectifs de 
rendement fixés.  

CABRIERES Actuel (2019) 2030 2050

Capacité totale du réservoir (m3) 300 300 300

Défense incendie (m3) 120 120 120

Réserve utilisable du réservoir actuel (m3) 180 180 180

Besoin en aduction du jour moyen (m3/j) 187 115 146

Autonomie du réservoir en jour moyen (h) 23 38 30

Déficit de stockage en jour moyen (m3) -7 - -

Besoin en aduction du jour moyen de la semaine de pointe (m3/j) 208 135 162

Autonomie du réservoir le jour moyen de la semaine de pointe (h) 21 32 27

Déficit de stockage le jour moyen de la semaine de pointe (m3) -28 - -

Besoin en aduction du jour de pointe (m3/j) 210 137 164

Autonomie du réservoir le jour de pointe (h) 21 32 26

Déficit de stockage le jour de pointe (m3) -30 - -

FONTES Actuel (2019) 2030 2050

Capacité totale du réservoir (m3) 300 550 550

Défense incendie (m3) 120 120 120

Réserve utilisable du réservoir actuel (m3) 180 430 430

Besoin en aduction du jour moyen (m3/j) 281 245 278

Autonomie du réservoir en jour moyen (h) 15 42 37

Déficit de stockage en jour moyen (m3) -101 - -

Besoin en aduction du jour moyen de la semaine de pointe (m3/j) 420 389 431

Autonomie du réservoir le jour moyen de la semaine de pointe (h) 10 27 24

Déficit de stockage le jour moyen de la semaine de pointe (m3) -240 - -1

Besoin en aduction du jour de pointe (m3/j) 425 394 437

Autonomie du réservoir le jour de pointe (h) 10 26 24

Déficit de stockage le jour de pointe (m3) -245 - -7
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3.2.6   L'interconnexion d'autres collectivités 

L’interconnexion entre les communes de Cabrières et Fontès sera réalisé d’ici l’échéance 2025.  

Aucune autre interconnexion n’est prévue à l’heure actuelle et concernant le forage Estabel F2014.  

 

 

3.2.7   Les évolutions de statut des structures en charge de l'eau potable 
éventuellement nécessaires 

Sans objet.  
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1   LE OU LES OUVRAGES DE PRELEVEMENT FAISANT L’OBJET 
DE LA DEMANDE D’AUTORISATION  

1.1   GENERALITES  

1.1.1   Nom d'usage qui sera repris dans l'autorisation et éventuellement autres 
dénominations historiques du (ou des) point(s) de captage ou pouvant exister 
dans les différentes pièces jointes aux dossiers 

La captage objet du présent dossier est le forage Estabel F2014.  

1.1.2   Date de création et de mise en service 

Le forage Estabel F2014 a été réalisé durant l’été 2014 et mis en service par la suite.  

Les travaux de forage ont été effectués par la société AD Forages et les travaux d’équipement par 
FOROC.  

1.1.3   Ressource captée 

1.1.3.1   Description de la ressource captée, des circulations d’eau et de sa vulnérabilité 

D’après l’avis de l’hydrogéologue agréé :  

« L’aquifère sollicité et intercepté au-delà de 115 m de profondeur concernerait les calcaires karstiques 
du Dévonien (d1-4) affleurant :  

• sur le plateau des Crozes au Sud-Ouest  

• et sur le flanc Nord des Pics du Vissou et Vissounel, au Nord-Ouest du secteur d'ESTABEL 
localement sous-jacents, via une tectonique spécifique, au Viséen.  

Les circulations aquifères se font via des failles et sous couverture.  

Aucun traçage n'a cependant été réalisé pour préciser l'aire d'alimentation ou la provenance exacte des 
eaux locales (Sud-Ouest ou Nord-Ouest ou les deux). 

Aucun piézomètre n’a été effectué depuis 2014 pour essayer de préciser l’impact 
des prélèvements du captage F2014 à distance de ce dernier. 

La source temporaire de l’Estabel, ne coulant que très exceptionnellement constitue l'exurgence la plus 
importante de ce système.  

D'après la chronique piézométrique relevée par le Conseil Départemental sur le forage de 
reconnaissance 2011 située à la même altitude que F2014, la profondeur du niveau d'eau varie entre 
37 m en hautes eau (hors crue et écoulement de la résurgence) et plus de 49 m (dénoyage de la sonde 
en février 2014 – Niveau statique mesuré en août 2014 à plus de 60 m de profondeur). 

L'aquifère exploité par le forage (venue au-delà de 115 m de profondeur) est nettement captif.  

La poursuite du suivi piézométrique qui s’impose dans le cadre d’une exploitation durable a montré sur 
la période 2015-2020, une amplitude entre hautes eaux (HE) et basses eau (BE) de l’ordre de 23 m, 
entre 112 et 135 m/NGF. En l’état des données disponibles, l’amplitude annuelle HE/BE peut dépasser 
10 m comme en 2019. D'après ces mêmes chroniques, la recharge relativement lente serait à mettre 
en relation avec une alimentation indirecte et/ou lointaine (confirmant le rôle et la situation géographique 
relative des aires d'alimentation supposées), en tout cas relativement profonde si l'on se réfère à la 
température des eaux pompées. » 
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« L'aquifère exploité par le captage d'ESTABEL F2014 est un aquifère de type pseudo-karstique, 
localement captif, à circulation lente et relativement profonde au vu de la température de l’eau qui en 
sort.  

Selon ANTEA, son aire d'alimentation principale correspond très vraisemblablement aux affleurements 
de l'Ordovicien et de la base du Viséen. 

L'environnement local en zone N du PLU de CABRIERES ou en zone naturelle pour les zones 
d'affleurement de l'Ordovicien (bois, friches et landes à genêts) ou A (vignes au Nord de la RD), ne 
présente pas les causes habituelles de pollution liées aux agglomérations urbaines (voiries et parkings, 
canalisations d'eaux usées, rejets, ordures ménagères ou autres déchets, habitations…) ou aux centres 
industriels.  

Malgré une vulnérabilité intrinsèque notable au niveau des affleurements situés cependant à distance 
et dans des zones où les dangers sont peu nombreux et les risques faibles, et compte tenu de l'absence 
relative des risques de pollution mentionnés ci-dessus au niveau des zones d’alimentation supposées, 
ce captage apparaît relativement bien protégé. » 

1.1.3.2   Code de la masse d’eau 

Masse d’eau souterraine concernée : Formations plissées du Haut Minervois, Mont de Faugères, St-
Ponais et Pardailhan – FRDG409. 

1.1.3.3   Code de l’entité 

HYDROGEOLOGIQUE POUR LES CAPTAGES D’EAU SOUTERRAINE 

L’aquifère présent au droit du site de captage est : 

• BD Lisa : Calcaires primaires de la nappe charriée des Monts de Faugères et des écailles de 
Cabrières – 681AB02 

HYDROGRAPHIQUE POUR LES CAPTAGES EN EAU SUPERFICIELLE 

Non concerné.  

1.1.4   Localisation géographique du captage 

1.1.4.1   Commune d’implantation  

Le forage Estabel F2014 est implanté sur la commune de Cabrières.  

1.1.4.2   Références cadastrales  

Les références cadastrales de l’implantation du forage Estabel F2014 sont les suivantes :  

• Section F, parcelle 1313 

Cette parcelle est communale.  

1.1.4.3   Altitude du sol naturel (niveau NGF) 

L’altimétrie du forage est de 176 m NGF. 
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1.1.4.4   Coordonnées Lambert 93 

Les coordonnées du forage sont les suivantes : 

Coordonnées Lambert 93 

Estabel F2014 X = 728 315 m Y = 6 276 351 m ZTN = 184 m NGF 

1.1.4.5   Si captage souterrain, code national de l’ouvrage au sein de la banque de 
données du sous-sol du BRGM (code BSS) 

L’identifiant BSS du forage Estabel F2014 est le suivant : BSS002GMVV (ancien code : 
0989X0062/F2014).  

1.1.5   Analyse des contraintes éventuelles concernant l’aménagement du 
captage, du PPI et de ces ouvrages associés compte tenu de leur localisation 
dans une zone soumise à réglementation particulière ou/et des dispositions du 
document d’urbanisme 

SITES NATURA 2000 

La Zone de Protection Spéciale (ZPS) du site de la directive « Oiseau » FR9112002 – Le Salagou se 
trouve à 130 m au Nord du forage Estabel F2014.  

Le Site d’Intérêt Communautaire (SIC) des Mines de Villeneuvette (FR9102007) se trouve à environ 2,8 
km au Nord-Est du captage de l’Estabel F2014.  

Aucune Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n’est concernée par le site du captage Estabel F2014.  

ZNIEFF 

Le forage Estabel F2014 ne se situe dans aucun périmètre de Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
faunistique et Floristique de type I. Il se trouve à environ 85 m au Sud de la ZNIEFF de type II : Massif 
de Mourèze et la plaine agricole et garrigues de Péret – 3414-0000.  

L’exploitation du site de l’Estabel n’a aucun impact sur le milieu superficiel et souterrain. Le captage 
n’occasionne aucune nuisance sonore et aucun effet nuisible au développement et au maintien du 
Massif de Mourèze et de la plaine agricole et garrigues de Péret.  

AUTRES ZONES SPECIFIQUES 

Le Parc Naturel Régional du Haut-Languedoc se situe à environ 10km à l’Ouest du forage Estabel 
F2014.  

Le site de l’Estabel est concerné par le site inscrit (loi du 2 mai 1930) : Pics de Vissou et Vissounel et 
leurs abords (SC2002032001). Aucune zone de protection et zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) n’est concerné par le captage de l’Estabel. 

ZONES INONDABLES 

Le forage Estabel F2014 n’est pas localisé dans une zone inondable définie dans l’atlas des zones 
inondables (AZI) du bassin versant de l’Hérault diffusé le 31/04/2007.  

DOCUMENTS D’URBANISME 

Le forage est situé en zone N du PLU de Cabrières.  
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1.1.6   Propriété foncière de la parcelle d'implantation du (ou des) ouvrages, de 
l’accès aux installations, du tracé de la canalisation de transfert des eaux du 
captage vers le réservoir principal 

PROPRIETAIRE ACTUEL 

Le tableau suivant reprend les parcelles d’implantation des ouvrages :  

 

Les parcelles d’implantation des ouvrages sont la propriété de la commune de Cabrières. Un procès-
verbal de mise à disposition des biens a été mis en place dans le cadre du transfert de compétence à 
la CC Clermontais, ce document est joint en annexe.  

ANALYSE DE LA NECESSITE OU PAS DE RECOURIR A UNE EXPROPRIATION OU A L'ETABLISSEMENT DE SERVITUDES 

DE PASSAGE PAR ACTE NOTARIE OU DE CONVENTIONS 

L’accès au captage se fait en empruntant un chemin qui part du bord de la route D124 (route de 
Valmascle) et qui va jusqu’au captage.  

Ce chemin traverse les parcelles suivantes :  

 

OUVRAGES
Section et numéro 

de parcelle
Commune Propriétaire

Etat des 

démarches

Forage Estabel F2014 0F 1313 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 1313 Cabrières Commune de Cabrières -

ruisseau cadastré Cabrières - -

Réservoir du village 0F 920 Cabrières Commune de Cabrières -

PPI forage

OUVRAGES Parcelle Commune Propriétaire
Etat des 

démarches

0F 1000 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 998 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 996 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 1312 Cabrières CULLIE RICHARD

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 1313 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 927 Cabrières
BARTHEZ ANDRE 

BARTHEZ GERMAINE

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 406 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 415 Cabrières
PROPRIETAIRES DU 

BND

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 920 Cabrières Commune de Cabrières -

Accès au réservoir

Accès au forage
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Les parcelles privées traversées par les accès aux ouvrages devront faire l’objet de servitudes 
de passage signées par le propriétaire (en cours d’élaboration).  

TRANSFERT DES EAUX DU CAPTAGE VERS LE RESERVOIR PRINCIPAL 

La canalisation d’adduction du forage passe par la RD124 et par quelques parcelles privées, celles-ci 
sont recensées dans le tableau suivant :  

 

Notons ici qu’il est prévu dans les travaux du SDAEP, la réhabilitation de la canalisation 
d’adduction du réservoir de Cabrières à l’horizon 2026 avec implantation de la nouvelle 
canalisation sous route départementale.  

OUVRAGES
Section et numéro 

de parcelle 
Commune Propriétaire

Etat des 

démarches

0F 996 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 1312 Cabrières CULLIE RICHARD

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 1313 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 998 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 1000 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 278 Cabrières SERVAIS SUZANNE

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 294 Cabrières

Groupement Foncier 

Agricole des Trois 

Sœurs 

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 986 Cabrières

BELLIOL GEORGETTE              

BELLIOL RENE                 

BELLIOL LAURENT                       

PRULHIERE YOLANDE

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 414 Cabrières

BELLIOL GEORGETTE              

BELLIOL RENE                 

BELLIOL LAURENT                       

PRULHIERE YOLANDE

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 927 Cabrières
BARTHEZ ANDRE 

BARTHEZ GERMAINE

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 406 Cabrières Commune de Cabrières -

0F 415 Cabrières
PROPRIETAIRES DU 

BND

convention en 

cours de signature 

(envoyée au 

propriétaire)

0F 920 Cabrières Commune de Cabrières -

Conduite d'adduction entre le 

forage et le réservoir
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1.2   DESCRIPTION DETAILLEE DE L’OUVRAGE, DE LA CONFIGURATION DU BATI 

DE PROTECTION, ET DES AMENAGEMENTS EXTERIEURS DANS SON ETAT ACTUEL. 

1.2.1   Profondeur 

La profondeur totale du forage Estabel F2014 est de 124 m en dessous du terrain naturel.  

1.2.2   Terrains traversés 

FORAGE ESTABEL F2014 

De haut en bas, le forage traverse les terrains suivants : 

De : A : Nature des terrains 

0.00 m - 57 m Calschistes gris bleus avec deux zones de vides importantes : entre 12 et 14 m : 
fracture communicant avec le réseau accessible de la source de l’Estabel (relation 
prouvée par soufflage) / entre 23 et 24 m : zone broyée avec succession de vides 
décimétriques  

- 57 m - 115 m Schistes verts altérés et déconsolidés  

- 115 m - 124 m Calschistes gris bleus avec une fracture ouverte de 120 à 121 m  

1.2.3   Nombre, profondeur et direction des drains éventuels (cas des puits et des 
sources) 

Non concerné.  

1.2.4   Pour une source, nombre, existence et dimensions des bacs (arrivée, 
dessablage, pied sec), position de la crépine, hauteur de la margelle pour un 
puits 

Non concerné.  

1.2.5   Tubage 

Les caractéristiques techniques du forage Estabel F2014 sont les suivantes : 

De : A : Equipements 

+ 0.00 m - 118 m Tubage inox 304 L DN 168 mm avec cimentation sur ombrelle de 0 à 48 m  

- 118 m - 124 m Trou nu 

1.2.6   Tête de forage 

1.2.6.1   Forages d’exploitation 

La tête de forage de l’Estabel F2014 est équipé comme le schéma suivant :  
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La tête de forage dépasse du sol de plus de 0,5 m et est correctement obturée : le passage du câble de 
la sonde de mesure de niveau devra être équipé d’un presse étoupe.  

  

Vue de la tête de forage Vue du départ de la canalisation d’adduction 

1.2.6.2   Forages de reconnaissance 

Le forage de reconnaissance F2011 a été rebouché dans les règles de l’art à la suite de la mise en 
service du forage F2014.  

Deux anciennes têtes de forage sont présente à proximité du bâti situé en bas du chemin d’accès au 
forage Estabel F2014. Ces forages sont fermés par une plaque pleine, il conviendra de les reboucher 
dans les règles de l’art.  

1.2.7   Cimentation annulaire pour les forages 

Une cimentation de l'espace annulaire a été réalisée entre 0 et 48 m.  

1.2.8   Aménagements de la protection immédiate (dalle périphérique, abri de 
protection, évacuation des eaux de fuite, …)  

Le forage est protégé par un bâti rectangulaire en agglomérés placé sur une dalle de béton. Le bâti est 
muni d’une porte métallique fermée à clé et d’une trappe au niveau du toit, à l’aplomb du forage, pour 
faciliter toute opération à venir sur l’ouvrage.  
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Une aération haute et basse, avec grille anti-insectes sont en place. La conduite de trop-plein dispose 
d’un clapet anti-retour de protection contre les intrusions animales.  

1.2.9   Dispositif de vidange des colonnes d'exhaure (mise en décharge) 

La canalisation de mise en décharge dispose d’un clapet anti-retour.  

1.2.10   Compteur de production, robinets de prélèvement 

COMPTEURS 

Un débitmètre est actuellement en place au niveau de la tête de forage, ce dernier est connecté à la 
télésurveillance.  

ROBINETS DE PRELEVEMENTS 

Un robinet de prélèvement en inox est présent en sortie de la tête de forage.  

1.2.11   Dispositifs assurant l'étanchéité (presse étoupe, …), empêchant 
l’intrusion de petits animaux (grille pare-insectes, …) ou les retours d’eau 

Des grilles anti-insectes sont installées sur les aérations du bâti de protection du forage.  

Un clapet anti-retour est présent sur la canalisation de mise en décharge.  

Un presse-étoupe sera à rajouter au niveau du passage du câble de la sonde piézométrique.  

1.2.12   Coupe technique et géologique de l'ouvrage 

La coupe technique et géologique de l’ouvrage est présentée page suivante.   
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1.2.13   Niveaux statiques et dynamiques dans le captage en cours 
d'exploitation 

Le niveau statique mesuré dans le forage F2014 le 5/11/2014 est de 60,30 m/tube guide sonde.  

Le niveau dynamique a été mesuré pendant les pompages d’essai, il est situé entre 60,3 et 62 m / tube 
guide sonde.  

Le rabattement après 44h de pompage à 30 m3/h est de 1,67 m, soit un débit spécifique de 18 m3/h/m. 
Le rabattement résiduel est inférieur à 10 cm moins de 2h après l’arrêt du pompage.  

1.2.14   Situation du périmètre de protection immédiate et de l’accès par 
rapport au caractère inondable du secteur, cote des plus hautes eaux connues, 
conformité au PPRI 

Le forage Estabel F2014 n’est pas localisé dans une zone inondable définie dans l’atlas des zones 
inondables (AZI) du bassin versant de l’Hérault diffusé le 31/0//2007.  

1.2.15   Aménagements spécifiques du captage pour se prémunir des 
conséquences des crues et de l'impact des eaux de ruissellement 

Le site de captage est implanté au-delà de toute zone inondable et en hauteur par rapport au ruisseau 
en contre-bas (la Boyne).  

Par ailleurs le bâti du forage est posé sur une dalle légèrement surélevée par rapport au terrain naturel 
et la tête de forage dépasse de plus de 50 cm par rapport à cette dalle.  

1.2.16   Situation du périmètre de protection immédiate et conformité des 
installations par rapport à un site à contraintes particulières (site classé, …)  

Le site de l’Estabel est concerné par le site inscrit : Pics de Vissou et Vissounel et leurs abords – 
SC2002032001. Aucune zone de protection et zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager (ZPPAUP) n’est concerné par le captage de l’Estabel.  

1.3   REGIME D’EXPLOITATION MAXIMUM DEMANDE : HORAIRE, JOURNALIER ET 

ANNUEL 

1.3.1   Pour tous les ouvrages y compris les sources 

Les débits présentés ici ont été validés par l’hydrogéologue agréé dans son avis sanitaire de juillet 2021.  

1.3.1.1   Débit horaire moyen et en pointe en m3/h 

Le débit horaire moyen et en pointe à autoriser pour le forage Estabel F2014 est : 

Débit horaire maximal : 30 m3/h  

1.3.1.2   Débit journalier en m3/j 

Le débit journalier maximal à autoriser pour le forage Estabel F2014 est : 

Débit journalier maximal à autoriser : 600 m3/j 
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1.3.1.3   Débit annuel en m3/an 

Le débit annuel à autoriser pour le forage Estabel F2014 est : 

Débit annuel : 173 720 m3/an. 
 

PRECISIONS SUR LES DEBITS D'EXPLOITATION 

• Répartition par ouvrage des débits d'exploitation sollicités 

Le seul forage Estabel F2014 alimentera en situation future les communes de Cabrières et Fontès.  

• Régime de fonctionnement (alternatif, simultané) selon les périodes d’utilisation 

Sans objet.  

• Durée de pompage au débit maximum 

Le forage Estabel F2014 fonctionnera à un débit de 30 m3/h pendant 20h par jour maximum.  

• Durée et moment de la période de pointe 

La période de pointe est en été sur les communes de Cabrières et Fontès et on considère qu’elle dure 
quatre mois entre juin et septembre.  

COMPARAISON DES DEBITS AVEC 

• Les capacités nominales installées 

Le débit horaire demandé est en accord avec le débit nominal de la pompe installée sur le forage (30 
m3/h).  

• Les potentialités de la ressource 

Les essais par pompage réalisé en 2014 et en 2020 ont montré un retour rapide à l’équilibre à la fin des 
essais longue durée et un rabattement de 1,67 m pour un débit de 30 m3/h et 1,04 pour un débit de 20 
m3/h.  

D’après l’hydrogéologue agréé : « le forage serait plus productif avec un niveau piézométrique bas et/ou 
quand l’influence du pompage augmente dans l’espace en fonction du temps de pompage ».  

1.4   PRINCIPES DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET ET NOTAMMENT 

1.4.1   Mise en exploitation ou non du captage de reconnaissance 

Le forage de reconnaissance F2011 a été rebouché dans les règles de l’art lors de la mise en service 
du forage F2014.  

Les anciens forages ou piézomètres situé en bas du chemin sur le site de l’ancien forage (chemin 
cadastré et parcelles F998 et F1000) devront être également rebouchés dans les règles de l’art.  

1.4.2   Création d'un (ou plusieurs) nouveau(x) captage(s) pour exploiter la 
ressource sur un même site 

Sans objet.  

1.4.3   Modification des modalités de pompage 

Le forage Estabel F2014 sera exploité au débit de 30 m3/h comme c’est le cas actuellement.  
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1.4.4   Autre 

Sans objet.  
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2   CARACTERISTIQUES DE LA RESSOURCE CAPTEE 

2.1   DANS LE CAS DES EAUX SOUTERRAINES 

2.1.1   Caractéristiques géologiques et hydrogéologiques du secteur aquifère 
concerné 

Sur le plan géologique, la Montagne Noire, au sens géologique du terme, peut se distinguer par deux 
grands ensembles lithologiques et structuraux : le versant nord, composé de plis et de chevauchements 
imbriqués du Cambrien au Silurien et le versant sud, composé de formations très plissées et tectonisées 
du Cambrien au Viséen. Ces deux ensembles sont séparés par une zone axiale granitique et 
métamorphique. 

La commune de Cabrières est située sur le versant sud de la Montagne Noire et est rattachée à sa 
terminaison sud-est. La partie nord de la commune repose sur les unités chevauchantes des Monts de 
Faugères et sa partie sud repose sur les écailles de Cabrières. 

Le forage d’Estabel est positionné sur la partie nord de la commune, sur des formations constituées par 
les séries flyschoïde du Viséen terminal (Carbonifère). Les structures écaillées de nature lithologique 
variée sont très complexes compte tenu de la tectonique hercynienne et post-hercynienne. 

Un extrait de la carte géologique du BRGM au 1/50 000 de Lodève (n° 989) est présenté sur la figure 
ci-après :  

 

Figure 1 - Carte géologique du BRGM à l'échelle 1/50 000 

Les principaux étages géologiques locaux présents dans le secteur, du plus ancien au plus récent, sont : 

• un complexe schisto-gréseux (o2) datant de l’Ordovicien, composé d’argilites schisteuses 
satinées, se débitant en paillettes, de couleur gris verdâtre à jaune-rouille ; 

• différents types de calcaire successifs, datant du Dévonien (600 m) : calcaires dolomitisés (d1-
2, 200 m) puis marneux en petits bancs (d2, 70 m) ; calcaires à polypiers, puis calcaires 
cristallins du pic de Vissou (d3-4, 200 m) ; calcaires rougeâtres subcristallins, calcaires noduleux 
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rougeâtres et calcaires gris-jaune, « griottes » (d5-7) totalisant une puissance de 180 m ; 

• flysch gréso- silto - calcaire du Viséen terminal (h2b) dans lequel est implanté le captage F2014. 

La structure géologique dans ce secteur est très complexe, avec des contacts entre étages d’âge 
paléozoïque très souvent anormaux, limités par failles chevauchantes ou inverses, plus ou moins sub 
horizontales (écailles en position tantôt normales tantôt inverse). 

 

 

 

 

Figure 2 – Coupe géologique (d’après B.Gèze) 

D’après la coupe schématique ci-dessus, le secteur Sud correspond au relief avec des schistes massifs 
(Viséen) ou les calcaires du Dévonien sous couverture schisteuse altérée. Le secteur central correspond 
à la zone de la source de l'Estabel et du forage, avec en surface les tufs, puis des calcaires viséens. Il 
est limité de part et d'autre par des failles. Le secteur Nord correspond à des schistes du Viséen mis en 
contact par une faille. 

Sur le plan hydrogéologique, la source temporaire de l’Estabel ne coule que de manière exception-
nelle avec un débit qui peut atteindre 1 m3/s en quelques jours avec une anomalie de température de 
l'eau entre 21 et 23°C. Le comportement hydrodynamique de cette émergence ne peut s’expliquer par 
l’hydrologie du bassin versant local. Il suggère une alimentation profonde au sein d’un réservoir aux 
discontinuités bien interconnectées, mais mal alimentées en moyennes et basses eaux. La présence 
d'un imposant massif de travertins traduit la pérennité et la régularité des écoulements au chimisme 
particulier durant une période prolongée. 

La zone de recharge de l’aquifère capté par le forage d’Estabel se développe majoritairement sur les 
carbonates dévoniens qui constituent le réservoir karstique de la partie orientale de la nappe des Monts 
de Faugères. Les formations carbonatées constituent un synforme correspondant à la tête plongeante 
d'un anticlinal déversé. Le réservoir karstique est partiellement perché avec de potentiels prolongements 
profonds enracinés dans un contexte imperméable complexe de flyschs Viséens. Le rôle des failles dans 
l’hydrogéologie locale est important. 

La recharge est principalement unaire avec une part relativement faible de recharge par ruissellements 
et pertes sur les flyschs schisto-gréseux du Viséen à l’ouest des Crozes. 

L'aquifère exploité correspondrait aux calcaires karstiques du Dévonien (d1-4) affleurant : 

• sur le plateau des Crozes au Sud-Ouest ; 

• et sur le flanc Nord des Pics du Vissou et Vissounel, au Nord-Ouest du secteur d'Estabel. 

L’ouvrage se développe dans les formations primaires du Viséen : 
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• Calcschistes gris bleus de 0 – 57 m (avec des zones de vides) ;  

• Schistes verts altérés et déconsolidés de 57 – 115 m ; 

• Calcschistes gris bleus de 115 – 124 m : une fracture ouverte de 120 à 121 m. 

L’aquifère est alors captif au niveau de la zone de captage. Il est libre dans la zone de recharge et peut 
être semi-captif par endroits.  

2.1.2   Caractéristiques hydrodynamiques de la nappe 

Des tests de pompage ont été réalisés en novembre 2014 et novembre 2020. Ils ont permis de mettre 
en évidence une bonne productivité de l’aquifère (à un débit de 30 m3/h en 2014 et 20 m3/h en 2020) 
avec une stabilisation des niveaux d’eau rapide et un rabattement faible (1,67 m en 2014 et 1,04 m en 
2020) 

Les rabattements spécifiques obtenus dans les tranches exploitées sont de 5,6.10-2 m/m³/h en 2014 et 
5,2 x 10-2 m/m³/h en 2020. 

2.1.3   Conditions de réalisation et résultats des essais de pompage et des 
éventuels traçages 

Plusieurs tests de pompage ont été réalisés sur le forage d’Estabel nommé F2014 : 

• Un essai de longue durée de 47 h à un débit de 30 m3/h après réalisation du forage en novembre 
2014 ; 

• Un essai de longue durée de 72 h à un débit de 20 m3/h en novembre 2020. 

Il n’y a pas d’opération de traçage recensée dans les documents consultés. 

2.1.3.1   POMPAGE DE LONGUE DUREE DE NOVEMBRE 2014 

CARACATERISTIQUES TECNIQUES 

Les tests de pompage ont été réalisés en période de hautes eaux par ANTEA GROUP. La configuration 
des équipements n’a parmi un suivi en continu. Le suivi n’a pu être réalisé qu’à l’aide d’une sonde 
manuelle. 

Durant ces essais, l’eau pompée a été rejetée au niveau du ruisseau en contrebas, en aval de la source 
et en aval des pertes observées sur le ruisseau. 

RESULTATS  

L’essai de longue durée a été réalisé du le 5/11/2014 à 15 h au le 7/11 à 11 h (47 h) : 

• Niveau statique : 60,30 m/repère (soit près de 124,5 m/NGF) 

• Débit : constant de 30 m³/h 

• Niveau dynamique en fin de pompage : 61,97 m/ repère (soit environ 122,83 m/NGF) 

• Rabattement : 1,67 m 

• Rabattement spécifique : 5,6.10-2 m/m³/h 

Le niveau d’eau était quasi stabilisé après moins de 20 h de pompage avec atteinte d’une limite 
d’alimentation non identifiée.  

Le suivi de la remontée confirme la productivité significative de l’aquifère, avec un rabattement résiduel 
inférieur à 10 cm moins de 2 heures après l’arrêt du pompage. 



 ENTECH Ingénieurs Conseils 

Communauté de Communes du Clermontais - Forage Estabel F2014 : Captage d'eau destinée à 
l'alimentation en eau potable 

Page 18 / 55 

Pièce 3 : Le captage et sa protection Version B 
 

 

Figure 3 - Evolution des niveaux au cours du pompage d'essai de 2014 

2.1.3.2   POMPAGE DE LONGUE DUREE DE NOVEMBRE 2020 

CARACATERISTIQUES TECNIQUES 

Le test de pompage a été réalisé en période de hautes eaux par ANTEA.  

Les débits et l’évolution des niveaux d’eau ont été enregistrés en continu avec les équipements en place 
(sonde de niveau et débitmètre). 

L’eau pompée a été renvoyée vers le château d’eau. Le surplus d’eau a été évacué via le trop-plein du 
réservoir. 

RESULTATS 

L’essai de longue durée a été réalisé du 23 au 26 novembre 2020 (72 h) : 

• Niveau statique (le 23/11/2020) : 120,57 m/NGF 

• Débit constant de 20 m³/h (débit limité par les équipements en place) 

• Niveau dynamique après 72 h de pompage : 119,53 m/NGF 

• Rabattement : 1,04 m 

• Rabattement spécifique : 5,2 x 10-2 m/m³/h 

Une stabilisation rapide du niveau de nappe a été observé avec un retour rapide au niveau naturel après 
arrêt du pompage (le rabattement résiduel correspond en fait à la baisse naturelle du niveau statique de 
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nappe). 

 

Figure 4 - Evolution du niveau d'eau au cours de l'essai longue durée de 
novembre 2020 

2.1.3.3   INTERPRETATION DES DEUX TESTS DE POMPAGES 

Le test de pompage réalisé en novembre 2020 sur le forage Estabel F2014 à Cabrières a permis de 
conforter les résultats précédemment obtenus en 2014. Bien que n’ayant pu être réalisé qu’à un débit 
de 20 m3/h du fait des équipements en place, le test de 2020 montre que le pompage n’a qu’une inci-
dence ponctuelle limitée sur le niveau de nappe (rabattement de 1 m), et que le pompage n’a pas d’in-
cidence sur l’évolution naturelle du niveau de nappe. 

Les résultats obtenus sont concluants quant à la possibilité d’exploiter cet ouvrage à un débit de 30 m3/h 
20h par jour, soit 600 m3/jour. En effet, la stabilisation rapide du niveau d’eau, le faible rabattement et 
les résultats d’analyse d’eau compatibles avec la production d’eau potable confirment ces résultats. 

2.2   DANS LE CAS DES EAUX SUPERFICIELLES  

2.2.1   Caractéristiques hydrologiques du bassin versant et estimation des 
vitesses de transfert en cas de déversement en périodes de crue et d'étiage 

Sans objet.  
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2.3   APPRECIATION DE LA VULNERABILITE INTRINSEQUE DE LA RESSOURCE, 
NOTAMMENT LES CONDITIONS DE PROTECTION NATURELLE, EN FONCTION :  

2.3.1   De la nature de la ressource 

L’aquifère capté est un milieu perméable, à perméabilité de fissures et fractures avec des circulations 
compartimentées. La ressource est de type karstique et par conséquent sa vulnérabilité est élevée à 
toute pollution qu’elle soit d’origine bactériologique ou chimique. 

Toutefois, l’aquifère est localement captif, il est profond, et la température élevée retrouvée sur les eaux 
captées est un indicateur d’une circulation lente et profonde ce qui permet l’intervention d’un effet auto-
épurateur. 

Ainsi, les caractéristiques de cet aquifère impliquent : 

• Un faible rôle filtrant de la zone d’infiltration ; 

• Un faible effet de la dispersion et de la dilution ; 

• Un temps de séjour de l’eau long dans l’aquifère. 

2.3.2   Des caractéristiques des formations de recouvrement et de leur aptitude 
à retenir des matières polluantes 

Les formations de recouvrement correspondent à : 

• des tufs en surface et des calcschistes gris bleus de 0 à 57 m de profondeur dans la zone où 
l’aquifère est captif et à proximité du forage. Ces formations sont épaisses et très peu 
perméables ce qui leur confèrent une forte aptitude à retenir les matières polluantes ; 

• dans les zones de recharges : les calcaires sont affleurants sans formations de recouvrement. 
Ces formations ont une faible aptitude à retenir les matières polluantes. 

2.3.3   Du mode d'écoulement des eaux 

Les écoulements sont souterrains et les failles jouent un rôle important. L'alimentation des forages se 
fait à partir de failles qui mettent en contact les calcaires du Dévonien perméables avec des terrains du 
Viséen essentiellement schisteux et imperméables bloquant les écoulements des eaux souterraines et 
favorisant leurs remontées le long de ces failles. 

La température de l’eau témoigne d’un temps de transfert lent et profond.  

Les principaux écoulements se font de l’ouest vers l’est dans la partie est de l’unité karstique 
hydrogéologie des Monts de Faugères. 

Les données consultées ne permettent pas de définir plus précisément les circulations d’eau 
préférentielles et le niveau de développement de l’aquifère. Le forage est équipé d’une sonde de niveau. 
Ces données pourront être mises en relation avec les précipitations afin de pouvoir définir le temps de 
réponse de l’aquifère aux différents épisodes pluvieux notamment et d’obtenir des informations 
complémentaires sur le fonctionnement de ses écoulements. 

2.3.4   De la nature géologique et pédologique du bassin versant 

La vulnérabilité de l’aquifère est considérée comme importante compte tenu des formations géologiques 
qui sont traversées (formations fissurées) et de la faible épaisseur de formations de recouvrement sur 
les zones de recharges. Dans les zones captives à semi-captives sous formations schisteuses, la 
vulnérabilité est moindre. 

Les formations pédologiques sont peu épaisses (moins de 30 cm) et constituées de nombreux éléments 
grossiers. Leur faculté à filtrer les eaux superficielles est très limitée. 
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2.3.5   Des échanges entre réservoirs aquifères (de surface ou souterrain) 

L’examen des données ne permet pas de caractériser précisément d’éventuels échanges avec d’autres 
réservoirs aquifères. 

La forte minéralisation de l’eau (environ 750 µS/cm) et sa signature bicarbonatée calcique peuvent 
indiquer une eau issue des roches des calcaires et dolomies du Dévonien mais elles ne permettent pas 
d’exclure un possible transfert des eaux de l’écaille de fysch du Viséen. 

Par ailleurs, des relations entre les eaux de surface et l’aquifère ne sont pas à exclure. 
 
De plus, la présence de failles à proximité du forage et de la source a été mise en évidence par la 
géophysique. Ces failles jouent un rôle majeur dans la circulation des écoulements souterrains et pour-
raient participer à des échanges entre des réservoirs aquifères souterrains plus profonds. 

2.4   INDICATION DE LA SENSIBILITE DE L'AQUIFERE VIS A VIS DE L'INTRUSION 

D'EAUX SUPERFICIELLES OU DE RUISSELLEMENT 

Le réseau hydrographique superficiel est peu développé sur le bassin versant et les pentes sont plutôt 
marquées. Cela favorise le ruissellement plutôt que l’infiltration. Toutefois, dans la zone de recharge, où 
les formations calcaires sont affleurantes, l’infiltration est privilégiée au ruissellement. La sensibilité de 
l’aquifère vis-à-vis de l’intrusion d’eau superficielle est globalement limitée. 

Lors de forts épisodes pluvieux, le fond de talweg situé au nord du forage et qui débute à la source 
d’Estabel peut se mettre temporairement en eau.  

Par ailleurs, des relations entre les eaux de surface et l’aquifère ne sont pas à exclure. Une relation 
entre la source et le forage a été établie. Lors du développement de l’ouvrage la communication entre 
une fracture et les réseaux accessibles de la source d’Estagel a été prouvée par soufflage. Cette zone 
a été cimentée pour éviter les risques d’intrusions. 
 

Par ailleurs, le forage est abrité dans un local équipé d’aérations, fermé par une porte ou un capot 
étanche et cadenassé. La tête de forage dépasse du terrain naturel et est scellé dans une dalle en 
béton. Ces aménagements évitent l’intrusion d’eau de surface dans l’aquifère capté. 
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3   EVALUATION DES RISQUES SUSCEPTIBLES D’ALTERER LA 
QUALITE DE L’EAU CAPTEE  

3.1   INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION  

L’inventaire des risques de pollution avait été réalisé lors de la réalisation du dossier préparatoire à 
l’intervention de l’hydrogéologue agréé en 2016, il a été actualisé en mars 2023. Les risques n’ont 
globalement pas changé.   

3.1.1   Liste et dénombrement des installations et activités recensées dans le PPI 
et le PPR  

3.1.1.1   Points d'eau et Captages privés 

POINTS D’EAU EQUIPEMENTS PUBLICS 

Aucun autre ouvrage AEP public n’est présent dans le PPR du forage Estabel F2014.  

PIEZOMETRE(S) ET FORAGE(S) 

Deux anciens forages ou piézomètres ont pu être aperçus lors de la visite du forage Estabel F2014 le 
15/07/2020, derrière un bâti.  

Un forage est également présent sous le bâti.  

Il s’agit vraisemblablement d’anciens forages exploités pour l’AEP.  

Les deux forages situés en dehors du bâti sont fermés par des plaques boulonnées. Ces forages devront 
être rebouchés dans les règles de l’art.  

Le forage sous le bâti n’est pas protégé, et le capot du bâti n’est pas verrouillé, ce forage devra être 
rebouché dans les règles de l’art.  

 

 

ancien forage sous bâti 2 anciens forages fermés par plaques boulonnées 
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POINTS D’EAU HABITATIONS 

Aucune habitation n’est présente dans le PPR.  

POINTS D’EAU AGRICOLES 

Aucun point d’eau agricole n’a été recensé dans le PPR du forage Estabel F2014.  

3.1.1.2   Assainissement  

Aucune habitation ou assainissement non collectif n’est présent dans le PPR du forage.  

3.1.1.3   Cuve hydrocarbure 

Aucune cuve d’hydrocarbure n’a été recensée sur le PPR. 

3.1.1.4   Stockage produits toxiques  

Aucun stockage de produit dangereux n’a été identifié dans le PPR.  

3.1.1.5   Activités et installations à risques, ICPE 

Aucune activité à risques ou ICPE en activité n’ont été recensées sur le PPR. 

3.1.1.6   Décharges 

Aucune décharge autorisée n’est recensée sur le PPR.  

Notons toutefois que 2 carcasses de voitures ont été retrouvées à proximité de la piste de Moularessos, 
menant à la vigne. Ces épaves sont susceptibles d’avoir contenu des hydrocarbures.  

  

Vues de deux épaves de voiture 

Plusieurs mazets sont présents dans le PPR, au bord des vignes et à proximité immédiate du forage 
Estabel F2014, toutefois ces mazets sont soit vides ou soit contiennent des déchets inertes de type 
gravats, bois…   
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Mazets en bordure de vignes 

 

3.1.1.7   Centre d’Enfouissement Technique 

Aucun centre d’enfouissement technique (CET) n’est recensé. 

3.1.1.8   Pacage et stabulation  

Aucun pacage n’a été repéré au sein du PPR.  

3.1.1.9   Elevage 

Aucun élevage n’a été recensé au sein du PPR.  

3.1.1.10   Culture  

Le captage Estabel F2014 se situe sur le flan Nord du relief des Craignais, occupée par une forêt de 
feuillus.  

Le forage est situé en bordure d’une zone agricole occupée par des vignes. Environ 30% de la surface 
du PPR est occupée par des vignes.  

La forêt constitue un environnement très favorable à la protection de la ressource en eau souterraine. 
En effet, la végétation limite fortement l’infiltration d’eau de surface en profondeur, ainsi que la migration 
de particules polluantes. Ces capacités s’expliquent par le pouvoir de rétention racinaire mais également 
par la mise en place d’une structure au sein du sol, qui assure la formation de complexes comme les 
complexes argilo-humiques ou organométalliques.  

3.1.1.11   Canalisation  

Les seules canalisations présentes sur la zone d’étude sont les canalisations pour l’alimentation en eau 
potable.  

3.1.1.12   Cours d'eau, ruisseau, fossé 

La source de l’Estabel est située à proximité du forage, juste en contre-bas, en bas du chemin d’accès 
au forage. Cette source est temporaire et jaillit une fois tous les 15 ans environ, à la faveur de fortes 
précipitations.  

Le ruisseau de la Boyne est présent en contre-bas du PPR. Des fossés temporaires sont présents dans 
les vignes sur le bassin versant du PPR et acheminent les eaux de ruissellement vers le ruisseau de la 
Boyne.  
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3.1.1.13   Aven, cavité, grottes, carrières 

La source de l’Estabel est issue d’une cavité. Cette cavité a été visité par les spéléologues D.Courren 
et E. Sanchez en 1968.  

La topographie de la grotte est la suivante : deux branches creusées dans le calcaire se développent, 
l’une quasi-verticale, est rapidement colmatée par les sables et les graviers, l’autre faiblement 
remontante, s’enfonce sur une vingtaine de mètre vers l’Ouest en direction du massif des Caraignas, 
elle semble s’interrompre à proximité de la faille-filon de quartz.  

3.1.1.14   Réseau routier ou autres 

Une large piste carrossable traverse d’Est en Ouest (du bourg de Cabrières au hameau des Crozes) le 
bassin d’alimentation supposé de captage Estabel F2014. 

La RD124 rejoignant Cabrières à Valmascle traverse également le PPR mais en aval hydraulique par 
rapport au forage. Cette route est de fréquentation relativement faible.  

3.1.1.15   Autres 

La chasse est pratiquée dans le secteur d’étude, plusieurs miradors ont pu être observés sur le bassin 
d’alimentation supposé du forage.  

3.1.2   Eléments d’appréciation de leur incidence sur la qualité des eaux captées 

Le forage est facilement accessible depuis la route RD124 et le PPI est aujourd’hui clôturé (depuis fin 
2021).  

Les pistes forestières situées en amont du captage sont peu fréquentées et représente un risque faible 
pour la ressource en eau.  

L’exploitation de la forêt doit être raisonnée, les coupe à blanc ou traitement sont interdit dans le PPR 
du forage.  

D’après l’avis de l’hydrogéologue agréé : « malgré une vulnérabilité intrinsèque notable au niveau des 
affleurements situés cependant à distance et dans des zones où les dangers sont peu nombreux et les 
risques faibles, et compte tenu de l’absence relative des risques de pollution au niveau des zones 
d’alimentation supposées, ce captage apparaît relativement bien protégé.  

3.2   HIERARCHISATION DES RISQUES A PRENDRE EN CONSIDERATION DANS LA 

PROTECTION DES POINTS D’EAU  

3.2.1   Synthèse des risques à prendre en considération  

Les risques à prendre en considération sont synthétisés dans le tableau page suivante.  

Les risques sont relativement faibles.  
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N° Fiche Activités 
Types d'installation ou 

d'activité concernée

Date de 

création de 

l'installation

Parcelle 

concernée
Risques encourus Hiérarchisation Travaux à réaliser

Coût 

estimatif

Travaux au-

delà de la 

réglementat

ion générale

Délais de réalisation A la charge de 

1 oui Point d'eau
Anciens forages / 

pézomètres AEP
NC

chemin 

cadastré + 

F998 et 

F1000

pollution de la nappe par 

acte de malveillance
1-Fort

3 forages à reboucher dans 

les règles de l'art
20 000,00 €  - Dès l'obtention de la DUP MOA

2 non - - - - - - - - - - -

3 non - - - - - - - - - - -

4 non - - - - - - - - - - -

5 non - - - - - - - - - -

6.1 oui Décharges Epaves de voitures NC F372, F302 Pollution diffuse 3-Faible Nettoyer les dépôts - - Sans délai Propriétaire

6.2 oui Décharges Dépôts dans mazets NC F312 Pollution diffuse 3-Faible Nettoyer les dépôts - - Sans délai Propriétaire

7 non CET - - - - - - - - - -

8 non Pacage - - - - - - - - - -

9 non Elevage - - - - - - - - - -

10 oui Cultures Vignes NC

cf plan 

d'occupation 

des sols

Pollution chimique 2-Moyen - - - - -

11 non Canalisation canalisation AEP - - - - - - - - -

12 oui Cours d'eau Ruisseaux intermittents - -

Pollution en cas de 

déversement accidentel 

en amont hydraulique du 

forage / risque 

d'inondation

3-Faible - - - - -

13 oui Aven, grotte Grotte de l'Estabel - F996 - 1-Fort

Protection de l'accès à la 

grotte par plaque fermée à 

clé

- - Sans délai MOA

14.1 oui Transports RD124 - -
Pollution en cas de 

déversement accidentel
3-Faible

plan d'alerte et d'intervention 

en cas d'accident
- - Dès l'obtention de la DUP Gestionnaire

15 non Autres - - - - - - - - - -
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3.2.2   Le cas échéant, informations sur le fonctionnement de ces installations et 
sur les produits polluants qui y sont utilisées 

Sans objet.  
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4   EVALUATION DE LA QUALITE DE L’EAU DE LA RESSOURCE 
UTILISEE ET DE SES VARIATIONS POSSIBLES  

4.1   RESULTATS COMMENTES DES ANALYSES DE PREMIERE ADDUCTION 

Une analyse de première adduction a été réalisée en date du 10/06/2015 sur les eaux issues du forage 
de l’Estabel F2014. Les résultats de ces analyses sont présentés dans le tableau suivant :  

 

Une analyse Radon a été effectuée sur les eaux brutes du forage. Le résultat de cette analyse est de 
50,3 Bq/L, la valeur est donc inférieure à la référence de qualité de 100 Bq/L.  

L’eau présente les caractéristiques suivantes : 

• L’eau est bactériologiquement d’excellente qualité avec une quasi-absence d’éléments 
bactériologiques, 

Paramètres
Forage Estabel F2014

10/06/2015 (PAEKA)

Références de qualité / 

Limites de qualité

Température (°C) 21,2 <25

Conductivité (µS/cm) à 25 °C 742

pH 7,1

Turbidité (NFU) 0,11

TAC (°F) 36,3

TH (°F) 38,9

COT (mg/l) <0,2 <10

Chlorures (mg/l) 25,7 <200

Sulfates SO4 (mg/l) 27,3 <250

Nitrites (mg/l) <0,02

Nitrates (mg/l) 1,1 <100

Arsenic (µg/l) <2 <100

Chrome (µg/l) <5 <50

Fer (µg/l) <10

Plomb (µg/l) <2 <50

Cadmium (µg/l) <1 <5

Sélénium (µg/l) 4 <10

Zinc (mg/l) <0,01 <5

Bactéries Aer Rev 22°C/36°C (u/ml) 4 / absence

Coliformes totaux 36° (u/100ml) <1

Entérocoques (u/100ml) <1 <10 000

E.Coli (u/100ml) <1 <20 000

Cryptosporidium (u/100ml) absence

Spores sulf ito-réducteurs (u/100ml) <1

Pesticides totaux (µg/l) <0,5 <5

Equilibre calcocarbonique 2 - à l'équilibre

Radioactivité (Bq/l)

alpha : 0,07

béta : 0,06

tritium : <7

dose totale indicative : <0,1
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• L’eau présente une turbidité faible,  

• Les paramètres physico-chimiques sont conformes aux exigences règlementaires, 

• L’eau présente une minéralisation prononcée, caractéristique des aquifères de type calcaire,  

• L’eau est à l’équilibre calco-carbonique,  

• Les teneurs en pesticides sont toutes inférieures au seuil de détection, 

• L’eau ne présente pas de dépassements pour les paramètres liés à la radioactivité 

Eu égard aux résultats de l’analyse de première adduction conformes aux normes en vigueur, 
cette eau brute peut être utilisée pour la production d’eau potable.  

4.2   ELEMENTS COMPLEMENTAIRES DANS LE CAS D’OUVRAGES EXISTANTS  

4.2.1   Historique des résultats antérieurs, au moins sur les principaux 
paramètres de l’eau brute 

4.2.1.1   Synthèse des suivis de la qualité des eaux brutes  

Aucune autre analyse (hors analyse de 1ère adduction de 2015) sur les eaux brutes n’est disponible pour 
le forage de l’Estabel.  

TURBIDITE :  

Un turbidimètre est présent au niveau du forage et les données sont enregistrées en permanence sur le 
logiciel de télégestion de l’exploitant. Les données disponibles concernant la turbidité de l’eau brute sont 
analysées ci-après.  

Les résultats du suivi de la turbidité sont disponibles sur les périodes suivantes : 12/06/2020 au 
30/09/2021 et du 15/10/2022 au 14/03/2023. Les résultats sont donnés dans les graphiques ci-dessous.  

 

* nota : les valeurs ne dépassent jamais 100 NFU, la sonde de mesure semble posséder un seuil 
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maximal de mesure à 100 NFU 

Le graphique ci-dessus montre des pics de turbidités à plus de 100 NFU en période hivernale. Cela 
indique une sensibilité de la ressource à la turbidité en période pluvieuse.  

• Zoom sur novembre 2020 :  

 

Sur le mois de novembre, on observe de nombreux dépassements.  

 

Les résultats du suivi de la turbidité depuis le 15/09/2022 montrent une turbidité relativement faible, ne 
dépassant pas 2 NFU.  

En première approche il apparaît nécessaire de mettre en place un traitement de la turbidité. Une étude 
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complémentaire devra être réalisée pour le dimensionnement et l’analyse comparative des solutions de 
traitement.  

A minima il sera mis en place une électrovanne asservie au turbidimètre qui permettra l’évacuation des 
eaux du forage en dehors du PPI et l’arrêt de l’alimentation du réservoir lors d’évènement turbide 
(turbidité >1NFU).  

4.2.1.2   Synthèse des suivis de la qualité des eaux de distribution 

L’analyse de la qualité de l’eau distribuée a été réalisée à partir des données du contrôle sanitaire entre 
2014 et 2019.  

NB : les analyses ci-dessous concernent les eaux en sortie de réservoir, pour les valeurs antérieures à 
2014, les eaux proviennent donc de la source du Boutouri.  

SORTIE TRAITEMENT – DEPART RESERVOIR  

Les résultats des analyses réalisées sur les eaux en sortie de réservoir après traitement sont détaillés 
ci-dessous.  

• Paramètres bactériologiques 

Le tableau suivant présente les analyses réalisées en sortie du réservoir du Bourg :  

 

L’eau en sortie de réservoir est de très bonne qualité bactériologique et affiche 100% de conformité.  

• Résiduel de chlore 

Le graphique suivant présente l’évolution du résiduel de chlore en sortie du réservoir du Bourg :  

Paramètres
Nombre de 

mesures

Nombre de 

dénombreme

nts non nuls 

Nombre de 

dépassements 

référence ou 

limite de qualité 

Référence et limite de 

qualité 

Pourcentage 

de conformité

Bact. aér. revivif iables à 22°-68h 32 5 -

variation dans un rapport 

de 10 par rapport à la 

valeur habituelle

-

Bact. aér. revivif iables à 36°-44h 32 4 -

variation dans un rapport 

de 10 par rapport à la 

valeur habituelle

-

Bact. et spores sulf ito-rédu./100ml 24 0 0 RQ : 0 u/100 ml 100%

Bactéries coliformes /100ml-MS 32 0 0 RQ : 0 u/100 ml 100%

Entérocoques /100ml-MS 32 0 0 LQ : 0 u/100 ml 100%

Escherichia coli /100ml -MF 32 0 0 LQ : 0 u/100 ml 100%

Sortie traitement (TTP) - réservoir du Bourg de Cabrières
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Le résiduel de chlore en sortie de réservoir est globalement suffisant au regard des prescriptions du plan 
Vigipirate qui impose un taux résiduel de chlore de 0,3 mgCl2/L en sortie de réservoir. 55% des valeurs 
sont supérieures au taux minimal imposé par le plan Vigipirate.  

• Turbidité 

Le graphique suivant présente les résultats du contrôle sanitaire pour le paramètre turbidité en sortie de 
réservoir :  

 

La turbidité moyenne en sortie de réservoir est de 0,69 NFU. La turbidité est généralement en-dessous 
de la limite de qualité au niveau du départ de la distribution de 1 NFU.   

On observe ponctuellement quelques pics de turbidité.  

A noter qu’aujourd’hui le forage de l’Estabel est muni d’un turbidimètre télésurveillé, permettant de suivre 
ce paramètre en temps réel et intervenir dès la ressource.  

• Equilibre calco-carbonique 
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Deux analyses ont été réalisées en sortie de réservoir afin d’évaluer l’équilibre calco-carbonique de 
l’eau.  

Le tableau suivant présente le résultat de ces analyses :  

 

La dernière analyse montre une eau incrustante.  

 

• Dureté 

Le tableau ci-dessous présente le Titre Hydrotimétrique (TH) et le Titre Alcalimétrique Complet (TAC) de 
l’eau au départ du réservoir :  

 

L’eau potable de Cabrières issue notamment du forage de l’Estabel est dure.  

 

RESEAU 

Les résultats des analyses effectuées sur les eaux distribuées, dans le réseau, sont détaillés ci-dessous.  

• Paramètres bactériologiques 

Le tableau suivant recense les résultats des analyses bactériologiques réalisées dans le réseau de 
distribution de l’UDI du bourg de la commune de Cabrières :  

 

L’eau distribuée dans le réseau de l’UDI du Bourg de la commune de Cabrières est de bonne qualité 
bactériologique, seuls quelques dépassements ponctuels ont pu être observés. Le dernier 
dépassement datant du 12/10/2015 et concernant le paramètre bactéries coliformes.  

Les pourcentages de conformité sont globalement bons et sont supérieurs à 90% pour l’ensemble des 
paramètres excepté les bactéries coliformes qui affiche un pourcentage de conformité de 84% sur 
l’ensemble des analyses.  

• Résiduel de chlore 

Date Valeur Equilibre calco-carbonique

09/05/2011 2 Eau à l'équilibre

04/05/2016 0 Eau incrustante

Equilibre calco-carbonique en sortie de réservoir 

Dureté de l'eau TH (°F) TAC (°F)

Min 28,4 27

Moyenne 38,0 35,3

Max 42 39

Paramètres
Nombre de 

mesures

Nombre de 

dénombreme

nts non nuls 

Nombre de 

dépassements 

référence ou 

limite de qualité 

Référence et limite de 

qualité 

Pourcentage 

de conformité

Bact. aér. revivif iables à 22°-68h 58 27 -

variation dans un rapport 

de 10 par rapport à la 

valeur habituelle

-

Bact. aér. revivif iables à 36°-44h 58 22 -

variation dans un rapport 

de 10 par rapport à la 

valeur habituelle

-

Bact. et spores sulf ito-rédu./100ml 47 2 2 RQ : 0 u/100 ml 96%

Bactéries coliformes /100ml-MS 58 9 9 RQ : 0 u/100 ml 84%

Entérocoques /100ml-MS 58 1 1 LQ : 0 u/100 ml 98%

Escherichia coli /100ml -MF 58 5 5 LQ : 0 u/100 ml 91%

UDI du Bourg - commune de Cabrières
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Le graphique ci-dessous présente l’évolution du résiduel de chlore en tout point du réseau de 
distribution :  

 

Le résiduel de chlore dans le réseau respecte la majorité du temps le taux minimal de 0,1 mgCl2/L 
imposé par le plan Vigipirate en tout point du réseau (68% des analyses depuis 2004 ont un taux 
supérieur à 0,1 mgCl2/L). 

• Turbidité 

Le graphique ci-après représente l’évolution de la turbidité dans le réseau de distribution de l’UDI du 
Bourg (Cabrières) :  

 

La turbidité dans le réseau de distribution est généralement inférieure à la référence de qualité de 2 
NFU dans le réseau de distribution. On observe toutefois quelques pics (23/02/2010, 01/12/2011, 

Exploitation du nouveau 
forage Estabel F2014 et 
abandon de l’ancienne 
ressource du Boutouri 
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06/08/2014). Notons que les pics de turbidité ont été enregistrés pendant l’exploitation de la source du 
Boutouri et avant la mise en exploitation du forage d’Estabel et l’abandon de la source du Boutouri.  

A noter qu’aujourd’hui, un turbidimètre télésurveillé est présent au niveau du forage, afin de surveiller 
ce paramètre et pouvoir intervenir dès la ressource.  

• pH 

Le pH de l’eau dans le réseau de distribution est en moyenne de 7,3, avec un minimum à 6,9 et un 
maximum à 7,84.  

• Potentiel de dissolution du plomb 

Le potentiel de dissolution du plomb dépend du pH de l’eau dans le réseau. Le tableau suivant présente 
le potentiel de dissolution du plomb en fonction de la valeur du pH de référence :  

 

Le tableau suivant présente le potentiel de dissolution du plomb de l’eau distribuée sur la commune de 
Cabrières :  

 

Le potentiel de dissolution du plomb sur le réseau de Cabrières est globalement élevé. Le maître 
d’ouvrage veillera à supprimer l’ensemble des branchements en plomb si tel n’est pas déjà le cas.  

• Pesticides 

Aucune problématique de présence de pesticides dans les eaux distribuées n’a été identifiée. Le 
contrôle sanitaire montre une concentration en pesticides nulle dans les eaux distribuées.  

• Autres paramètres  

Le tableau ci-dessous recense les analyses concernant les autres paramètres chimiques :  

Classe de pH
Potentiel de dissolution du 

plomb

pH ≤ 7,0 Potentiel de dissolution très élevé

7,0 < pH ≤ 7,5 Potentiel de dissolution élevé

7,5 < pH ≤ 8,0 Potentiel de dissolution moyen

8,0 < pH Potentiel de dissolution faible

Année Valeur de référence Potentiel de dissolution du plomb

2008 7,1 Potentiel de dissolution élevé

2009 7,0 Potentiel de dissolution élevé

2010 7,3 Potentiel de dissolution élevé

2011 7,2 Potentiel de dissolution élevé

2012 7,1 Potentiel de dissolution élevé

2013 7,0 Potentiel de dissolution élevé

2014 7,0 Potentiel de dissolution élevé

2015 7,2 Potentiel de dissolution élevé

2016 7,2 Potentiel de dissolution élevé

2017 7,1 Potentiel de dissolution élevé

2018 6,9 Potentiel de dissolution très élevé

2019 6,9 Potentiel de dissolution très élevé
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L’eau ne présente pas de problématique de qualité et respecte les références et limites de qualité 
pour les tous les paramètres chimiques analysés.  

4.2.2   Evolution notables constatées et le cas échéant, proposition de mesures 
à prendre pour y remédier, même si les seuils de non-conformité ne sont pas 
encore atteints 

L’eau du forage Estabel F2014 est de bonne qualité bactériologique et physico-chimique.  

Elle est fortement minéralisée et légèrement incrustante.  

Les eaux brutes et les eaux distribuées de l’UDI de Cabrières bourg sont de bonne qualité et respectent 
en tout point les exigences du code de la santé publique.  

4.3   ANOMALIES DETECTEES : CONTROLES DE CONFIRMATION, ORIGINES, 
PROPOSITIONS DE MESURES ADAPTEES POUR Y REMEDIER 

Les eaux sont de bonne qualité et ne requièrent aucun traitement complémentaire, une désinfection 
suffit avant la distribution aux abonnés.  

 

Nb de 

mesures 
Détection

Référence ou 

limite de qualité 

min moy max unités

Aluminimum 3 2 0 8,7 15 µg/L 200

Arsenic 3 0 0 0 0 µg/L 10

Baryum 3 1 0 0 0,01 mg/L 0,7

Bore 3 1 0 0 0,02 mg/L 1

Cuivre 0 - - - - mg/L 2

Fer 6 1 0 2,2 13 µg/L 200

Fluorures 3 1 0 0 0,1 mg/L 1,5

Nickel 3 0 0 0 0 µg/L 20

Plomb 3 0 0 0 0 µg/L 10

Sulfates 30 30 12 20,3 27,4 mg/L 250

Valeurs 
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5   MESURES DE PROTECTION DES EAUX CAPTEES FAISANT 
L’OBJET DE LA DEMANDE 

5.1   CARACTERISTIQUES DES PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIATE, 
RAPPROCHEE ET ELOIGNEE  

5.1.1   Superficie de chaque périmètre, si sous zones dans le PPR préciser la 
superficie de sous zones 

La superficie de chacun des périmètres est présentée dans le tableau ci-dessous : 

• Périmètre de protection immédiate :  440 m² 

• Périmètre de protection rapprochée :  45,8 ha 

• Périmètre de protection éloignée :  367 ha 

5.1.2   Liste des communes concernées par chaque périmètre de protection en 
distinguant les sous zones éventuelles 

Les communes concernées par chacun des périmètres sont les suivantes : 

• Périmètre de protection immédiate : Cabrières 

• Périmètre de protection rapprochée : Cabrières 

• Périmètre de protection éloignée : Cabrières et Mourèze 

5.1.3   Occupation et utilisation des terrains concernés par les périmètres, 
zonages et règles générales d’urbanisme s’y appliquant 

Le PPI du forage est implanté en zone N du PLU de Cabrières.  

Le PPR du forage d’Estabel recoupe les zones N, Avi et Ai du PLU de Cabrières. La zone Ai correspond 
à un secteur destiné à l’exploitation agricole mais inconstructible de façon à assurer la sauvegarde du 
site classé pittoresque « Pics de Vissou et Vissounel et leurs abords ». La zone Avi correspond à un 
périmètre de protection des vestiges archéologiques dans lequel tout projet de construction ou 
d’implantation de voirie devra être soumis au service régional de l’Archéologie du Languedoc-Roussillon 
pour diagnostic préalable décidant d’une éventuelle fouille archéologique en amont des travaux.  

5.2   AMENAGEMENT PREVU DU CAPTAGE ET DISPOSITIONS SPECIFIQUES A 

METTRE EN ŒUVRE POUR PROTEGER LES EAUX CAPTEES 

Les prescriptions de l'hydrogéologue agréé Alain PAPPALARDO, concernant le forage Estabel F2014, 
ont été définies au sein de son avis en date de juillet 2021. 
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5.2.1   Captage 

5.2.1.1   Rappel des prescriptions édictées par l’hydrogéologue agréé  

Extrait de l’avis de l’hydrogéologue agréé :  

« En surface, la tête de forage dépasse du sol de plus de 0.5 m et est correctement obturée : le passage 
du câble de la sonde de mesure de niveau devra être équipé 
d'un presse étoupe. 

Le forage est protégé par un bâti rectangulaire en agglomérés placé sur une dalle de béton. Le bâti est 
muni d’une porte métallique fermant à clef et d’une trappe au niveau du toit, à l’aplomb du forage, pour 
faciliter toute opération à venir sur l’ouvrage.  

Une aération haute et une aération basse, avec grilles anti-insectes sont en place.  

La conduite de trop plein dispose d'un clapet anti-retour de protection contre les intrusions animales. » 

5.2.1.2   Descriptif du captage dans son état futur 

L’aménagement du forage ne sera pas modifié en situation future.  

5.2.1.3   Vérification du respect des règles d’urbanisme 

Le forage est d’ores et déjà construit et ne sera pas modifié. Ainsi aucun aménagement sera impactant 
vis-à-vis du règlement d’urbanisme.   

5.2.2   Le périmètre de protection immédiate 

5.2.2.1   Rappel des prescriptions découlant de l’avis de l’hydrogéologue agréé 

DEFINITION DU PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE 

D’après le rapport de l’hydrogéologue agréé A. PAPPALARDO de juillet 2021 :  

« Le Périmètre de Protection Immédiate du forage ESTABEL F2014 est défini sur le plan de masse joint 
en annexes.  

Conformément à la réglementation, la surface ainsi délimitée devra être acquise en pleine propriété par 
la Communauté de Commune du Clermontais.  

L'accès à ce Périmètre de Protection Immédiate devra être maîtrisé par la communauté de communes.  

Toutes les installations et activités autres que celles liées à l'entretien et à l’exploitation du captage 
ESTABEL F2014 (voire à la réalisation d’un autre forage en remplacement de ce dernier) seront 
interdites à l'intérieur de ce périmètre de protection.  

Cette interdiction s'applique également à tous les dépôts et stockages de matières ou de matériel quelle 
qu'en soit la nature. » 

PRESCRIPTIONS ET AMENAGEMENTS DANS LE PERIMETRE DE PROTECTION IMMEDIATE 

D’après le rapport de l’hydrogéologue agréé A. PAPPALARDO de juillet 2021 :  

« Ce Périmètre de Protection Immédiate devra être équipé d'une clôture infranchissable par l'homme et 
les animaux munie d'un portail fermé à clé et implantée au sommet du talus amont et aval. 

Le sol sera maintenu plan et régulièrement entretenu sans épandage d'herbicides. 
Il conviendra d'équiper la tête de forage de presse étoupe pour le passage des 
câbles (sonde). » 
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5.2.2.2   Aménagements existants et prévus du périmètre de protection immédiate 

Notons que les aménagements préconisés par l’hydrogéologue agréé ont été mis en place.  

Une clôture infranchissable par l’Homme et les animaux autour du PPI munie d’un portail fermé à clé a 
été mise en place récemment (fin 2021).  

ACQUISITION EN PLEINE PROPRIETE DU PPI 

La parcelle d’implantation du PPI appartient aujourd’hui à la commune de Cabrières. Une mise à 
disposition des biens à été signée entre la CC Clermontais et les communes lors de la passation de la 
compétence.  

5.2.3   Le périmètre de protection rapprochée 

5.2.3.1   Rappel des prescriptions découlant de l’avis de l’hydrogéologue agréé  

DEFINITION DU PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 

D’après le rapport de l’hydrogéologue agréé A. PAPPALARDO de juillet 2021 :  

« A l'intérieur du Périmètre de Protection Rapprochée, sont interdits les activités, installations et dépôts 
susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 
Les autres activités, installations et dépôts pourront faire l'objet de prescriptions et seront soumis à une 
surveillance particulière prévue dans l'acte déclaratif d'utilité publique.  

Le Périmètre de Protection Rapprochée du forage ESTABEL F2014 est délimité schématiquement sur 
fond cartographique de l’IGN (joint en annexe), et de façon détaillée, sur le plan cadastral (joint en 
annexe). Seules les limites figurant sur le plan cadastral feront foi pour le futur arrêté préfectoral 
d’autorisation. 

Ce Périmètre de Protection Rapprochée concerne la commune de CABRIERES. 

Il est établi en l'état des connaissances techniques disponibles, en se basant sur :  

+ les données de la carte géologique du BRGM sur la base d'une alimentation mixte 
viséenne et ordovicienne,  

+ les résultats des investigations géophysiques,  

+ la définition du bassin versant topographique et hydrologique du captage, 

et en l’absence de traçage entre les zones concernées en tant qu’aire d’alimentation du captage et ce 
dernier, et de suivi piézométrique à distance du forage ESTABEL F2014. 

Les limites de ce Périmètre de Protection Rapprochée suivent ou englobent par ailleurs - tout en 
intégrant les modalités indiquées ci-dessus - certains tracés remarquables afin d'en faciliter 
l'exploitation. 

En cas d'acquisition de données nouvelles concernant la provenance des eaux, ce périmètre pourrait 
être modifié pour assurer une meilleure protection de la ressource exploitée. 

Sur ce périmètre de protection rapprochée ainsi défini, et qui concerne essentiellement une zone non 
inondable en secteur N et A (au nord de la RD) du PLU de CABRIERES, nous proposons les actions 
suivantes. » 

REGLEMENTATIONS ET INTERDICTIONS SUR LE PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE 

« A. INTERDICTIONS (POUR LE FUTUR). 

N.B. : le PLU de CABRIERES devra reprendre les interdictions qui n’y figurent pas 
déjà. 
Une fois inscrites dans l'arrêté de Déclaration d’Utilité Publique, les interdictions et dispositions 
réglementaires attachées au Périmètre de Protection Rapprochée s'appliqueront même en cas 
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d'annulation du document d'urbanisme. 

Les installations et activités suivantes sont interdites :  

A1. Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère 
et sa protection 

+ les mines, carrières, et gravières, ainsi que leur extension, 

+ tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation des parcelles, actuellement boisées, de 
nature à compromettre la conservation des boisements, et notamment tout défrichement, 

+ tout changement de vocation de la zone classée actuellement zone naturelle ou agricole. 

 
A2. Prescriptions destinées principalement à préserver les potentialités de 
l’aquifère exploité 

+ tout captage supplémentaire d’eau de cet aquifère à l’exception de ceux destinés à remplacer les 
ouvrages existants, 

+ les travaux susceptibles de modifier l’écoulement souterrain des eaux y compris le drainage des 
terrains. 

 

A3. Prescriptions destinées principalement à éviter la mise en relation de l’eau 
souterraine captée avec une source de pollution 

• Installations classées pour l’environnement (ICPE), activités diverses et stockages 
+ les installations classées pour l’environnement (ICPE), 

+ toute activité qui génère des rejets liquides et/ou qui en utilise, stocke ou génère des produits pouvant 
constituer une menace pour la qualité des eaux souterraines, 

+ les installations de transit, de tri, de broyage, de traitement et de stockage de déchets toutes catégories 
confondues (inertes, non dangereux, dangereux…), 

+ les dépôts, aires et ateliers de récupération de véhicules hors d’usage, 

+ les stockages ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la qualité bactériologique 
ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, notamment les hydrocarbures liquides et gazeux, 
les produits chimiques y compris phytosanitaires, les eaux usées non domestiques ou tout autre produit 
susceptible de nuire à la qualité des eaux, y compris les matières fermentescibles (compost, fumier, 
lisier, purin, boues de stations d’épuration, matières de vidange…) 

+ les ouvrages de transport des produits liquides ou gazeux susceptibles, en cas de rupture, d’altérer la 
qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles (hydrocarbures, produits 
chimiques, eaux usées non domestiques…). 

• Constructions diverses 

+ le classement des parcelles du PPR en zone constructible au document d’urbanisme (maintien du 
classement en zone agricole ou naturelle), 

+ les constructions même provisoires, 

+ les bâtiments et constructions à caractère industriel et commercial, 

+ les constructions destinées à des activités induisant la production d’eaux usées autres que 
domestiques, 

+ l’aménagement de terrains spécialement affectés à l’implantation d’habitations légères de loisirs, 
l’établissement d’aires destinées aux gens du voyage, les campings, le stationnement de caravanes et 
camping-cars.  

• Infrastructures linéaires et activités liées 

+ la modification de l’emprise et de l’usage des infrastructures linéaires, 
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+ l’utilisation de mâchefers d’incinération de résidus urbains et industriels en matériaux de remblaiement, 

+ l’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des infrastructures linéaires (routes, chemins…) 
et surfaces imperméabilisées, 

+ le transport de matières dangereuses.  

• Eaux usées 

+ les systèmes de collecte, de traitement et les rejets d’eaux résiduaires, quelle qu’en soit la nature et 
la taille, y compris les rejets d’eaux usées traitées et les assainissements non collectifs.  

• Activités agricoles et animaux 

+ l’épandage massif de fumiers, composts, boues de station d’épuration industrielles ou domestiques, 
engrais, produits phytosanitaires ainsi que tous produits et matières susceptibles d’altérer la qualité des 
eaux 

N.B. Les pratiques agricoles (épandage d'engrais, traitement avec les produits 
phytosanitaires) seront menées selon les codes de bonne conduite agricole et la 
réglementation en vigueur (surfaces agricoles régulièrement entretenues, modalités 
culturales limitant au maximum leur utilisation…) et en respectant les 
recommandations de la Cellule de Recherche sur la Pollution des Eaux (CERPE) par les produits 
phytosanitaires du LANGUEDOC ROUSSILLON. 

+ les aires de remplissage, de lavage de pulvérisateurs et autres machines agricoles, 

+ toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux sur des surfaces 
réduites, telles que les parcs de contention d’animaux, les aires de stockage des animaux, 
l’affouragement permanent, les abris, les abreuvoirs. 

• Divers. 

+ les cimetières ainsi que leur extension, les inhumations en terrain privé et les enfouissements de 
cadavres d'animaux. 

 

B. RÉGLEMENTATION. 

B1. Prescriptions destinées principalement à préserver l’intégrité de l’aquifère 
et sa protection 

Pour ce qui concerne les fouilles, terrassements ou excavations, la profondeur n’excédera pas 1 mètre 
par rapport au niveau du terrain naturel. 

Cette profondeur pouvant être portée à 2 mètres si elles sont rapidement comblées par leurs propres 
déblais ou bétonnées. 

B2. Plan d’alerte et d’intervention 

Un plan d’alerte et d’intervention est mis en place permettant le signalement de tout déversement 
accidentel de substances potentiellement polluantes au sein de ce Périmètre de Protection Rapprochée 
: il s’appuie sur les dispositions prévues par le plan de secours spécialisé ayant pour objet les opérations 
de secours contre les perturbations importantes sur un réseau de distribution d’eau potable défini en 
juin 2000 pour le département de l’Hérault. 

Compte tenu de la structure de l’aquifère, cette procédure d’alerte conduira à une surveillance physico-
chimique renforcée dont le contenu, la fréquence et la durée seront à définir en fonction des produits 
mis en cause. 

B3. Fossé. 

Les fossés le long de la Route Départementale 124 devront être entretenus et nettoyés périodiquement 
: les sens d'écoulement ne devront pas être détournés de l'actuel. » 
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5.2.3.2   Vérification de la cohérence des prescriptions avec les prescriptions d’un autre 
périmètre de protection de captage éventuellement recoupé sur la zone et proposition 
éventuelle d’adaptation 

Le PPR du forage d’Estabel F2014 ne recoupe aucun autre périmètre de protection de captage.  

 

5.2.3.3   Propositions éventuelles d’adaptation au contexte local des prescriptions telles 
qu’elles pourraient être reprises dans l’arrêté de DUP 

Sans objet. 

5.2.3.4   Vérification de la compatibilité de ces prescriptions avec le(s) règlement(s) et 
zonage(s) des documents d’urbanisme des communes concernées par le PPR et propositions 
de modalités de mise à jour de ce(s) document(s) 

EXAMEN DU REGLEMENT DU DES DOCUMENT(S) D’URBANISME DES ZONES CONCERNEES AU REGARD DU PROJET 

Le règlement du PLU de Cabrières a été approuvé par délibération du conseil municipal le 2 avril 2010.  

Le PPR est implanté sur les zones N, Ai et Avi du zonage d’urbanisme.  

En zone Ai, les occupations ou utilisations du sol interdites sont les suivantes :  

• Les carrières et les exploitations minières. 

• Les décharges ou installations de traitement des ordures ménagères. 

• Les stations-services et les dépôts d'hydrocarbures. 

• Les constructions à usage industriel, d'entrepôts commerciaux et les bâtiments à usage d'activité. 

• Les constructions à usage d'habitation. 

• Les constructions à usage hôtelier. 

• Les constructions à usage de commerce. 

• Les constructions à usage d'artisanat. 

• Les constructions à usage de bureaux. 

• Les constructions à usage de services. 

• Les campings d'emplacement tente. 

• Les aires naturelles de camping (une fois 25 emplacements maximum sur 1 ha maximum). 

• Les villages vacances, les parcs résidentiels de loisirs, les maisons légères démontables et 
transportables. 

• Les terrains de stationnement de caravanes en hivernage. 

• Les parcs d'attractions. 

• Les golfs et terrains de jeux 

• Les dépôts extérieurs, de quelque nature que ce soit. 

• Les changements d'affectation. 

En zone N, les occupations ou utilisations du sol interdites sont les suivantes :  

Les carrières et les exploitations minières.  

• Les décharges ou installations de traitement des ordures ménagères. 

• Les stations-services et les dépôts d'hydrocarbures. 

• Les constructions à usage industriel, d'entrepôts commerciaux et les bâtiments à usage d'activité. 

• Les constructions à usage d'habitation. 
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• Les constructions à usage hôtelier. 

• Les constructions à usage de commerce. 

• Les constructions à usage d'artisanat. 

• Les constructions à usage de bureaux. 

• Les constructions à usage de services. 

• Les campings d'emplacement tente. 

• Les aires naturelles de camping (une fois 25 emplacements maximum sur 1 ha maximum). 

• Les villages vacances, les parcs résidentiels de loisirs, les maisons légères démontables et 
transportables. 

• Les terrains de stationnement de caravanes en hivernage. 

• Les parcs d'attractions. 

• Les golfs et terrains de jeux 

• Les dépôts extérieurs, de quelque nature que ce soit.  

• Les changements d'affectation.  

Le règlement de l’urbanisme est donc en accord avec les prescriptions du PPR et la protection de la 
ressource.  

POINTS SUR LES ELEMENTS DU REGLEMENT DU OU DES DOCUMENT(S) D’URBANISME A MODIFIER 

Sans objet.  

CONCLUSIONS SUR LA NECESSITE D’UNE MISE EN COMPATIBILITE OU D’UNE SIMPLE MISE A JOUR DU DES 

DOCUMENT(S) D’URBANISME 

Les périmètres de protection des captages ont été pris en compte dans la réalisation du PLU de 
Cabrières et le règlement des zones concernées est en accord avec les prescriptions dictées dans l’avis 
de l’hydrogéologue agréé.  

Il n’est pas nécessaire de mettre à jour le PLU vis-à-vis des règles à respecter dans le PPR du captage.  

Concernant l’usage des routes dans le PPR du captage, il conviendra de faire respecter les règles 
suivantes :  

• Interdiction de la modification de l’emprise et de l’usage des infrastructures linéaires 

• Interdiction de l’utilisation de mâchefers d’incinération de résidus urbains et industriels en 
matériaux de remblaiement, 

• Interdiction de l’utilisation de produits phytosanitaires pour l’entretien des infrastructures linéaires 
(routes, chemins…) et surfaces imperméabilisées, 

• Interdiction du transport de matières dangereuses.  

 

5.2.3.5   Déclinaison de ces prescriptions sur les installations existantes répertoriées 
comme présentant un risque potentiel de pollution 

LISTE DES MESURES A METTRE EN ŒUVRE POUR RESPECTER LES PRESCRIPTIONS DU PPR ET LA NECESSITE 

EVENTUELLE DE PROCEDER A DES INDEMNISATIONS 

Il n’existe pas de risque notable dans le PPR du captage mis à part la présence de parcelles cultivées. 
Notons ici que les pratiques agricoles devront respecter les codes de bonne conduite agricole et la 
réglementation en vigueur (surface agricole régulièrement entretenues, modalités culturales limitant au 
maximum leur utilisation…) et également les recommandations de la Cellule de Recherche sur la 
Pollution des Eaux (CERPE) pour les produits phytosanitaires du Languedoc Roussillon.  

TABLEAU RECAPITULATIF DES INSTALLATIONS EXISTANTES ET TRAVAUX A EFFECTUER 
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5.2.4   Le périmètre de protection éloignée 

5.2.4.1   Rappel des prescriptions découlant de l’avis de l’hydrogéologue agréé  

DEFINITION 

« Ce périmètre de protection correspond à l'aire d'alimentation hydrogéologique probable du captage, 
définie sur la base des données topographiques (impluvium) et des différents affleurements du Dévonien 
sur carte géologique du BRGM.  

Sur ce Périmètre de Protection Eloignée qui correspond à 3 zones d’alimentation probable de l’aquifère 
exploité, les activités et infrastructures y sont pratiquement inexistantes en dehors de la viticulture et de 
la RD. » 

REGLEMENTATION 

« En règle générale, toute activité nouvelle doit prendre en compte la protection des ressources en eau 
souterraine et superficielle de ce secteur dans le cadre de la réglementation applicable à chaque projet 
; les documents d’incidence ou d’impact à fournir au titre des réglementations qui les concernent doivent 
faire le point sur les risques de pollution de l’aquifère capté pouvant être engendrés par le projet. 

Des prescriptions particulières peuvent être imposées dans le cadre des procédures attachées à chaque 
type de dossier, les autorités chargées d’instruire les dossiers relatifs aux projets de constructions, 
installations, activités ou travaux doivent imposer aux pétitionnaires toutes mesures visant à interdire 
les dépôts, écoulements, rejets directs ou indirects, sur le sol ou le sous-sol, de tous produits et matières 
susceptibles de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines. 

Cette disposition vise aussi les procédures de délivrance des permis de construire et la mise en place 
de dispositifs d’assainissement d’effluents d’origine domestique. Les autorités responsables doivent être 
particulièrement vigilantes sur l’application des réglementations dont elles relèvent et sur la réalisation 
de leur mise en conformité. 

La vigilance s’impose de la part du gestionnaire de la ressource et la réglementation existante devra y 
être strictement appliquée pour ce qui concerne toute installation ou projet d'implantation 
d'établissement, activités ou stockage susceptibles de présenter de par leur nature, un risque de 
pollution de type chimique (chronique ou accidentel) des eaux souterraines ou superficielles. 

Le contrôle des activités existantes devra être actif sinon activé. 

Compte tenu des activités exercées au sein de ce périmètre de protection éloignée, les risques actuels 
peuvent être considérés comme circonscrits aux voies de circulation et à l’activité agricole : ainsi, tout 
déversement accidentel de produit chimique reconnu a priori comme toxique au sein de cette zone, 
devra être signalé à l'exploitant pour qu'il puisse prendre les mesures qui s'imposent après vérification 
de la qualité des eaux exploitées. » 
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5.2.4.2   Propositions éventuelles d’adaptation au contexte local des prescriptions telles 
qu’elles pourraient être reprises dans l’arrêté de DUP 

Sans objet. 
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6   ABANDON D’ANCIENNES RESSOURCES  

Les anciens forages (2) recensés aux abords de la source d’Estabel en contre-bas du forage Estabel 
F2014, à l’Ouest du chemin d’accès (parcelle 0F994 et chemin cadastré) devront être rebouchés dans 
les règles de l’art.  
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7   AUTRES DISPOSITIONS EVENTUELLES 

Sans objet. 
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8   MESURES DE SECURITE  

8.1   INTERCONNEXIONS EXISTANTES OU A METTRE EN ŒUVRE  

Actuellement le forage Estabel F2014 alimente le réservoir de Cabrières bourg puis l’UDI de Cabrières 
bourg.  

La commune de Fontès est actuellement alimentée par la source de Tibéret et les forages de Carlencas, 
en raison de l’ancienneté et de l’éloignement de la source de Tibéret et d’un probléme de qualité sur les 
eaux des forages de Carlencas (sulfates), les deux ressources de Fontès sont vouées à être 
abandonnées.  

Il est prévu en situation future une interconnexion entre le réseau de Cabrières et le réservoir de Fontès 
afin d’alimenter la commune de Fontès avec les eaux du forage d’Estabel F2014 qui seront traitées au 
niveau du réservoir de Cabrières.  

8.2   RESSOURCES DE SUBSTITUTION  

Il n’existe pas de ressource de substitution sur le territoire des deux communes.  

8.3   MESURES PARTICULIERES DE SURVEILLANCE DE LA NAPPE ET DES 

OUVRAGES DE CAPTAGE  

8.3.1   Réseau de mesure ou d'alerte sur la nappe 

Le forage Estabel F2014 est équipé d’une sonde piézométrique raccordée à la télésurveillance de la 
régie. Une alarme de niveau bas de la nappe est programmée et la régie est informée lorsque c’est le 
cas.  

8.3.2   Suivi spécifique de certains paramètres 

La turbidité du forage est suivie en continu par un turbidimètre présent sur le site de captage. Il 
conviendra de vérifier le renvoi des données de turbidité vers le poste de télésurveillance et de remettre 
en service la télésurveillance le cas échéant (problème de renvoi actuellement).  

Le taux de chlore en sortie de réservoir et dans le réseau devra être contrôlé régulièrement par 
l’exploitant.  

8.3.3   Dispositions prévues pour assurer la surveillance de la qualité de l'eau et 
le bon fonctionnement des installations (localisation des capteurs de mesures, 
dispositifs de prélèvement, paramètres surveillés, …)  

Les données suivantes seront collectées par l’exploitant : 

• Un passage hebdomadaire sur le site de captage :  

 vérification des installations et de leur bon fonctionnement, 

 vérification manuelle du niveau de la nappe et des capteurs  

 contrôle de la télésurveillance 

• Un passage hebdomadaire sur les sites de stockage et de traitement (réservoir de Cabrières + 
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réservoir de Fontès) :  

 vérification des installations et de leur bon fonctionnement. 

 mesures des teneurs en chlore total, libre et combiné. 

Les données de débits et de niveau piézométrique de la nappe seront rapatriées directement grâce à la 
télésurveillance, les données seront donc disponibles à tout moment.  

8.3.4   Moyens de protection vis à vis des actes de malveillance (clôtures, 
systèmes anti-intrusion, …) 

Le PPI du forage Estabel F2014 est matérialisé par une clôture infranchissable par l’Homme et les 
animaux et fermé par un portail verrouillé.  

Par ailleurs, les aérations du bâti sont d’ores et déjà équipées de grille anti-intrusion pour les insectes 
et les animaux.  

8.3.5   Modalités d'information de l'autorité sanitaire en cas de pollution de la 
ressource, de non-conformité des eaux ou d’incident pouvant avoir des 
conséquences sur la santé publique 

En cas de pollution de la ressource, les démarches suivantes seront entreprises :  

• Les personnes en charge de l'exploitation en informent les maires, la Communauté de Communes 
et les services de l'état compétents (ARS) dans les meilleurs délais,  

• Si nécessaire (selon importance et gravité), déclenchement de la cellule de crise intercommunale,  

• Information de la population via un affichage de l'arrêté municipal, informations orales au niveau des 
villages concernées par haut-parleurs, et par tout autre moyen de communication (type Gedicom, 
affichage sur panneaux lumineux…),  

• Une enquête est alors réalisée afin d'en déterminer la cause,  

• Les observations réalisées et les conclusions de l'enquête sont portées à connaissance de la 
Communauté de Communes du Clermontais, des maires des communes concernés, et des services 
de l'état compétents (ARS),  

• Définition et mise en œuvre dans les plus brefs délais d'un protocole permettant de corriger la 
situation afin de rétablir la qualité de l'eau et en informer le président de la CC Clermontais et les 
maires des communes concernées et les services de l'état compétents (ARS), 

• Définition et mise en œuvre dans les plus brefs délais d'un protocole de maintien de l'alimentation 
en eau potable au niveau de la distribution (mise en fonction de l'alimentation en eau potable de 
secours (interconnexion, ressource de substitution), alimentation du réservoir par citerne si le 
réservoir de tête et le réseau de distribution n'ont pas été contaminés, ...), dans la mesure du 
possible en fonction de la situation, 

• Contrôle du retour à la normale. 

8.4   PLANS D’ALERTE OU D’INTERVENTION  

Un plan d’alerte devra être mis en place permettant le signalement de tout déversement accidentel de 
substances potentiellement polluantes au sein du PPR, il s’appuiera sur les dispositions prévues par le 
plan de secours spécialisé ayant pour objet les opérations de secours contre les perturbations 
importantes sur un réseau de distribution d’eau potable défini en juin 2000 pour le département de 
l’Hérault.  

Compte tenu de la structure de l’aquifère, cette procédure d’alerte conduira à une surveillance physico-
chimique renforcée dont le contenu, la fréquence et la durée seront à définir en fonction des produits 
mis en cause.  
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8.5   AUGMENTATION DES CAPACITES DE STOCKAGE 

Dans le cadre du projet, il est prévu la création d’un nouveau réservoir sur la commune de Fontès en 
lieu et place de l’actuel et ayant une capacité de stockage supérieur à l’actuel. En effet le réservoir actuel 
est vétuste et présente une capacité de stockage qui est insuffisante pour la commune.  

Pour la commune de Cabrières il n’est pas prévu d’augmentation des capacités de stockage.   
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9   PRODUITS ET PROCEDES DE TRAITEMENT TECHNIQUEMENT 
APPROPRIES  

9.1   PRESENTATION SUCCINCTE DU OU DES PRINCIPE(S) DE TRAITEMENT 

ADAPTE(S) A 

9.1.1   La qualité de la ressource  

L’eau du forage Estabel F2014 est de bonne qualité, on note une absence de contamination 
bactériologique, une turbidité faible, un pH entre 7,1 et 7,5, une absence de contamination chimique et 
de produits phytosanitaires (pesticides), une radioactivité conforme aux normes pour des eaux destinées 
à la consommation humaine.  

La désinfection des eaux par chloration gazeuse avant distribution actuellement en place 
permettra d’abattre la majorité des germes pathogènes. Toutefois la nature karstique de l’aquifère 
induit un risque, la potentielle présence de kystes parasitaires connus très résistants à une simple 
chloration. Un traitement complémentaire de type filtration ou UV sera alors à mettre en place. L’étude 
de la turbidité permettra de statuer sur le traitement à mettre en place.  

Afin de pallier les épisodes turbides et ne pas polluer tout le réseau de distribution, une vanne 
automatique devra être installée et asservie au turbidimètre afin de garantir la mise en décharge 
automatique de l’eau prélevée en cas de turbidité supérieure à 1 NFU (limite de qualité départ 
distribution).  

9.1.2   Aux variations de ses caractéristiques  

D’après les analyses du contrôle sanitaire, le taux résiduel de chlore est variable en sortie de réservoir 
et dans le réseau de distribution. Le contrôle du taux de chlore sera réalisé par l’exploitant à chaque 
passage sur le site de stockage, l’injection de chlore pourra être adaptée en fonction des résultats des 
analyses.  

9.1.3   Aux risques de pollution  

L’environnement du captage est protégé et aucun risque notable n’est présent dans l’aire d’alimentation 
du forage.  

A l’heure d’aujourd’hui il n’a jamais été détecté de pesticide dans les eaux du forage malgré la présence 
de vignes dans le PPR. Rappelons ici que les pratiques viticultrices doivent être raisonnées et respecter 
les recommandations du CERPE Languedoc Roussillon vis-à-vis de l’utilisations des produits 
phytosanitaires.  

9.1.4   Au risque de formation de sous-produits induits par ce traitement 

Les eaux prélevées subissent un traitement de désinfection au chlore gazeux au niveau de la conduite 
d’adduction du réservoir.  

On notera que la ressource en eau n’est pas sensible à la turbidité. Par ailleurs, les teneurs en COT 
dans les eaux brutes sont faibles. Il y a donc peu de chance que soient formés en quantité significative 
des THM. Par ailleurs un turbidimètre est présent sur le site de captage afin de contrôler ce paramètre 
avant traitement et distribution de l’eau, en cas de dépassement d’un certain seuil, une alarme sera 
envoyée à l’exploitant afin d’intervenir le plus rapidement possible sur le réseau AEP.  

9.1.5   Au risque de dissolution des métaux dans l’eau distribuée 

Les eaux brutes du forage Estabel F2014 montrent un potentiel de dissolution du plomb élevé à très 
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élevé.  

La CC Clermontais s’attellera à supprimer tous les branchements en plomb sur les réseaux de 
distribution des communes de Cabrières et Fontès si tel n’est pas déjà le cas.  

9.2   DESCRIPTION SUCCINCTE DU PROCEDE DE TRAITEMENT  

9.2.1   Principe du traitement 

Les eaux brutes du forage Estabel F2014 sont actuellement désinfectée par chloration gazeuse au 
niveau de la canalisation d’adduction du réservoir de Cabrières.  

La pompe de chloration est asservie au débitmètre « adduction ».  

Un analyseur de chlore résiduel et une rechloration d’appoint sera mis en place au niveau du futur 
réservoir de Fontès afin d’assurer une répartition homogène du chlore résiduel dans le réseau de 
distribution de Fontès.  

9.2.2    Localisation générale 

Le traitement se situe sur le site du réservoir de Cabrières.  

 

Localisation du réservoir en vue aérienne 

 

Stockage des bouteilles de chlore  
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10   ECHEANCIER PREVISIONNEL DES TRAVAUX ET ESTIMATION 
DES COUTS 

10.1   ECHEANCIER CONCERNANT : 

10.1.1   Les travaux liés directement au captage, au traitement, à la 
sécurisation du réseau et à l'amélioration de son rendement 

 

10.1.2   Les travaux nécessaires pour améliorer la protection des eaux 
captées 

 

10.1.3   Les mesures de sécurité 

Sans objet. 

10.2   ESTIMATION DES COUTS CONCERNANT NOTAMMENT : 

10.2.1   Coût par poste 

10.2.1.1   Les travaux sur les installations de production et le PPI 

 

Travaux à réaliser Échéance

Mise en place de presse étoupe sur les câbles des sondes Dès à présent

Raccordement du turbidimètre à la télésurveillance Réalisé

Mise en place d'une deuxième bouteille de chlore + inverseur 

automatique
Dès obtention de la DUP

Remplacement du joint du capot foug du réservoir de Cabrières + mise 

en place d'une grille sur l'exutoire du TP/vidange 
Dès obtention de la DUP

Travaux d'interconnexion Fontès-Cabrières 2025-2026

Travaux de réparation des fuites sur le réseau pour amélioration du 

rendement
En cours

Travaux à réaliser Échéance

Mise en place de la clôture du PPI + portail verrouillé Réalisé

Etat d'avancement Libellé Unité Coût HT S/Total HT

Réalisé Mise en place de la clôture du PPI + portail verrouillé F 7 000,00 €           7 000,00 €     

Dès à présent
Mise en place de presse étoupe sur les câbles du 

forage
F PM PM

Réalisé Raccordement du turbidimètre à la télésurveillance F PM PM

SOUS TOTAL 7 000,00 €     

TVA 20% 1 400,00 €     

SOUS TOTAL TTC 8 400,00 €     

Travaux sur le captage et le PPI
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10.2.1.2   L'acquisition des terrains du PPI et des accès, frais de notaire 

Sans objet. 

10.2.1.3   L'établissement de servitude d'accès, frais de notaire 

 

10.2.1.4   Les mesures de protection dans le PPR 

Sans objet.  

10.2.1.5   Travaux et aménagements à réaliser sur des installations existantes, intégrant 
si nécessaire les travaux de déconnexion d’une ancienne ressource 

 

Le coût de mise en place d’un UV est de l’ordre de 10 000 à 20 000 € selon les aménagements 
nécessaires, le coût de mise en place d’une filtration dépendra du dimensionnement de la filière à mettre 
en place.  

10.2.1.6   Indemnisations éventuelles 

Sans objet. 

10.2.1.7   Acquisition éventuelle de terrains dans le PPR 

Sans objet. 

 

Etat d'avancement Libellé Unité Coût HT S/Total HT

Dès l'obtention DUP
Etablissement de servitude pour l'accès au réservoir et 

le passage de la canalisation d'adduction (6 parcelles)
F 9 000,00 €           9 000,00 €     

Dès l'obtention DUP Frais de notaire F 200,00 €              200,00 €        

SOUS TOTAL 9 200,00 €     

TVA 20% 1 840,00 €     

SOUS TOTAL TTC 11 040,00 €   

Etablissement de servitude d'accès et frais de notaire

Etat d'avancement Libellé Unité Coût HT S/Total HT

Dès obtention DUP
Mise en place d'un inverseur automatique (+ 2ème 

bouteille de chlore)
F 500,00 €              500,00 €        

Dès obtention DUP
Remplacement du joint du capot foug du réservoir de 

Cabrières
F 100,00 €              100,00 €        

Dès obtention DUP
Ajout d'une grille sur l'exhaure de la conduite 

TP/vidange
F PM PM

Dès obtention DUP
Rebouchage dans les règles de l'art des 3 anciens 

forages
F 20 000,00 €         20 000,00 €   

Dès obtention DUP
Mise en place d'une plaque pleine sur la cavité 

d'Estabel
F 200,00 €              200,00 €        

2025-2026 Travaux d'interconnexion Fontès-Cabrières F 580 000,00 €       580 000,00 € 

Après suivi de la 

turbidité pendant 1 

an

Mise en place d'un traitement pour risque parasitaire + 

turbidité le cas échéant : UV + f iltration si besoin
F PM PM

SOUS TOTAL 600 800,00 € 

TVA 20% 120 160,00 € 

SOUS TOTAL TTC 720 960,00 € 

Travaux sur installations existantes -  Déconnexion ancienne ressource
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10.2.1.8   Procédure, études et investigations nécessaires à l'élaboration du dossier, 
montage du dossier 

 

10.2.2   Coût global 

 

Etat d'avancement Libellé Unité Coût HT S/Total HT

Réalisé Levé géomètre F PM PM

En cours Elaboration des dossiers DUP F 12 000,00 €         12 000,00 €   

2020 Frais d'enquête publique F 2 000,00 €           2 000,00 €     

2020 Notif ication de l'arrêté de DUP F 300,00 €              300,00 €        

SOUS TOTAL 14 300,00 €   

TVA 20% 2 860,00 €     

SOUS TOTAL TTC 17 160,00 €   

Procédures/études/investigations pour montage du dossier

Etat d'avancement Libellé Unité Coût HT S/Total HT

Réalisé Travaux sur le captage et le PPI F 7 000,00 €           7 000,00 €     

SO Acquisition terrains PPI et accès F

Dès l'obtention DUP Etablissement de servitude d'accès et frais de notaire F 9 200,00 €           9 200,00 €     

Dès obtention DUP Mesures de protection dans le PPR F -  €                    -  €              

2025-2026
Travaux sur installations existantes -  Déconnexion 

ancienne ressource
F 600 800,00 €       600 800,00 € 

SO Indémnisations éventuelles F

SO Acquisition terrains PPR F

En cours
Procédures/études/investigations pour montage du 

dossier
F 14 300,00 €         14 300,00 €   

SOUS TOTAL 631 300,00 € 

TVA 20% 126 260,00 € 

SOUS TOTAL TTC 757 560,00 € 

Coût global
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LISTE DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

1.     Carte de localisation au 1/25000 du territoire communal  

2.     Contexte géologique  

3.     Contexte hydrogéologique - vulnérabilité des eaux souterraines 

4.   Coupe technique et géologique de l'ouvrage 

5. 1   Captage – état actuel 

5. 2  Captage – état après aménagement 

6.    Plan de masse du site sur fond cadastral  

7. 1   Implantation du captage sur cadastre 

7. 2  Tracé du PPI sur cadastre 

7. 3 a Accès au PPI sur cadastre 

7. 3 b Accès au réservoir sur cadastre  

7. 4   Implantation du réseau d’adduction sur cadastre 

7. 5   Aménagements spécifiques au niveau du PPI 

8. 1   Tracé du PPR sur IGN au 1/25 000 

8. 2   Tracé du PPR sur IGN - zoom 

9. 1   Tracé du PPR sur cadastre au 1/25 000 

9. 2   Tracé du PPR sur cadastre zoom 

10.   Tracé du PPE sur IGN au 1/25 000 

11.   Tracé du PPR et PPE sur IGN 

12. 1  Tracé du PPR sur cadastre et zonage du document d'urbanisme 

12. 2  
Tracé du PPR sur fond cadastral mentionnant les autres périmètres de protection de captages éventuelle-
ment recoupés – SANS OBJET 

12. 3 a Tracé du PPR sur IGN et périmètres des ZNIEFF 

12. 3 b Tracé du PPR sur IGN et périmètres des Natura 2000 

12. 3 c Tracé du PPR sur IGN et sites inscrits/classés  

12. 3 b Tracé du PPR sur cadastre et périmètres du PPRI (zones inondables) 

12. 4   Tracé du PPR sur photo aérienne et recensement des risques potentiels de pollution  

12. 5   Tracé du PPR sur cadastre et recensement des risques potentiels de pollution  

13. 1 a1 Schéma du réseau AEP (adduction  / distribution) en l'état actuel 

13. 1 a2 Schéma du réseau AEP (adduction  / distribution) en l'état futur 

13. 1 b1 Schéma altimétrique en l'état actuel 

13. 1 b2 Schéma altimétrique en l'état futur 
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LISTE DES DOCUMENTS JOINTS 

1. Délibération du conseil communautaire 

2. 
Statut du regroupement intercommunal + procès-verbal de mise à disposition des 
biens  

3. 
Etudes et investigations préalables portant sur la ressource, utilisées pour 
l’établissement du dossier 

3.1 Rapport de fin de travaux de réalisation du forage d'exploitation_ février 2015 

3.2 Interprétation du pompage d'essai sur le forage Estabel F2014 _ VsB _ mai 2021 

4. Evaluation des risques de pollution – fiches  

5. Analyse de première adduction 

6. Avis de l’hydrogéologue agréé 

7. Plan d’alerte éventuel – SANS OBJET 

8. 
Convention d’interconnexion et d’achat ou vente d’eau si elles existent _ SANS OB-
JET 

9. 
Conventions, servitudes existantes pour accéder aux ouvrages ou pour le passage 
et l'entretien de la conduite d'adduction ou document attestant de l’engagement des 
démarches 

10. Fiche de synthèse des besoins  
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Annexe 1 : Délibération du conseil communautaire 
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Annexe 2 :  
Statut du regroupement intercommunal + procès-verbal de 

mis à disposition des biens  
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Annexe 3.1 : 
Rapport de fin de travaux de réalisation du forage 

d'exploitation_ février 2015 
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Annexe 3.2 : 
Interprétation du pompage d'essai sur le forage Estabel 

F2014 _ VsB _ mai 2021 
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Annexe 4 : 
Evaluation des risques de pollution – fiches 
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Annexe 5 : 
Analyse de 1ère adduction 
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Annexe 6 : 
Avis de l'hydrogéologue agréé  
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Annexe 9 : 
Document attestant que les démarches de signature des 
servitudes de passage pour l’accès aux ouvrages et aux 

canalisations sont en cours  
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Annexe 10 :  
Fiche de synthèse des besoins  

 


